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AVANT PROPOS 
  

La mission essentielle d’harmonisation et d’uniformisation de la jurisprudence et ma vision 
d’une justice forte et intégrée ne peuvent se faire sans un dialogue permanent entre les 
juges du fond et leurs aînés de la Cour suprême. 

C’est conscient de cela que la Cour suprême a institué l’année dernière, les rencontres 
trimestrielles, en application de l’article 33 de la loi 2004-07 du 23 octobre 2007 portant sa 
composition, son organisation, son fonctionnement et ses attributions qui dispose que la 
haute Juridiction «…est chargée d’une mission permanente d’inspection à l’égard de toutes 
les juridictions administratives, judiciaires et des comptes.  

 A cet égard, les rapports des missions d’inspection doivent lui être adressés. »  

Les rencontres trimestrielles offrent le cadre pour des échanges enrichissants sur l’office du 
juge, les grandes tendances jurisprudentielles et les questions déontologiques.  

Cette deuxième rencontre s’intéresse au fonctionnement de nos juridictions tant pour les 
tribunaux que pour les cours d’appels et nous amènent à discuter de la posture du juge en 
société. Le rôle du parquet est aussi mis en débat avec l’information du public dans une 
affaire pendante devant une juridiction.  

C’est donc l’occasion pour la Cour suprême d’évaluer notre système judiciaire dans son 
fonctionnement et de discuter avec toutes les animatrices et tous les animateurs de la 
justice, y compris le Barreau qui a été associé à ces rencontres. 

Cette expérience novatrice des rencontres trimestrielles se poursuit donc toujours pour 
contribuer à un service public de la justice plus accessible, plus efficace et dont les 
décisions sont caractérisées par une plus grande lisibilité et une plus grande prévisibilité. 

Je vous en souhaite une bonne exploitation. 

 

Ousmane BATOKO 

Président de la Cour suprême du Bénin 
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MESSAGE DU REPRESENTANT-RESIDENT DE LA 
FONDATION FRIEDRICH EBERT 

 

 Monsieur le Président de la Cour Suprême, 

 Madame le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des 
Droits de l’Homme, Porte-parole du Gouvernement, 

 Mesdames et Messieurs les chefs de Cours, 

 Mesdames et Messieurs, 

L’honneur m’échoit ce jour de prendre la parole devant ce parterre impressionnant 
de praticiens de droit au Bénin à l’occasion de la deuxième rencontre trimestrielle   qui vise 
tout comme la première l’instauration d’un dialogue franc et constructif entre les juridictions 
du Fond et la Cour Suprême.  

Bien que l’institution de ces échanges périodiques, que le Président de la Cour 

Suprême a eu l’idée ingénieuse de lancer en septembre dernier ne soit pas une exigence 

légale ou règlementaire, elle vient à point nommé pour accompagner les juges dans leur 

travail exaltant de dire le droit. 

Tenant compte du succès enregistré au cours de la première édition qui vous a 

permis de discuter sans tabous ni faux fuyants, des problèmes rencontrés dans la gestion 

au quotidien de l’office du juge et le management des juridictions, j’ai l’intime conviction que 

la rencontre de Parakou vous permettra de renforcer davantage la discussion entamée.  

En tant que FONDATION POLITIQUE ALLEMANDE SOCIALE-DEMOCRATE présente au Bénin 

depuis 1993 et qui accompagne les acteurs étatiques et non étatiques béninois au 

renforcement de la démocratie et à la promotion de la gouvernance politique, économique 

et sociale, nous attachons du prix aux initiatives du genre et souhaitons que de vos 

échanges sortent un consensus sur les rôles et responsabilités des juges. 

En effet, la première rencontre au-delà du fait qu’elle a eu le mérite d’instituer un 

cadre d’échange d’expériences entre juridictions pour le renforcement du pouvoir judiciaire, 

a permis de jeter les bases d’une compréhension commune des règles judiciaires d’éthique 
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et de déontologie de même que le développement de nouveaux concepts et outils pour un 

management efficace et efficient du système judiciaire béninois.  

Monsieur le Président de la Cour Suprême,  

Madame le Garde des Sceaux,  

Au cours de cette première rencontre tenue à Porto Novo, les juges du fond ont   à 
l’issue des débats enrichissants et de qualité, sollicité la disponibilité constante des hauts 
magistrats de la cour suprême lorsqu’ils en font la demande dans le strict respect des 
textes en vigueur, la publication des décisions du Conseil Supérieur de la Magistrature afin 
que les sanctions disciplinaires soient connues de tous et l’adoption  d’un code d’éthique et 
de déontologie qui servira de lignes directrices pour tous les magistrats.  

Ces conclusions montrent qu’avec l’engagement de tous les acteurs, le système 
judiciaire béninois aura de beaux jours devant lui car qui mieux que les concernés 
pourraient mieux mettre en exergue les réalités de la maison justice ?  

J’espère que la deuxième rencontre va faire le point de ces doléances émises et des 
engagements pris afin de répondre aux souhaits des béninoises et des béninois de 
bénéficier des prestations de qualité basées sur le droit et qui aideraient à sécuriser 
l’environnement juridique et rassurer le monde des affaires. 

La session dédiée à l’information du public par le parquet sur une procédure 
judicaire pendante répond à cette attente légitime des justiciables de mieux comprendre les 
décisions rendues et j’espère que vous dégagerez pour cette session et chacune des 
autres sessions un consensus qui ferait de la justice une maison commune de tout le 
peuple béninois.  

La Fondation Friedrich Ebert est en effet convaincue de l´importance du pouvoir 
judiciaire dans la consolidation de l´Etat de droit et de la démocratie. C´est pourquoi, elle 
soutient activement toute initiative qui va dans ce sens.  

C’est sur cette ferme conviction que je vous souhaite des échanges fructueux. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 
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ALLOCUTION DU DIRECTEUR ADJOINT DE CABINET DU 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DE LA LEGISLATION ET DES 
DROITS DE L’HOMME, REPRESENTANT LE GARDE DES 

SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 
 

 Monsieur le Président de la Cour Suprême,  

 Monsieur le Représentant-Résident de la Fondation Friedrich Ebert, 

 Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats,  

 Monsieur le Préfet des départements du Borgou et de l’Alibori, 

 Monsieur le Maire de la Ville de Parakou,  

 Messieurs les sages et notabilités de la cité des Kobourou,  

 Monsieur le Procureur Général près la Cour Suprême, 

 Madame et Messieurs les Présidents de Chambre, 

 Mesdames et Messieurs les Conseillers et Avocats généraux, 

 Madame et Messieurs les Présidents des Cours d’appel, 

 Messieurs les Procureurs généraux près les Cours d’appel,  

 Mesdames et Messieurs les Présidents des Tribunaux de Première 
Instance, 

 Mesdames et Messieurs les Procureurs de la République,  

 Mesdames et Messieurs les Magistrats, en vos titres, grades et qualités 
respectifs, 

 Honorables invités,  

 Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais d’entrée, souhaiter la bienvenue à tous les participants aux présents 
travaux qui revêtent à n’en point douter, une importance capitale et les remercier 
sincèrement, particulièrement les membres du barreau qui, depuis un certain temps ne 
cessent de nous soutenir dans nos activités. 

Je voudrais également exprimer la profonde gratitude du Ministère de la Justice, de 
la Législation et des Droits de l’Homme, ainsi que celle du Gouvernement, à tous ceux qui 
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ont œuvré pour l’organisation et la tenue de cette rencontre notamment, les autorités de la 
Cour Suprême et la Fondation Friedrich Ebert pour ses appuis financier et technique.  

Nous voici alors réunis à la Cour d’Appel de Parakou, dans le cadre de l’exécution 
de la mission dévolue à la Cour Suprême par la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de ladite Cour, notamment en son 
article 33, pour procéder au niveau des juridictions du fond à l’état des lieux, au diagnostic 
sans complaisance des maux qui les minent, échanger et envisager des solutions 
appropriées en rapport avec nos ambitions légitimes et nos moyens à travers entre autres 
le renforcement des capacités et la responsabilisation des Magistrats chargés de les 
animer. 

Qu’il vous souvienne que l’historique Conférence Nationale des Forces Vives de la 
Nation de février 1990 a opté pour un Etat de droit et de démocratie pluraliste dans lequel 
les droits fondamentaux de l’Homme, les libertés publiques, la dignité de la personne 
humaine et la justice sont garantis, protégés et promus comme socles du développement 
socio-économique du Bénin. 

Il s’induit et vous convenez avec moi, qu’il ne saurait y avoir de démocratie sans Etat 
de droit ni d’Etat de droit sans une Justice moderne, forte, efficace, crédible et performante, 
capable d’assurer la sécurité juridique et judiciaire, gage de tout développement socio-
économique durable.  

Mesdames et Messieurs, 

La présente rencontre intervient dans un contexte où notre Justice suscite beaucoup 
de critiques et de controverses qui nuisent sérieusement à son image et à sa crédibilité. 

En effet, les justiciables formulent de nombreux griefs à l’encontre de la justice et qui 
ont pour noms : 

- la lenteur dans le règlement des dossiers et litiges ; 

- le manque de professionnalisme dans la qualité des décisions ; 

- le mauvais accueil des justiciables ; 

- la corruption du personnel judiciaire ; 

- l’ouverture des audiences avec des retards considérables ;  

- les renvois non justifiés de causes ; 

- les dénis de justice ; 

- les affaires vidées ou renvoyées à l’insu des parties au procès, et la liste n’est pas 
exhaustive. 
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Je mesure l’ampleur du phénomène et l’étendue des dégâts mais ils ne constituent 
guère une fatalité. 

C’est pourquoi le Gouvernement, conscient de la situation, a mis en chantier ces 
dernières années, un vaste programme de réformes du secteur de la Justice en le dotant 
de textes adéquats, d’infrastructures appropriées, de personnels qualifiés, toutes catégories 
confondues, avec l’appui des Partenaires Techniques et Financiers du Bénin notamment 
l’Union Européenne, les Etats Unis d’Amérique à travers le Millenium Challenge Account 
(MCA) et d’autres encore que je remercie très sincèrement.    

  Pleinement conscient de l’enjeu et ayant pris certainement la mesure des 
dysfonctionnements, les organisateurs des présentes assises vont soumettre à votre 
réflexion divers thèmes aussi pertinents, variés que actuels et ont identifié d’éminents 
Magistrats compétents, pétris d’expériences pour les présenter et conduire les débats. 

Face au tableau peu reluisant qui est peint ci-dessus, il s’avère impérieux que vous 
vous penchiez sérieusement au cours des échanges et débats que je voudrais hautement 
techniques, sur les dysfonctionnements énumérés, afin qu’il en sorte des conclusions et 
recommandations susceptibles d’induire une Justice de développement, moderne, forte, 
crédible, efficace, performante et citoyenne, car la Justice considérée comme pouvoir ou 
autorité est un grand service public selon le Professeur Roger PERROT. 

Je sais pouvoir compter sur l’assiduité, l’implication et la participation active, franche 
et sincère de tous, pour analyser minutieusement, les différentes communications dans 
leurs différents aspects. 

En tout état de cause, je puis vous assurer de la disponibilité constante du 
Gouvernement de son Excellence, le Docteur Boni YAYI à accompagner le secteur de la 
Justice dans ses efforts visant à fournir et à promouvoir des prestations capables de 
combler les légitimes attentes des justiciables. 

Je nourris l’espoir qu’ensemble, nous relèverons ce défi.  

C’est sur ces mots d’exhortation et d’espérance que j’invite respectueusement le 
président de la plus haute juridiction à lancer les travaux de la deuxième rencontre 
trimestrielle entre la Cour Suprême et les Juridictions du fond.  

Vive la Justice ! 

Vive le Bénin ! 

Je vous remercie. 
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DISCOURS D’OUVERTURE DU PRESIDENT DE LA COUR SUPREME  

 

 Monsieur le Représentant du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la 
Législation et des Droits de l’Homme, 

 Monsieur le Représentant Résident de la Friedrich Ebert Stiftung, 

 Monsieur le Préfet des départements du Borgou et de l’Alibori, 

 Monsieur le Maire de la Ville de Parakou, 

 Messieurs les Sages et Notables de la ville de Parakou, 

 Monsieur le Procureur général par intérim près la Cour suprême, 

 Madame et Messieurs les Présidents de Chambre de la Cour suprême, 

 Mesdames et Messieurs les Conseillers et Avocats généraux de la Cour 
suprême, 

 Madame et Messieurs les Présidents des Cours d’appel, 

 Madame et Messieurs les Procureurs généraux près lesdites cours, 

 Mesdames et Messieurs les magistrats des Cours et Tribunaux, 

 Honorables invités, 

 Mesdames et Messieurs, 

Nous voici, à nouveau, réunis, mais cette fois-ci, au siège de la Cour d’Appel de 
Parakou, pour la seconde édition des rencontres trimestrielles entre la Cour suprême et les 
juridictions du fond. 

Je voudrais me réjouir de la tenue de cette importante activité, initialement prévue 
pour se tenir en juin dernier mais reportée en raison de contraintes de divers ordres. 

Sa tenue effective, à compter de ce jour, prouve, si besoin en est, l’attachement de 
la Cour suprême et de la Chancellerie à une approche, à une gestion intégrée, participative 
et même collaborative des questions touchant au fonctionnement de la maison Justice. 

Vous me permettrez de souligner également, l’adhésion du Barreau de notre pays, à 
cette perception d’une justice forte et intégrée. 
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 Nous avons, en effet, l’immense joie d’accueillir, dans cette enceinte, deux 
représentants de l’Ordre des Avocats, venus partager avec les magistrats, les échanges 
que nous animerons ensemble, deux jours durant. 

Leur présence à nos côtés, ce jour, témoigne de la convergence de vues de 
l’ensemble des acteurs de la grande famille judiciaire du Bénin, soucieuse d’un meilleur 
fonctionnement de l’appareil judiciaire de notre pays. 

En effet, j’ai été saisi, suite à notre première rencontre trimestrielle, tenue au siège 
de la Cour suprême, en novembre de l’année dernière, d’une correspondance du Conseil 
de l’Ordre des Avocats.  

Cette Institution, à travers ledit courrier, exprimait plusieurs doléances, au nombre 
desquelles, son souhait de voir ses membres être associés aux travaux des rencontres 
trimestrielles entre la Cour suprême et les juridictions du fond ainsi que sa volonté de voir la 
tenue de rencontres périodiques entre la Cour suprême et le Barreau. 

Point n’est besoin de vous dire que j’ai accueilli cette pertinente sollicitation avec un 
réel enthousiasme, enthousiasme d’ailleurs partagé par l’ensemble des membres de la 
Cour suprême. 

Je voudrais, par conséquent, exprimer mes remerciements à Monsieur le Bâtonnier 
pour la présence symbolique mais significative à maints égards, du Barreau, à nos 
échanges de Parakou. 

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs, 

Les travaux proprement dits de l’activité pour laquelle nous sommes assemblés, ce 
jour, à Parakou, la cité des Kobourous, vont démarrer dans les minutes qui suivent. 

Je m’en voudrais d’infliger, à nouveau, aux magistrats ici présents, l’exposé de tous 
les contours, des tenants et aboutissants ainsi que celui des moindres aspects de la 
philosophie qui sous-tend l’institution, la formalisation de ce cadre permanent de 
concertation et d’échanges entre les principaux animateurs de nos Cours et Tribunaux et 
leurs aînés de la Cour suprême. 

Je me bornerai, avec votre permission, à rappeler simplement, que la sécurité juridique 
et judiciaire est une préoccupation constante des justiciables sous tous les cieux et 
singulièrement dans notre pays. 

L’Etat de droit et la démocratie que s’efforce de consolider, au quotidien, notre pays, 
depuis l’acte fondateur qu’est la Constitution du 11 décembre 1990, elle-même fille aînée 
de l’historique Conférence Nationale des Forces Vives de la Nation, ne saurait 
s’accommoder d’une justice inaccessible, imprévisible dans ses décisions, rendues dans 
des délais anormalement longs. 
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Une telle justice, vous en conviendrez, est aux antipodes de l’idéal démocratique, gravé 
dans le marbre par les Pères fondateurs de notre Renouveau démocratique et les Architectes 
de notre Constitution. 

Prenant la pleine mesure de ses attributs constitutionnels de plus haute juridiction 
béninoise en matière administrative, judiciaire et des comptes de l’Etat et de sa mission 
traditionnelle qui consiste à unifier le Droit et à harmoniser la Jurisprudence, la Cour 
suprême se devait d’instituer un cadre d’échanges périodiques, des rendez-vous du donner 
et du recevoir, pour discuter de l’office du juge, analyser nos forces et faiblesses et partager 
les grandes orientations et tendances jurisprudentielles de la Cour suprême, avec les 
magistrats chargés de dire le droit en premier ressort. 

Nos concitoyens ont besoin d’initiatives de cette nature, à même de les rassurer et 
de les conforter en ceci que le champ des contrariétés, aussi inutiles qu’évitables, de 
décisions de justice, n’en sera que le plus réduit possible, à l’occasion des litiges portés 
devant nos Cours et Tribunaux.  

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs, 

Les deux prochains jours nous offriront l’occasion d’échanges que je souhaite et sais, 
par avance, féconds sur les thèmes proposés par le Comité scientifique chargé de la 
préparation intellectuelle de notre deuxième rencontre trimestrielle. 

Le document de déroulement pédagogique de nos travaux qui fait suite à la 
transmission, à toutes les juridictions du fond, des cinq (05) thèmes de communications 
retenus pour introduire nos échanges, fait une large place au management des juridictions, 
sous l’angle de leur fonctionnement et de leur production judiciaire, ceci, à travers trois (03) 
présentations. 

Les deux autres touchent, l’une, aux regrettables dérives comportementales de certains 
magistrats, au mépris du serment qu’ils ont, solennellement et individuellement, prêté. La 
seconde, quant à elle, traite de l’information du public à l’occasion d’une affaire pendante 
devant les tribunaux. 

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs, 

Vous le devinez aisément, et je puis l’affirmer sans risque d’être démenti, nos débats 
s’annoncent riches et variés. Je formule le vœu que chacun, au sortir de cette seconde 
édition de nos rencontres trimestrielles, reparte de Parakou, aguerri, outillé pour être, 
davantage que par le passé, à la hauteur des exigences de son office et de sa mission 
sacerdotale de régulation des rapports sociaux. 
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C’est, au regard de cette conviction que je voudrais souhaiter l’assiduité et 
l’implication de tout un chacun, afin que nos échanges soient de qualité et que nos travaux 
soient marqués du sceau de la richesse, et de la fécondité qui participeront, à n’en point 
douter, d’un meilleur fonctionnement du service public de la justice béninoise. 

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs, 

Je ne puis terminer mes propos, sans renouveler mes sincères remerciements à 
notre partenaire, la Fondation Friedrich Ebert qui, comme la première fois, nous appuie 
dans la tenue de cette deuxième rencontre trimestrielle des membres de la Cour suprême 
avec les magistrats du fond. 

A Monsieur le Représentant Résident de cette fondation,  je voudrais dire toute notre 
gratitude et notre souhait de continuer à faire la route avec son Institution, dans le 
processus de renforcement des capacités d’intervention des magistrats de la République. 

C’est, sur ces mots d’espérance, que je déclare, ce jour, lundi 12 août 2013, ouverts 
les travaux de la deuxième rencontre trimestrielle entre la Cour suprême et les juridictions 
du fond. 

Plein succès à nos travaux ! 

Vive la grande famille judiciaire de notre pays ! 

Vive le service public de la justice que nous voulons fort et intégré ! 

Vive la justice béninoise du 21ème siècle ! 

Je vous remercie ! 

 

Ousmane BATOKO 
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« Le regard attentionné du président du tribunal ou de la 
Cour sur le fonctionnement de sa juridiction », Gilbert C. 

AHOUANDJINOU – Président par intérim de la Chambre judiciaire de la 
Cour suprême 

 

INTRODUCTION 

Notre communication sur ce thème soumis à notre réflexion et qui est intitulé : « Le 
regard attentionné du Président du Tribunal ou de la Cour d’appel sur le 
fonctionnement de sa juridiction » se veut être humblement une brève introduction à une 
discussion entre nous, à bâtons rompus sur un aspect très important selon nous, de ce qui 
constitue les devoirs ou obligations du Président du tribunal ou du Président de la Cour ; 

En effet, quelle est notre mission républicaine au sein d’une juridiction ? Ou 
autrement dit quel est le rôle d’une juridiction ? 

La réponse est connue de nous tous. Notre mission au sein d’une juridiction est 
conformément à l’article 126 de la Constitution du 11 décembre 1990 « de rendre justice au 
nom du Peuple Béninois ». 

Dans ce sens, la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire 
dispose en son tout premier article que « le pouvoir judiciaire a pour mission d’assurer la 
stricte, rigoureuse et légale observation des lois et règlements dans les décisions rendues 
en matière contentieuse comme en matière grâcieuse ». 

La justice étant rendue au nom du Peuple Béninois qui est le souverain 
conformément aux articles 3 et 4 de la Constitution, cette justice rendue par les Cours et 
tribunaux est non seulement une fonction ou un service public, mais surtout une fonction 
régalienne, c’est-à-dire une fonction de souveraineté dont l’objectif essentiel est de 
satisfaire le droit à la justice des citoyens. Ce droit à la justice est consacré par l’article 7 
de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples insérée dans la Constitution et 
qui énonce : « 1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit 
comprend : a) le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte 
violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les conventions, les 
lois, règlements et coutumes en vigueur ; 

b) le droit à la présomption d’innocence jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie par 
une juridiction compétente ; 

c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur de son 
choix ; 

d) le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale.  
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Je souligne à votre attention le contenu de ce droit à la justice libellé dans le d) qui 
est, le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale. Car ce 
droit à la justice fait peser sur l’Etat l’obligation de le satisfaire en organisant les moyens 
publics de manière à permettre aux personnes de faire valoir leurs droits en justice. Ainsi, 
ce droit constitutionnel à la justice impose à l’Etat (pouvoirs exécutifs et législatifs) de 
fournir à la justice des moyens suffisants pour la réalisation de sa mission. 

De plus, ce droit à la justice impose aux responsables des juridictions qui au nom du 
peuple exercent le pouvoir judiciaire, d’organiser leurs juridictions, de les administrer et de 
les gérer de sorte que celles-ci soient en mesure de juger de manière impartiale, équitable 
et dans un délai raisonnable1 les affaires qui leur sont soumises. Ce sont là des exigences 
concrètes et quotidiennes qui constituent des obligations pesant sur les Présidents dans le 
fonctionnement de leurs juridictions. 

C’est pourquoi, il est de leur responsabilité respective de chefs de juridictions de 
prêter un regard attentionné au bon fonctionnement des tribunaux et cours placés sous leur 
autorité. Mais la justice n’est pas un service public comme les autres. La justice est un 
service public régalien qui a ses particularités. Au nombre de ces spécificités qui constituent 
des fondamentaux, figure le principe constitutionnel sacré de l’indépendance de la justice 
érigé par l’article 125 alinéa 1 de la Constitution repris par les articles 3 de la loi n°2001-37 
portant organisation judiciaire et 4 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la 
Magistrature : 

L’article 125 alinéa 1 de la Constitution dispose : « le pouvoir judiciaire est 
indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif » ; 

Quant à l’article 3 de la loi n°2001-37 sur l’organisation judiciaire, il prévoit que : 
« … les juges ne sont soumis dans l’exercice de leurs fonctions, qu’à l’autorité de la loi. 

Le juge ne doit faire l’objet d’aucune pression de quelque nature que ce soit dans 
l’exercice de ses fonctions. Toute immixtion dans le jugement des affaires pendantes 
devant une juridiction est interdite. 

Toute infraction aux présentes dispositions est punie d’un emprisonnement de six 
(06) à douze (12) mois et d’une amende de cinquante mille (50 000) à cinq cent mille 
(500 000) francs ou l’une de ces deux peines seulement ». 

En ce qui concerne l’article 4 de la loi n°2001-35 portant statut de la Magistrature, il 
prescrit : « Les magistrats du siège sont indépendants. A cet égard, ils règlent les affaires 
dont ils sont saisis conformément à la loi. Ils ne doivent être l’objet d’aucune influence, 
incitation, pression, menace ou intervention indue, directe ou indirecte, de la part de qui que 
ce soit ou pour quelque raison que ce soit ». 

                                                 
1 Marie-Luce CAVROIS : L’administration des juridictions de l’ordre judiciaire en France – 10 mars 2007. 
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Par ailleurs, l’article 7-d de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples ci-dessus cité, met l’accent sur l’impartialité des juges et des juridictions.  

Il résulte alors clairement des dispositions combinées de ces textes dont celles de la 
Constitution que l’indépendance des juges et leur impartialité qui en est le corollaire sont 
des fondamentaux de la justice. Aussi, est-il formellement interdit de faire pression sur le 
juge ou de s’immiscer de quelque manière dans le cours de la justice qui ne doit être 
rendue que suivant la loi strictement. 

Dans ces conditions, comment les Chefs de juridiction peuvent-ils alors assumer 
leurs obligations d’administration, de gestion et de contrôle du bon fonctionnement de leurs 
juridictions sans violer l’indépendance des juges placés sous leur ordre ? Comment 
peuvent-ils avoir le regard attentionné sur la bonne marche de leur juridiction sans violer la 
règle de l’indépendance des juges placés sous leur ordre ? L’indépendance du juge dans 
l’exercice de son office est-il un obstacle au contrôle de la bonne administration de la justice 
et au contrôle de son rendement ? Un juge peut-il s’affranchir de rendre compte à son chef 
sous prétexte qu’il est indépendant ? 

Un Président de juridiction a-t-il raison d’être frileux quand il s’agit de contrôler le 
travail et comment travaillent les Magistrats placés sous ses ordres, sous prétexte que 
ceux-ci sont indépendants et ne seraient pas soumis à l’obligation de rendre compte ? 

Mesdames et Messieurs, répondre à ces différentes questions et à d’autres nous 
amène à voir d’abord, dans une première partie, le droit à la justice du citoyen et la 
responsabilité personnelle du Président dans le fonctionnement de sa juridiction (I) ; et 
ensuite, dans une seconde partie nous nous pencherons sur quelques suggestions de 
moyens pratiques d’actions du Président pour un rendement optimal de sa juridiction (II). 

I- LE DROIT A LA JUSTICE DU CITOYEN ET LA RESPONSABILITE 
PERSONNELLE DU PRESIDENT DANS LE FONCTIONNEMENT DE SA 
JURIDICTION 

L’article 7-d de la Charte Africaine des Droits de l’Homme est des Peuples annexée 
à la Constitution du Bénin édicte en faveur de toute personne un droit fondamental, le droit 
à la justice. 

Qui sont les débiteurs du droit fondamental de toute personne à la justice ? 

Il y a deux débiteurs de ce droit fondamental à la justice. Le premier débiteur est 
l’Etat et plus précisément les pouvoirs exécutifs et législatifs qui conformément aux 
mécanismes et principes budgétaires en vigueur au Bénin, doivent élaborer et voter le 
budget de la justice inclus dans le budget de l’Etat et fournir au service public de la justice 
les moyens nécessaires à ce que les procès se déroulent dans les conditions de procédure 
équitable, impartiale et aboutissent à des jugements rendus dans des délais raisonnables. 
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Le deuxième débiteur du droit fondamental à la justice est chacun des chefs de 
juridiction représentant du pouvoir judiciaire. C’est en effet aux chefs de juridiction que 
revient la charge et la responsabilité d’organiser et de gérer les moyens, et il faut bien le 
dire, le peu de moyens mis à la disposition de la justice et de chacune des juridictions, pour 
que celles-ci s’acquittent au quotidien de leur mission républicaine de dire le droit et le bon 
droit dans les conditions du procès équitable et dans un délai raisonnable. 

Ce qui implique nécessairement un bon fonctionnement des cours et tribunaux et de 
bons rendements quantitatifs et qualitatifs. Autrement dit, les Présidents des juridictions ont 
des obligations de bonne gestion et de contrôle efficace avec pour objectif une justice de 
qualité, une justice crédible rendue dans un délai raisonnable. 

Pour atteindre ces objectifs, le chef de juridiction doit avoir à cœur de s’acquitter de 
certaines obligations dont : 

A. Les obligations de surveillance et de bonne gestion de la juridiction 

L’article 39 de la loi n°2001-37 portant organisation judiciaire précise de manière 
claire que le président du tribunal est le chef de la juridiction. A cet effet, l’article 39 fixe 
les attributions du chef de juridiction, notamment, est-il indiqué : il préside toutes les 
audiences de son choix, il fixe les attributions des juges du siège, il distribue les affaires et 
surveille le rôle, il pourvoit au remplacement à l’audience d’un juge empêché, il est 
l’ordonnateur du budget de la juridiction, il contrôle le fonctionnement du greffe de la 
juridiction. 

 Il résulte de ces attributions légales du chef de juridictions, des obligations de 
surveillance et de bonne gestion du fonctionnement de la juridiction. Cette charge est 
renforcée par une autre obligation légale, celle de se mettre en accord avec le Procureur de 
la République conformément à cet article 39 pour convoquer régulièrement l’assemblée 
générale du tribunal, surveiller la discipline de la juridiction, fixer le règlement intérieur, 
assurer le fonctionnement du service de statistique, établir un rapport annuel, le faire 
adopter en assemblée générale et l’adresser au président de la cour d’appel. 

Le président de la cour d’appel, dénommé par l’article 64 de ladite loi « premier 
président de la cour d’appel » est le chef de sa juridiction. Il a suivant cet article les 
mêmes attributions et les mêmes obligations de surveillance et de bonne gestion de la cour 
d’appel que le président du tribunal. 

En plus, il a à charge, concurremment avec le procureur général près sa cour, une 
obligation d’inspection semestrielle des tribunaux de première instance de son ressort, en 
application de l’article 58 de la loi d’organisation judiciaire. A ces occasions, les deux ont 
l’obligation partagée de s’assurer, chacun en ce qui le concerne, de la bonne 
administration des services judiciaires et de l’expédition normale des affaires dans le 
ressort de la cour d’appel. A cet égard, ils sont tenus de rendre compte au Ministre chargé 
de la justice de leurs constatations et de faire le cas échéant des propositions de mesures. 
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Voilà, Mesdames et Messieurs, indiqué sans ambages par le législateur le rôle et les 
obligations de surveillance et de bonne gestion des présidents de juridiction, conséquences 
du droit fondamental à la justice des citoyens. 

Ces obligations des présidents de juridiction participent de leur responsabilité 
personnelle auxquelles ils ne doivent pas se soustraire. Car, ils sont tenus de rendre 
compte de leur gestion et d’exiger eux-mêmes, que les magistrats et autres personnels 
judiciaires placés sous leurs ordres leurs rendent compte. C’est dans ce sens que les 
articles 39 et 64 exigent d’eux un rapport annuel d’activité qui doit être adopté par 
l’assemblée générale avant sa transmission à l’autorité hiérarchique. 

En outre, les présidents de juridictions ont des obligations de contrôle et de comptes 
rendus. 

B. Les obligations de contrôle de la production juridictionnelle et de comptes 
rendus hiérarchiques à tous les niveaux 

L’article 5 alinéa 1 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la 
Magistrature prescrit : « les magistrats du siège sont placés sous la surveillance du 
président de leur juridiction et sous le contrôle du président de la cour d’appel de leur 
ressort. 

Quant à l’article 6 alinéa 1 de ce statut, il énonce : « les magistrats du parquet et de 
l’administration centrale du ministère chargé de la justice sont placés sous la direction et 
le contrôle de leurs chefs hiérarchiques… » 

Il se dégage de ces dispositions que malgré l’indépendance des juges, ceux-ci, 
doivent être surveillés par le président du tribunal et contrôlés par le président de la cour 
d’appel. Quant aux magistrats du parquet, ils sont dirigés et contrôlés par leurs 
hiérarchies. 

Au-delà du rôle des chefs hiérarchiques spécifiques, le Président de la juridiction à 
l’obligation de surveiller la discipline des Magistrats du siège et du parquet et de tous les 
agents travaillant au sein de sa juridiction, en accord avec le procureur, conformément aux 
articles 39 et 64 de la loi d’organisation judiciaire. 

Et lorsque le législateur parle de discipline, il vise en autres, la discipline au travail et 
notamment le respect des fondamentaux du procès, le respect de la bonne administration 
de la justice, le respect du justiciable, le rendement qualitatif et quantitatif dans la 
production juridictionnelle etc. 

C’est pourquoi, l’article 5 alinéa 2 du statut de la Magistrature édicte : « les autorités 
hiérarchiques (les présidents, chefs de juridiction) ont la faculté d’adresser aux magistrats 
du siège les observations et recommandations qu’elles estiment utiles pour la bonne 
et prompte administration de la justice. Ces observations et recommandations ne 
doivent en aucun cas porter atteinte à l’indépendance du juge ». 
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La bonne et prompte administration de la justice dont parle le législateur ici concerne 
le bon rendement quantitatif et qualitatif des juridictions, c’est-à-dire le règlement rapide et 
sérieux des dossiers en réponse aux demandes des justiciables. Ce qui exclut la 
lenteur déplorable des procédures qui, suivant plusieurs décisions de la Cour 
Constitutionnelle constitue une violation de la Constitution, une violation de l’article 7.d de la 
Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples annexée à la Constitution. 

Dès lors, les Présidents de juridictions ont l’obligation de fixer des objectifs à 
atteindre et de les faire entériner par l’Assemblée générale. Ce qui leur permet de décliner 
ces objectifs en mission à réaliser par chacune des chambres de la juridiction et par chacun 
des juges, le tout, en bonne intelligence avec le parquet. Il s’ensuit qu’eux-mêmes doivent 
rendre compte de leurs activités et exiger que chaque Magistrat leur rendre compte du 
travail fait de manière périodique. 

Somme toute, la bonne gestion des procédures et des moyens matériels et humains, 
c’est-à-dire le bon management, doit être le souci permanent des Présidents de juridictions. 

Aussi, avons-nous réfléchi à quelques suggestions de moyens pratiques d’actions. 

II- QUELQUES SUGGESTIONS DE MOYENS PRATIQUES D’ACTIONS DU 
PRESIDENT POUR UN RENDEMENT OPTIMAL DE SA JURIDICTION 

Pour assurer le bon fonctionnement de sa juridiction, le Président peut avoir recours 
à quelques moyens d’actions qui, par expérience, ont permis dans bien des cas, d’aider au 
rendement optimal au sein des juridictions. 

Nous en exposons ici en espérant que certains seront appropriés et mis en 
application avec au besoin des adaptations compte tenu des réalités propres à chaque 
juridiction. 

D’abord, il y a les actions générales et incitatives. Ensuite, il y a des actions 
spécifiques et dissuasives. 

A. Les actions générales et incitatives 

Il est généralement admis qu’un Président de tribunal, en tant que chef de juridiction 
doit pour réussir sa mission gérer sa juridiction comme un bonus pater familias, c’est-à-dire 
comme un bon père de famille, au sens juridique du terme. Ainsi, il doit être lui-même 
sérieux, prévoyant et diligent afin d’être un très bon model pour ses collaborateurs et pour 
tout son entourage. 

Sérieux, il doit être lui-même irréprochable dans son comportement et dans son 
travail. 

Prévoyant, il doit anticiper sur les problèmes de gestion sans se laisser surprendre ni 
abattre par les difficultés. 
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Diligent, il doit être réactif et proactif avec des réflexes de bon manager. 

Outre ces qualités, le Président de juridiction doit être respectueux de sa personne, 
respectueux des autres, respectueux des principes, simple et flexible quand il le faut et 
ferme en cas de besoin. 

De plus, il doit être rassembleur, éviter tout ce qui peut diviser les magistrats et la 
famille judiciaire notamment et, surtout, se garder scrupuleusement de s’immiscer par des 
interventions dans le cours des procédures si ce n’est dans l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice. 

Par ailleurs, le Président doit créer et entretenir la convivialité une bonne ambiance 
de travail et de collaboration dans sa juridiction. 

Au nombre des mesures incitatives que peut déployer le président, nous pouvons 
énumérer la concertation, le dialogue, la sensibilisation, l’encouragement, les propositions 
de décoration. 

Il a été remarqué que ces mesures ou actions entraînent plus les magistrats et 
même les agents administratifs à mieux se donner au travail que tous autres procédés. 

En plus de ces actions sus indiquées, il y en a qui sont spécifiques et dissuasives. 

B. Les actions spécifiques et dissuasives 

La première action spécifique a trait au bon fonctionnement du service statistique au 
niveau de la juridiction. Il revient à chaque Président d’œuvrer à la dynamisation de ce 
service pour des raisons managériales évidentes. 

La deuxième action spécifique concerne la prise de note de service ou autre acte 
d’administration pour rendre obligatoires les comptes rendus périodiques d’activités par 
chacun des magistrats. De son côté, le procureur devra procéder de même pour les 
collègues du parquet. 

La troisième action spécifique a trait à la tenue effective des assemblées générales 
pour débattre des questions d’intérêt commun au sein de la juridiction. 

La quatrième action spécifique est relative à la confection par le Président en appui 
avec le service statistique et/ou le greffe d’un tableau de bord pour suivre l’évolution des 
rendements au niveau des chambres et au niveau de chaque magistrat. 

La cinquième action spécifique concerne le greffe et ses activités. 

A ce niveau, il faut relever que selon les textes ci-dessus visés les services du greffe 
et le greffier en chef lui-même sont placés sous l’autorité du Président. Dès lors, le greffier 
en chef doit lui aussi adresser périodiquement comme les juges, des comptes rendus 
d’activités au Président. Si la répartition des juges dans les chambres relève de la décision 
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du Président de la juridiction, celle des greffiers dans lesdites chambres doit se faire 
également par le Président après avis du greffier en chef. 

De même, chaque greffier doit rendre compte de ses activités périodiquement au 
président par voie hiérarchique, c’est-à-dire par l’intermédiaire du juge président avec 
ampliation au greffier en chef. Ainsi, le Président pourra à temps détecter les goulots 
d’étranglement (entassement des dossiers en attente de mise en état suite aux recours, 
jugements ou arrêts non mis en forme, requêtes ou assignations non enrôlés et en 
souffrance, dossiers d’instruction ou correctionnels courant la prescription, dossiers 
renvoyés sans fin, prorogations multiples des délibérés, décisions non rédigées depuis 
plusieurs mois, etc.). 

La sixième action consiste à concevoir des modèles de fiches statistiques 
pertinentes et efficaces qui renseignent sur l’essentiel et ne comportent pas trop de 
rubriques. Car si les fiches de comptes rendus statistiques à remplir par les magistrats et 
greffiers sont complexes, ces derniers en seront repoussés et en tireront argument pour ne 
pas les produire souvent. 

Malgré toutes les sollicitudes et précautions du Président, force est de reconnaître 
qu’il peut être amené à prendre des mesures dissuasives contre un magistrat ou un agent 
administratif qui visiblement franchit le Rubicon. En ce moment, il revient au Président de 
se montrer ferme et de commencer la procédure administrative appropriée par une 
demande d’explication. Suivra probablement des actions, comme le transfert de l’intéressé 
à un autre service ou dans une autre chambre selon le cas. 

CONCLUSION 

Le Président de juridiction, outre ses propres activités juridictionnelles a l’obligation 
d’avoir un regard attentionné sur le fonctionnement de sa juridiction. Il a l’obligation sous 
réserve du respect strict de l’indépendance du juge dans sa prise de décision, de veiller au 
bon rendement quantitatif et qualitatif de chacun. Il en va de sa responsabilité personnelle 
de chef de juridiction. 

Je vous remercie. 
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« Le contrôle administratif de la production judiciaire par le 
président de la juridiction : étendue et limites », Honoré 
AKPOMEY†,  Conseiller à la Chambre judiciaire de la Cour suprême 

 

INTRODUCTION  

« La justice est la première dette de la souveraineté.» écrivait Portalis dans son 
célèbre discours de présentation du code civil. La justice est, dans la cité, le dernier recours 
en ce sens qu’elle est chargée de défendre la société contre le désordre, l’insécurité, pour 
faire respecter la paix et sans laquelle aucune nation ne peut prospérer. 

La justice est ainsi l’un des piliers de la société et de la démocratie. Elle est rendue 
au nom du peuple par des hommes désignés à cet effet. Pouvoir redoutable et immense 
que celui qui permet au juge, un simple mortel de disposer des biens, de l’honneur, de la 
liberté et même de la vie de ses semblables. Chargés de répondre aux questions qui leur 
sont soumises, sans pouvoir en éluder aucune. Ils ont à expliquer dans leurs décisions les 
choix opérés, c’est le rôle de la motivation des décisions. Et c’est sur le fondement de ces 
motivations et du respect de la procédure que s’exercera le droit d’appel et/ou du recours 
en cassation. 

Ce pouvoir ne doit donc être confié qu’à une élite de juristes qui apportent science et 
conscience dans l’exercice de leurs fonctions. Ils ne doivent l’exercer qu’en leur âme et 
conscience, de manière juste, sans interférence ni pression d’aucune sorte. Ils ne doivent 
être soumis à aucune autorité si ce n’est celle de la loi et leur conduite sous tendue par une 
déontologie à la hauteur de la mission qui leur est confiée.  

Mais « L’obéissance aux lois, que toute démocratie est en droit d’attendre des 
citoyens, ne peut être légitimement exigée que si la justice est assurée : une justice 
accessible dans ses procédures, impartiale dans ses jugements, effective dans ses 
résultats. Quand elle doute de sa justice, la société peu à peu se déchire, car la justice doit 
apaiser les conflits privés et ordonner les rapports collectifs. Sans elle, pas de cohésion 
sociale2. » 

L’indépendance et l’impartialité sont donc des conditions nécessaires mais non 
suffisantes à cette mission qui exige aussi compétence, expérience attention portée au 
justiciable donc une production en quantité et en qualité dans un environnement où l’objectif 
de la performance et la discipline sont obligatoires. 

La constitution du 11 décembre 1990 consacre cette indépendance en son article 
126 dans les termes suivants : « Les juges ne sont soumis, dans l’exercice de leurs 
fonctions, qu’à l’autorité de la loi ». L’article 4 de la loi n° 2001-35 du 21 février 2003 

                                                 
2 Voir Session ordinaire Assemblée Nationale française 1997-1998 

- Séance du jeudi 15 janvier 1998 – Déclarations de Mme Elisabeth Guigou, Garde des sceaux, ministre de la 

justice 
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portant statut de la magistrature dispose « Les magistrats du siège sont indépendants.  A 
cet égard, ils règlent les affaires dont ils sont saisis conformément à la loi. Ils ne doivent 
être l’objet d’aucune influence, incitation, pression, menace ou intervention indue, directe ou 
indirecte de la part de qui que ce soit ou pour quelque raison que ce soit ». Mais l’article 5 
alinéa 1 de la même loi poursuit : « Les magistrats du siège sont placés sous la 
surveillance du président de leur juridiction et sous le contrôle du président de la 
cour d’appel de leur ressort ». 

Le président de juridiction a donc l’obligation d’assurer, par l’exercice pertinent de 
ses fonctions, une production optimum en quantité en qualité de sa juridiction, tout en 
respectant scrupuleusement l’indépendance de ses collègues juges.  

I. LA LEGITIMITE DU PRESIDENT DE JURIDICTION. 

  Pour assumer le contrôle administratif de la production de la juridiction dont il a la 
charge, une légitimité lui est nécessaire. 

 Cette légitimité a plusieurs fondements : on peut en citer les aspects juridique, 
déontologique et sociologique. Elle est aussi consacrée par les décisions du Conseil 
supérieur de la magistrature et la pratique des juridictions. 

A. Les dimensions juridique, sociologique et déontologique de la légitimité 
du Président de juridiction   

 
La légitimité juridique du président de tribunal 

Pour exercer ses attributions, il est nécessaire que le président du tribunal ait la 
légitimité de sa fonction. 

L’article 5 alinéa 1 précité du statut de la magistrature rend légitime la surveillance 
et le contrôle du président de juridiction. 

Article 3 du statut : « Les magistrats sont nommés par décret du Président de la 
République sur propositions du Garde des sceaux, ministre chargé de la justice après avis 
conforme du Conseil supérieur de la magistrature ». Le président de juridiction est nommé 
dans ces mêmes conditions que les autres magistrats du siège. Il tire une légitimité de ce 
mode de nomination identique à celui de ses collègues de la juridiction. 

Le titre III du plan de carrière de la loi portant statut de la magistrature indique à son 
article 37, 2ème que : 

Parmi les magistrats du grade intermédiaire, sont nommés les présidents et 
procureurs des tribunaux de première instance de 2ème classe. 

Parmi les magistrats du grade terminal sont nommés les présidents, vice-présidents 
et procureurs des tribunaux de 1ère instance, de première classe. Le président de la cour, 
quant à lui, est normé parmi les magistrats de classe exceptionnelle et de grade terminal, 
dernier échelon (art 37, 5ème du statut) soit 14 à 16 ans d’ancienneté.  



 

 31 

Le président de juridiction, selon le plan de carrière, est un magistrat d’une 
expérience et pratique avérées, (4 à 8 ans d’ancienneté dans la profession pour le 
président du tribunal, 14 à 16 ans d’ancienneté pour le président de cour). 

Mais René BOURDIN professe à juste titre que « Le seul écoulement du temps et 
l’âge ne confèrent pas l’expérience ; on peut avoir beaucoup vu, mais n’avoir rien compris, 
rien retenu », pour acquérir une bonne expérience professionnelle le président ou le futur 
président de juridiction doit avoir « la curiosité intellectuelle … et une curiosité de l’homme 
qui entraîne une perpétuelle réflexion sur ce qu’on fait, ce que l’on voit »3. 

Par ailleurs, lorsque les juridictions marchent en corps leurs membres prennent rang 
dans l’ordre ci-après : 

Pour le tribunal de première instance 

- Le président de juridiction 

- Le vice-président  

- Les juges. 

Pour la cour d’appel : 

- Le président de la cour 

- Les présidents de la chambre 

- Les conseillers 

(Confer article 70 de la loi 2001-35 du 21 février 2001 portant statut de la 
magistrature). 

L’article 71 de la même loi règle le rang individuel des membres du corps judiciaire 
au niveau du tribunal de première instance comme il suit : 

- Les présidents des tribunaux de première instance et les procureurs de la 
République près le tribunal de première instance ; 

- Les vice-présidents des tribunaux de première instance ; 

- Les premiers substituts des procureurs de la République près les tribunaux de 
première instances ; 

- Les juges des tribunaux de première instance ; 

- Les substituts des procureurs de la République.  

                                                 
3 BOURDIN (R.), Cour sur la déontologie du magistrat et pratique judiciaire dans un tribunal en Afrique et à 

Madagascar. Institut international d’administration publique – 1923-1974 
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- Et au niveau de la cour d’appel le président conserve la primauté. 

La loi n°2001-37 du 27 août portant organisation judiciaire en République du Bénin 
reprend en ses articles 12 et 13 le même ordre mais précise la position des juges 
d’instruction qui précèdent les juges.  

Dans tous les cas de figure le président de juridiction occupe le premier rang dans 
sa juridiction. 

L’article 39 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire 
consacre expressément la primauté du président du tribunal et fixe ses attributions : 
« Le président du tribunal est le chef de la juridiction ». A ce titre : 

Il préside toutes les audiences de son choix ; 

Il fixe les attributions des juges du siège ; 

Il distribue les affaires et surveille le rôle ; 

Il pourvoit au remplacement à l’audience d’un juge empêché ; 

Il est ordonnateur du budget de la juridiction ; 

Il contrôle le fonctionnement du greffe de la juridiction. 

En outre, avec l’accord du procureur de la République, 

- il convoque l’assemblée générale du tribunal ; 

- il surveille la discipline de la juridiction ; 

- il fixe le règlement intérieur du tribunal ; 

- il assure le fonctionnement du service de statistique du tribunal ; 

- il établit un rapport annuel, le fait adopter en assemblée générale du tribunal et 
l’adresse au président de la cour d’appel ». 

L’article 64 de la même loi définit les attributions du président de la cour d’appel 
dans les termes quasi identiques 

 L’article 5 alinéa 2 de la loi 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la 
magistrature précise : « Les autorités hiérarchiques ont la faculté d’adresser aux magistrats 
du siège les observations et recommandations qu’elles estiment utiles pour une bonne et 
prompte administration de la justice. Les observations et recommandations ne doivent en 
aucun cas porter atteinte à l’indépendance du juge».  

Le cadre juridique du contrôle administratif de la production judiciaire par le président 
de juridiction est ainsi tracé. Il adresse les observations et les recommandations qu’il estime 
utiles pour une bonne et prompte administration de la justice. 
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Il faut entendre par cette formulation que le président de juridiction peut intervenir en 
ce qui concerne la quantité et la qualité de la production mais sans porter atteinte à 
l’indépendance du juge. 

La confiance du justiciable, élément fondamental de la légitimité du président 
de juridiction et des magistrats de sa juridiction 

L’ancien président M. DRAI de la Cour de cassation de France, à l’époque président 
de la cour d’appel de Paris, a prononcé, à l’audience solennelle du 6 janvier 1988, un 
remarquable discours sur le "Juge et sa légitimité ". 

La légitimité du juge, expliquait-il, c’est la confiance du justiciable ; c’est cette 
confiance qui l’autorise à l’exercice du redoutable pouvoir de juger : « il est juge celui 
qui, dans le combat qu’il a arbitré, les acteurs l’ont accepté, si même ils n’ont pas fait 
directement appel à lui : ils avaient confiance » ; « qu’ils soient choisis par les parties, élus 
par leurs pairs ou nommés par le pouvoir politique, nos juges ne peuvent exécuter leur 
mandat ou remplir leur office qu’autant qu’ils se sentent soutenus, confortés et acceptés par 
ceux qui s’adressent à eux et leur accordent confiance ». 

Le président doit garantir sa propre crédibilité et celle de ses juges par la confiance 
des justiciables ; or la crédibilité du juge, l’utilité pratique du procès sont directement 
commandés - chacun en convient aujourd’hui - par la rapidité de l’intervention du juge.  Une 
étude du conseil d’Etat français a conclu : « La fonction juridictionnelle perd de son 
importance et de son intérêt, car le juge intervient tardivement pour résoudre les litiges qui 
ont souvent perdu une grande partie de leur intérêt pratique et pour donner l’interprétation 
de textes appliqués depuis longtemps et parfois déjà abrogés ou modifiés. »456 

Le juge est trop tard présent dans le litige ; sa décision ne répond plus aux 
oppositions d’intérêts qui ont motivé sa saisine. Il apparaît alors sans légitimité et les parties 
ont déjà retiré leur confiance. 

Le président du tribunal a la lourde charge de veiller à ce que les audiences se tiennent, 
les décisions se rendent promptement pour avoir la confiance et le respect des justiciables. 

Le respect de la déontologie, élément cardinal de la légitimité du président du 
tribunal 

Le non-respect de la déontologie est très préjudiciable en ce sens qu’il dénote d’un 
laisser-aller et d’un désordre total dans la juridiction que le président doit proscrire. 

Certes, la déontologie est un ensemble de principes professionnels d’action et de 
comportement qui valorisent et protègent le juge et les justiciables. En effet, elle résulte des 
codes et textes régissant la profession mais essentiellement de la tradition, des pratiques 

                                                 
4 E.D.C.E. 1988, n°39. P15 
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disciplinaires et de la jurisprudence. Elle se dessine autour des notions d’indépendance, 
d’impartialité, de probité, de réserves, de discrétion, d’honneur, de délicatesses et de 
dignité. 

« Les juges doivent présenter, en leur personne même, les qualités de rigueur, 
d’intégrité et de loyauté qui seules traduisent le sens de leurs responsabilités et la 
conscience de leurs devoirs, les rendent dignes d’exercer leur mission et légitiment leur 
action ». 

Tel est le message transmis par le Conseil Supérieur de la Magistrature (France), 
dans une décision du 24 mars 1994, reproduite dans son premier rapport annuel. Pour 
celles et ceux qui se voient professionnellement confier des pouvoirs touchant à l’essentiel - 
les liens familiaux et sociaux, économiques et commerciaux, la disposition et l’échange de 
biens matériels ou intellectuels, les relations de travail, celles de l’usager et de 
l’administration ou encore les champs plus individuels mais non moins important de 
l’exercice effectif des droits, de la responsabilité, de la liberté, l’enfermement ou la censure, 
enfin de la considération ou l’infamie-, leur sens de responsabilité est une exigence 
fondamentale. 

L’intégrité qui est l’une des sources de légitimité du président de juridiction est 
l’expression d’une probité absolue. Elle fait référence aux concepts d’honneur et 
d’honnêteté. Elle vise ainsi les comportements auxquels s’oblige personnellement un 
professionnel, en fonction des exigences de sa charge. 

L’intégrité impose de condamner les comportements indélicats, au demeurant 
sanctionnés par le droit pénal. Sous un angle plus déontologique, elle appelle à la 
vigilance que doit avoir tout magistrat à l’égard de toutes formes de bénéfices, 
avantages ou faveurs, y compris les plus subtils, de la part de quiconque. 

Répondant aux sollicitations diverses dont il est l’objet, le magistrat se trouve 
confronté à toutes sortes d’interlocuteurs qui peuvent être directement ou indirectement 
intéressés à l’approcher en considération des fonctions qu’il exerce. Bien que l’attitude 
souhaitable varie selon les circonstances, il est attendu du magistrat une prudente réserve 
face à des attentions ou invitations où il est recherché essentiellement en sa qualité. 

Cette réserve vaut autant pour le président du tribunal que pour les juges de sa 
juridiction. 

Le juge et les autres magistrats n’auront qu’un respect mitigé pour l’autorité d’un 
président ne présentant pas toutes les garanties de respect de la déontologie et ayant des 
mœurs dissolues, cupide et trop préoccupé par l’intention de se maintenir à sa fonction, qui 
est son fonds de commerce. 

B. La légitimité du président du tribunal appréciée par le CSM 

Le président du tribunal ne doit pas se révéler piètre administrateur … 
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Pour ce qui concerne les tâches administratives, les conditions de leur exécution ont 
notamment été précisées, à l’occasion de poursuites disciplinaires exercées contre des 
présidents de juridiction et le CSM a exprimé à leur endroit, un niveau d’exigence et 
d’exemplarité élevé. Ainsi :  

 Il a proposé l’interdiction temporaire puis la mise à la retraite d’office d’un 
Président de tribunal qui, "informé de graves dysfonctionnements dans l’écoulement et 
l’audiencement des affaires, la délivrance des actes, s’est abstenu, bien que chef de 
juridiction, de prendre des dispositions pour tenter d’y remédier…, a laissé sans directive 
les juges, même lorsqu’ils étaient inexpérimentés et malgré une mise en garde du 
Président de la cour d’appel ; et il a conclu qu’il avait "ainsi gravement manqué aux 
devoirs de son état de président du tribunal et de magistrat, à l’honneur, à la délicatesse et 
à la dignité" (C.S.M. France) ; 

 Dans une autre décision, il a appliqué l’exigence d’impartialité au domaine de 
l’évaluation du magistrat, en considérant que si la liaison entretenue par un chef de 
juridiction avec un membre de son tribunal ne constitue pas en soi une faute disciplinaire, "il 
en est toutefois autrement quand elle a des conséquences sur le fonctionnement 
administratif de la juridiction et qu’en l’espèce la notation attribuée par ce magistrat était 
sujette à la suspicion" (C.S.M.) 

 dans le traitement des contentieux qui lui sont soumis : le fait de "délaisser les 
procédures, de ne pas assurer le contrôle réel et efficace de l’action des personnes ou 
services à qui le magistrat peut déléguer partie de ses pouvoirs et prérogatives "constitue 
un défaut du sens des responsabilités, tout spécialement" lorsqu’il s’agit de la liberté 
individuelle" dont il est le garant ; (CSM France mars 1994) 

 dans l’exercice des attributions fonctionnelles, chefs de juridiction ou chefs de 
cour : leurs missions spécifiques "exigent un sens spécialement aigu de leurs 
responsabilités propres et il leur incombe de préserver une image de l’institution judiciaire 
portant la marque du sérieux et de la sécurité que les justiciables sont en droit d’attendre 
d’elle"; (CSM mars 1994). 

 Il incombait au président de l’assemblée générale du tribunal même s’il jugeait 
pertinent de ne pas s’opposer à cette motion, de s’abstenir de faire connaître à l’extérieur, 
notamment au préfet et aux services de police et de gendarmerie, que l’application de la loi 
était suspendue du fait de l’autorité judiciaire ; en ne le faisant pas, il a manqué à une 
obligation essentielle de ses fonctions‘’ (CSM-siège France, 31/01/95.) 

L’exigence de célérité est plus impérative encore, lorsque l’auteur des retards 
constatés dans l’écoulement des flux se révèle être un chef de juridiction, dont il est attendu 
qu’il montre l’exemple (C.S.M.) 

Cette exigence de célérité est plus impérative encore, lorsque l’auteur des retards 
constatés dans l’écoulement des flux se révèle être un chef de juridiction, dont il est attendu 
qu’il montre en tout l’exemple (CSM). 
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-  Les faits… retenus et leur répétition au fil des années ont donné de ce magistrat et 
de l’institution judiciaire une image dégradée, qui ne pouvait qu’affaiblir la confiance des 
justiciables dans l’impartialité qu’ils sont en droit d’exiger de leurs juges. De telles fautes 
sont contraires à l’honneur. 

 

II. L’OBLIGATION DE DILIGENCE DES JUGES ET LES MOYENS DU 
PRESIDENT DE JURIDICTION POUR LA REALISER. 

Les juges ont, en raison de leur serment, l’obligation de diligence qui est aussi avec 
l’impartialité le fondement de la confiance des justiciables. Le président du tribunal est le 
garant du respect de cette obligation dont certains instruments font un droit fondamental.  

La Charte africaine des droits de l’homme faisant partie intégrante de la constitution 
du Bénin dispose en son article 7 « 1- Toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue. Ce droit comprend : 

- Le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur de son 
choix. 

- Le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale ». 

La loi et la pratique judiciaires mettent à la disposition du président du tribunal des 
moyens pour son objectif nécessaire d’assurer une production optimum en quantité et en 
qualité. 

A. Le respect du devoir de diligence, obligation éthique et condition d’une 
production optimum de la juridiction sous l’encadrement du président de 
juridiction 

La diligence impose une constante référence dans l’action quotidienne aux exigences 
du service public de la justice et aux intérêts des justiciables. La diligence n’est pas 
seulement une vertu personnelle, elle engage aussi collectivement la justice, la juridiction. Et 
le président de juridiction doit y veiller. 

L’absence de diligence confine au déni de justice contraire à toute éthique. 

La diligence n’est pas la rapidité ou la précipitation lesquelles peuvent être sources 
d’erreur, mais bien la nécessaire conscience chez le magistrat que sa décision est attendue 
et que sa négligence ou son laxisme dans le traitement des affaires ne peut qu’avoir des 
répercussions négatives pour les parties et l’ordre public. 

Tout magistrat doit ainsi se consacrer pleinement à ses fonctions, traiter les dossiers 
qui lui sont soumis dans un délai raisonnable, veiller scrupuleusement à ce que ses 
décisions soient prises en temps utile afin de conserver un intérêt pratique. 
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En constituent des illustrations, l’attention portée aux délais, le suivi des dossiers, le 
respect des dates annoncées pour le prononcé des décisions, la supervision du greffe, 
etc… 

A cette obligation de diligence est liée, comme son corollaire essentiel, l’obligation 
de disponibilité, celle qui permet d’être en mesure de répondre à telle ou telle sujétion 
imposée par les nécessités du service. 

Enfin, le devoir de diligence s’apprécie nécessairement dans l’adéquation du travail 
fourni par rapport aux moyens mis à la disposition du magistrat. 

- Le devoir général de diligence, vis à vis des parties apprécié par le Conseil 
Supérieur de la Magistrature français 

L’incapacité de rendre des décisions, dans le délai raisonnable auquel aspirent 
légitimement les usagers de la justice, fonde régulièrement les procédures d’avertissement 
mises en œuvre par les présidents de cour, sur saisine du Président du tribunal. C’est 
également un motif de saisine du CSM français et il concerne l’ensemble des fonctions 
judiciaires. (CSM) 

Ainsi, les juges du siège sont-ils conviés à ne pas proroger leurs délibérés, de façon 
excessive ou réitérée (CSM français). 

La même diligence est requise des magistrats instructeurs, particulièrement lorsqu’il 
s’agit de statuer sur la prolongation de la détention provisoire mais aussi des juges des 
enfants (CSM). 

- Sans qu’il y ait lieu d’apprécier la démarche intellectuelle du juge d’instruction dans 
le traitement des procédures qui lui sont confiées‘’, l’insuffisance professionnelle est 
passible de sanction disciplinaire, dès lors que sont constatés des ‘’laps de temps 
inexplicables entre deux actes successifs de procédure dans une même affaire‘’ ou encore 
l’absence d’attention suffisante dans le suivi des… commissions rogatoires (même 
décision. CSM) 

-  Constatant l’inorganisation administrative d’un cabinet de juge des enfants, l’absence 
de contrôle et de direction de son greffe, le délaissement du contentieux pénal et le défaut de 
rédaction des minutes des jugements, le CSM conclut : ‘’l’accumulation de ces négligences et 
des anomalies établit… un manquement caractérisé à la rigueur élémentaire qui constitue un 
des devoirs du juge dans l’accomplissement de son office ; ce manquement, par sa gravité et la 
multiplication de ses manifestations, excède les limites de ce que permettraient de justifier ou 
même simplement d’expliquer, une surcharge de travail et une insuffisance de moyens‘’. CSM 
France, 2/07/92. 

- En ne traitant pas dans un délai raisonnable, les procédures qu’il avait en charge, 
le juge a fait preuve d’un manque évident du sens de responsabilité et a ainsi failli aux 
devoirs de son état‘’. CSM, 25/03/94. 
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- En classant dans plusieurs dossiers une note évoquant la sous-qualification du 
personnel du greffe, un juge adopte une attitude qui constitue ‘’un manquement à la 
nécessaire courtoisie et à l’élémentaire considération dont un magistrat doit faire preuve 
dans ses relations professionnelles avec ses collaborateurs fonctionnaires‘’. CSM-siège 
France, 14/12/94.  

L’intérêt de la bonne qualité de la production judiciaire et la nécessité pour le 
président de juridiction d’y parvenir.  

La qualité de la production judiciaire doit être recherchée par le président de 
juridiction. 

Lorsqu’il applique les normes fournies par les différentes sources du droit, le juge 
n’exerce pas une fonction purement exécutive, il ne se borne pas à appliquer des normes 
juridiques à des faits, puisque pour juger, il doit interpréter, modeler les normes donc créer 
du droit. Parce qu’il est l’agent d’application des sources du droit, il exerce une fonction 
créatrice d’une autre nature de droit que celle du législateur. Et lorsqu’il va énoncer le droit 
applicable à chaque cas concret, sa fonction est non seulement originale et créatrice, elle 
devient source d’un véritable pouvoir normateur. 

Le rôle normateur de la jurisprudence 

Parmi les sources du droit, outre la loi, les règlements, les principes généraux du droit, il 
est indispensable de faire une large place aux normes entièrement créées par les tribunaux 
que sont les règles jurisprudentielles. En effet, l’article 4 du code civil impose au juge de 
trancher un litige sous peine de déni de justice alors que la législation comporte 
nécessairement des lacunes. Il a donc bien fallu permettre au juge d’avoir recours à ses 
propres lumières s’il y a « silence, obscurité ou insuffisance de la loi ». 

Outre cet aspect créateur en l’absence de règles légales, la jurisprudence présente 
un intérêt capital, alors même qu’elle ne fait qu’appliquer les lois, parce qu’elle fait passer la 
règle de droit de l’expression abstraite à la réalité concrète et ce faisant lui façonne son 
véritable visage, Pierre HEBRAUD écrit que « La jurisprudence est l’enrichissement 
progressif du contenu de la loi à travers les situations concrètes soumises au juge. Elle est 
structurellement liée à la motivation de la décision, jugement de première instance ou arrêt 
de la Cour de cassation » 57. 

Les tribunaux ont la faculté de créer des normes, c'est-à-dire des modèles, des 
exemples à imiter. Cette faculté se manifeste par la généralisation de faits précédents.  

La généralisation de fait des précédents 

Les jugements constituent des modèles pour les magistrats. En effet, bien que les 
systèmes juridiques français et béninois ignorent, en théorie, le principe du précédent 
obligatoire, la pratique est fort différente : il y a une généralisation de fait des 

                                                 
5 HEBRAUD, (P) « Le juge et la jurisprudence », in Mél. Paul COUZINET, Toulouse, 1974, p.329 



 

 39 

précédents. Ce qui a été jugé ne limite pas ses effets à la cause qui a été tranchée. Cette 
généralisation de fait des précédents s’explique par des motifs d’ordre psychologique, 
technique et sociologique. 

Les motifs psychologiques 

Selon BOULANGER, une donnée psychologique capitale intervient : « il doit être tenu 
pour probable, et même, dans certains cas pour certain que dans les affaires semblables, le 
juge appliquera la règle de droit de la même façon. Le jugement aura suscité un préjugé au 
sens étymologique du terme »68. 

Sans parler de la paresse humaine ou de l’habitude, il est permis de penser qu’un 
souci d’économie d’effort et de rationalisation du travail pousse le juge à se reporter à 
l’interprétation qu’il a donnée de la règle de droit dans un litige précédent. Lebrun trouvait 
déjà ce phénomène logique79, en effet on ne comprendrait pas pourquoi le juge retiendrait 
une solution différente de celle qu’il a déjà adoptée, sans raison nouvelle. 

Le magistrat peut aussi se référer aux décisions rendues par ses collègues. Cette 
référence sera d’autant plus normale que les précédents seront nombreux et iront dans le 
même sens. En effet, le juge peut penser que les décisions précédemment rendues ont été 
mûrement réfléchies et que la solution, si elle a été reprise, devait être bonne. D’ailleurs le 
juge est conscient du fait que cette référence aux précédents a le mérite de fixer la 
jurisprudence et de procurer la sécurité nécessaire aux relations juridiques, puisque les 
plaideurs savent à l’avance comment la règle de droit est interprétée par les tribunaux. 

Il existe peut-être également une autre raison dont on parle moins et qui tient à 
l’existence d’une hiérarchie judiciaire : un juge du premier degré aura tendance à imiter le 
juge du degré supérieur.  

La généralisation de fait des précédents est encore favorisée par d’autres motifs. 

Les motifs d’ordre technique 

Les magistrats ont l’obligation de motiver les jugements. Les motifs de la décision 
doivent obligatoirement contenir le raisonnement juridique grâce auquel le magistrat est 
arrivé à la solution du litige. Ces motifs expriment l’interprétation de la règle de droit. La 
règle particulière se trouve donc explicitée, ce qui rend sa consultation commode et sa 
reproduction plus aisée. Cette obligation constitue une garantie de l’impartialité du juge et 
est soumise au contrôle de la Cour de cassation.  

En outre, il serait contraire au principe d’égalité entre les justiciables que le juge leur 
applique des raisonnements différents. En se conformant aux décisions déjà prises, le juge 
obéit au principe d’égalité entre les citoyens. 

                                                 
1 « Le juge et la jurisprudence » Mélanges P. COUZINET P. 329 
6. BOULANGER, (J) Notations sur le pouvoir créateur de la jurisprudence civile », R.T.D civ. 1961, p.420. 

7A. LEBRUN, (A) thèse inédite. p.257. 
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Les motifs sociologiques 

Nous avons envisagé la généralisation du précédent du point de vue de la pratique 
des juridictions, mais elle mérite d’être examinée du point de vue des justiciables. 

Il est certain que les milieux intéressés en tiennent compte et se conforment aux 
décisions précédentes. Pour eux ces solutions dégagées par les juridictions font partie du 
droit positif. Les avocats et les magistrats du parquet citent constamment des décisions à 
l’appui de leurs argumentations. Ces décisions ont un effet dissuasif puisqu’elles incitent les 
justiciables à éviter les conséquences défavorables de la décision du juge et les 
condamnations, en respectant les précédents. Ils sont incités à ne pas introduire certaines 
procédures, par leurs conseils qui tiennent compte des solutions rendues dans les litiges 
antérieurs. 

Ces effets jouent surtout lorsque la décision a été publiée, ce qui a permis aux 
justiciables d’en prendre connaissance. Le développement de l’informatique juridique et 
plus précisément de l’automatisation de la documentation juridique rendra sans doute de 
plus en plus facile le rassemblement des décisions rendues sur tel ou tel problème et par là, 
favorisera la connaissance exhaustive de la jurisprudence des tribunaux. 

Ajoutons que cette autorité est susceptible de s’attacher à toutes les décisions des 
tribunaux, cependant elle varie en fonction du degré de la juridiction qui statue et, pour la 
Cour de cassation, en fonction de ses formations. Les arrêts de l’Assemblée plénière ou de 
la Chambre mixte ont une autorité particulière. Les arrêts de principe qui énoncent une 
formule générale constitueront plus facilement un précédent que les arrêts d’espèce. 

Le président du tribunal doit surveiller la qualité de la production de chaque chambre 
pour que les décisions délivrées par la juridiction qu’il dirige soient bien motivées, bien 
structurées et intelligibles pour servir d’un précédent de bonne facture. 

B. Le président de juridiction est chargé de la prévention des déviances 
professionnelles préjudiciable à la production. 

Le président de juridiction est au cœur du dispositif tendant à prévenir et détecter les 
manquements à l’éthique et à la déontologie et leur donner la suite qui convient. 

Toute information visant le comportement d’un magistrat, de nature à laisser 
suspecter une atteinte à l’éthique et à la déontologie, exige, de la part du président de 
juridiction, une investigation approfondie afin d’en vérifier la véracité. Si cette information 
s’avère crédible, le président du tribunal en avise sans délai son président de cour, sans 
préjudice d’un signalement au parquet en cas d’une éventuelle qualification pénale. 

L’obligation d’agir reposant alors sur le chef de juridiction doit avoir pour corollaire la 
mise à sa disposition des moyens adéquats. 

La veille déontologique du président du tribunal prendra la forme d’entretiens 
réguliers avec le magistrat concerné, accompagnés d’une surveillance étroite de ses 
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pratiques professionnelles, destinée à s’assurer de la cessation définitive des errements 
constatés. Une telle veille déontologique devra être assurée par le président du tribunal, en 
liaison étroite avec le président de cour. 

Le traitement des réclamations émanant des particuliers et visant les magistrats a 
été considéré comme relevant de la responsabilité du président de juridiction, qui devra 
accueillir toutes requêtes. 

Le renforcement du rôle du président de juridiction a amené enfin à se poser la 
question de l’évaluation. La grille d’évaluation périodique du magistrat devra intégrer des 
rubriques spécifiques visant le respect des règles de déontologie et la production du 
magistrat. 

Les références du président de juridiction doivent être précises, concerner 
l’organisation comme de l’administration du tribunal et rester limitées à l’objectif poursuivi, à 
savoir une production optimum de grande qualité et en quantité suffisante, la sauvegarde 
de l’impartialité et de l’indépendance dans la production de la juridiction. 

Le président du juridiction doit donner toute leur place, à côté de la sanction 
disciplinaire décidée par le C.S.M aux mesures de prévention, de prise de conscience, de 
formation et de détection, destinés à éviter l’existence de comportements à risque pour la 
bonne production et réagir de façon concrète aux situations problématiques et au désarroi 
ponctuel d’un magistrat. 

Dans le cas où le comportement problématique évoquerait une dimension 
pathologique, la saisine par le président du tribunal du président de la cour d’appel 
compétent et du ministre en charge de la justice doit intervenir immédiatement pour suite à 
donner. 

C. Les actions du président du tribunal pour améliorer la production 
judiciaire. 

La loi et la pratique judiciaire mettent à la disposition du président de juridiction des 
moyens qui, s’ils sont utilisés avec doigté, lui permettront d’atteindre une production 
abondante et de bonne qualité. 

Entre autres moyens, ils disposent : 

- des données statistiques ; 

- du pouvoir de fixer des attributions des juges du siège ; 

- les procédures rapides ; 

- les procédures de mise en état ; 

- de la distribution des affaires. 
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Le président de juridiction utilisera avec grand intérêt le management et la 
prévention.  

Les statistiques, instrument de suivi de la production judiciaire par le 
président du tribunal 

Les articles 39 et 64 de la loi portant organisation judiciaire dispose que le président 
de juridiction assure le fonctionnement du service statistique de la juridiction. Cette 
disposition indique l’importance de ce service. Les données chiffrées périodiques sont le 
tableau de bord du contrôle de la production judiciaire par le président du tribunal. 

Le président doit alors établir sur cet état : 

- le point des dossiers ouvert depuis trois (3) mois ; 

- depuis plus de six (6) mois ; 

- depuis plus d’un (1) an ; 

- depuis plus de deux (2) ans ; 

- depuis plus de trois (3) ans ; 

- depuis plus de quatre (4) ans…. etc. 

Les statistiques produiront toutes les données utiles à la politique judiciaire du 
tribunal, de la cour d’appel et même à la stratégie anticriminalité de l’Etat. 

Chaque année, le président du tribunal doit établir sur cet état une comparaison 
entre le nombre des affaires jugées par son tribunal pendant l’année qui vient de s’écouler 
et celui de l’année ou des années précédentes et justifier les retards apportés à l’expédition 
de certaines affaires. 

La fixation des attributions des juges du siège par le président du tribunal, moyen 
potentiel de célérité des procédures. 

Les articles 39 et 64 de la loi portant organisation judiciaire définissant les 
attributions du président de juridiction en dit : qu’il fixe les attributions des juges du siège ou 
des conseillers. Cette disposition donne au président de juridiction le pouvoir de répartir,  
souvent au début de l’année judiciaire, ou même au cours de l’année, le travail de la 
juridiction entre les chambres de la juridiction en tenant compte de l’aptitude des juges, de 
leur personnalité et d’autres éléments et circonstances comme leurs antécédents. 

Ce pouvoir du président de juridiction est très important en ce que par cette 
répartition, certains juges se trouvent plus valorisés. 



 

 43 

Mais ce pouvoir permet au président de juridiction de mettre en application son 
objectif stratégique de production qui résulte des recommandations de l’Assemblée 
Générale et des données chiffrées des statistiques disponibles. 

La distribution des causes et leur mise en état, moyen d’organisation du travail 
judiciaire pour l’accélération des affaires. 

Si la juridiction est composée de deux ou de plusieurs chambres de la même 
matière, il y a lieu de distribuer entre ces chambres les affaires inscrites au rôle général. Le 
président de juridiction distribue les causes entre les chambres « de la manière qu’il trouve 
la plus convenable pour l’ordre du service et l’accélération des affaires » (décret 30 mars 
1808 art. 56 et suivants). 

Le président de juridiction renvoie à chaque chambre les affaires, et si c’est 
nécessaire en tenant compte des situations de litispendance ou de connexité et il prend 
aussi en considération les observations sérieuses sur la distribution d’une chambre plutôt 
qu’à telle autre que peuvent lui présenter les avocats constitués.  (décret 1808 art. 59 à 63). 

Par ailleurs, aux termes de l’article 89 du code de procédure pénale, « lorsqu’il existe 
dans un tribunal plusieurs juges d’instruction, le président du tribunal ou, en cas 
d’empêchement, le magistrat qui le remplace, désigne sans délai pour chaque information, 
le juge qui en sera chargé. A cette fin, il établit un tableau de roulement. 

En cas d’empêchement du juge désigné, il est procédé par ordonnance du président 
du tribunal à son remplacement ». 

La bonne administration de l’étape de la mise en état par le président du 
tribunal est un gage pour une production judiciaire optimum. 

Le président du tribunal aura un grand intérêt à bien organiser l’étape préparatoire 
au jugement en désignant convenablement les présidents d’audience en matières civile et 
commerciale ou son délégué qui ont la charge de la mise en état des affaires comme il est 
prévu aux articles 161, 754 et suivants du code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes. 

Articles 161 « Au jour fixé pour l’audience si les parties comparaissent ou sont 
régulièrement représentées, le tribunal peut : 

[…] 3è – soit dans les matières civiles et commerciales, renvoyer l’affaire devant le 
président de l’audience pour être mise en état par ses soins. Lorsque le président 
d’audience est président d’un tribunal de première instance, la procédure de mise en état 
pourra être suivie par un juge qu’il désigne à cet effet, par ordonnance, parmi les juges du 
tribunal » 

Articles 754 « Le juge chargé de la mise en état, comme il est dit à l’article 161, doit 
prendre toutes mesures qui lui paraissent nécessaires pour parvenir à une instruction 
complète de l’affaire » 
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Le délai des procédures civiles et commerciales 

Le président du tribunal doit veiller à l’application effective de l’article 756 (alinéas 5 
et 6) du code des procédures qui prescrit : « Toute procédure d’instruction non réglée dans 
un délai de quatre (04) mois doit faire l’objet d’une ordonnance de prorogation pour une 
nouvelle période n’excédant pas quatre (04) mois par le juge [de la mise en état] qui est 
saisi. Cette ordonnance doit être motivée. 

Si la procédure n’est pas en état au terme du nouveau délai imparti, le président du 
tribunal peut, par ordonnance motivée, soit accorder un dernier délai de mise en état qu’il 
fixe souverainement, soit clôturer la procédure en fixant la date de l’audience de 
plaidoirie » ; 

L’article 762 du code des procédures dispose : « En cas d’urgence, le président du 
tribunal peut autoriser le demandeur, sur sa requête, à assigner le défendeur à jour fixe. 

Il désigne, s’il y a lieu, la chambre à laquelle l’affaire est distribuée. » 

Mais dans la pratique, malheureusement, le rôle du juge chargé de suivre la 
procédure reste trop souvent purement nominal. On se borne parfois, dans certains 
tribunaux, à indiquer son nom sur le registre du rôle, sur la chemise du dossier et dans la 
minute du jugement ; mais, en fait, ce magistrat ne prend aucune part à la marche de la 
procédure. 

Il n’existe aucun contrôle de l’activité du juge chargé de suivre la procédure. Les 
statistiques annuelles elles-mêmes l’ignorent : aucune rubrique spéciale ne lui est réservée. 
En sorte que, les ordonnances qu’il rend se perdent dans la masse des ordonnances 
présidentielles, rien ne vient révéler s’il accomplit effectivement sa mission. 

Les procédures urgentes, mode de production judiciaire accélérée 

Les procédures d’urgence : référés, ordonnances sur requête dont le président du 
tribunal est le juge est un moyen d’action pour résoudre les lenteurs de la production. 

Les articles 854 et 855 de la loi n°2008-07 du 28 février 2001 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes disposent 
successivement: article 854 « Dans tous les cas d’urgence, le président du tribunal de 
première instance peut ordonner en référé toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune 
contestation sérieuse ou que justifie l’existence d’un différend. » 

Article 855 « le président peut toujours, même en présences d’une contestation 
sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble 
manifestement illicite ». 

 Le président du tribunal doit savoir désigner ses délégataires en matière de 
procédure urgente et agir de façon que celles-ci soient accessibles, adaptée, et efficaces 
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car il faut au juge des référés une compréhension vive et rapide, la connaissance fort nette 
de la jurisprudence sur la matière pour apporter une solution juste et une rédaction courte 
et claire. 

Les rôles managérial et de prévention du président de juridiction dans la production 
judiciaire. 

La dualité de ses fonctions (administrative et juridictionnelle) impose aujourd’hui, par 
elle-même, au président, le rythme de vie qui est celui des chefs des grandes entreprises 
modernes. Il réalise obligatoirement l’alternance nécessaire des temps de réflexion et 
d’action que préconisent les penseurs les plus avancés de « l’ère des organisateurs», du 
management. 

 

Le management par objectif du président de juridiction. 

Quels outils permettent au président de juridiction d’évaluer, de contrôler et 
d’améliorer en quantité et en qualité la production judiciaire ? 

Il est désormais acquis que la juridiction doit mieux produire, améliorer constamment 
son image. Le président de juridiction a l’obligation de faire entendre la voix du justiciable à 
tous les acteurs de la juridiction. 

Il doit avoir comme objectif que tous les magistrats adhérent aux objectifs de sortir 
tous les dossiers du stock avec « défaut zéro ».  

Il doit suivre et évaluer la production du tribunal.  

Le président peut, par exemple, dans la rationalisation de la production judiciaire, 
faire réaliser après des séances de travail, des imprimés pour faciliter aux juges de rendre 
des décisions récurrentes avec plus de rapidité.  

Le président peut fonder son action sur le management (technique d’organisation et 
de gestion de l’entreprise) par objectifs ; exemple : fixer des objectifs par mois ou par 
trimestre, répartis sur l’année judiciaire. Sans un tel objectif prévu d’avance, on navigue à 
vue ; ce qui peut être préjudiciable pour la juridiction. Il est alors nécessaire d’avoir des 
indicateurs de performance, de déterminer si les objectifs ont été atteints, d’analyser les 
raisons des écarts éventuels et de décider des mesures correctives. Ce type de contrôle 
s’applique à tous les niveaux de l’organisation.10 

Le tableau suivant résume les étapes du management par objectif. 

 

                                                 
4 DUBOIS (Bernard, KELLER (Kevin Lane), KOTLER (Philip) MANCEAU (Delphine) ; Marketing Management ; 

Editions Pearson Education ; 12e édition ; Paris 2006. P. 809 
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La responsabilité et l’esprit d’équipe. 

Le secret du président de juridiction s’efforçant d’être à la hauteur de sa tâche, tient 
en deux idées : Responsabilité – Esprit d’équipe. 

Un chef a toujours des responsabilités personnelles et après avoir mûrement pesé 
une difficulté, après s’être entouré de l’information la plus large et des avis les plus 
autorisés, c’est toujours à lui qu’il appartient finalement de prendre, du moins sur le plan 
administratif, une décision dont il sera seul responsable. 

Mais il n’est pas de chef efficace qui ne sache écouter, provoquer la contradiction, 
encourager l’effort de ses pairs en vue de dégager la solution la mieux adaptée. Rompu à la 
pratique du délibéré, le président de juridiction, rejoignant l’expérience des grands 
administrateurs… d’aujourd’hui, a un maître mot : l’esprit d’équipe. 

III. LES LIMITES AU CONTROLE ADMINISTRATIF DE LA PRODUCTION 
JUDICIAIRE PAR LE PRESIDENT DE JURIDICTION 

Le contrôle administratif exercé par le président de juridiction est limité par les 
dispositions législatives et encadré par les décisions du Conseil supérieur de la 
magistrature. 

A. Les dispositions légales prescrivant les limites 

Les limites à l’intervention du président de juridiction sont précisées par la 
constitution du 11 décembre 1990 en son article 126 « La justice est rendue au nom du 
Peuple Béninois. Les juges ne sont soumis, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’à 
l’autorité de la loi. Les magistrats du siège sont inamovibles ». 

Ensuite, les alinéas 2, 3 et 4 de l’article 3 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 
portant organisation judiciaire dispose : « Les juges ne sont soumis dans l’exercice de leurs 
fonctions, qu’à l’autorité de la loi. 

Le juge ne doit faire l’objet d’aucune pression de quelque nature que ce soit dans 
l’exercice de ses fonctions. Toute immixtion dans le jugement des affaires pendantes 
devant une juridiction est interdite. 

Toute infraction aux présentes dispositions est punie d’un emprisonnement de six 
(06) à douze (12) mois et d’une amende de cinquante mille (50 000) à cinq cent mille 
(500 000) francs ou de l’une de ces deux peines seulement. » La loi portant organisation 
judiciaire a prévu à titre exceptionnel l’infraction relative à l’immixtion dans le jugement des 
affaires et des peines d’emprisonnement et/ou d’amende pour les auteurs de l’infraction. 

L’article 4 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature dit : 
« Les magistrats du siège sont indépendants. A cet égard, ils règlent les affaires dont ils 
sont saisis conformément à la loi. Ils ne doivent être l’objet d’aucune influence, incitation, 
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pression, menace ou intervention indue, directe ou indirecte, de la part de qui ce soit ou 
pour quelque raison que ce soit. » 

Ces dispositions consacrent et confirment l’indépendance du juge dans son office de 
dire le droit, même vis-à-vis de son supérieur hiérarchique. 

B. L’appréciation des limites au contrôle administratif du chef de juridiction 
par le Conseil Supérieur de la Magistrature français 

"En vertu du principe fondamental qui garantit l’indépendance des magistrats du 
siège, leurs décisions juridictionnelles ne peuvent être critiquées, dans les motifs et dans 
les dispositifs qu’elles comportent, que par le seul exercice des voies de recours prévues 
par la loi ; la juridiction disciplinaire ne saurait en connaître". 

Le CSM (Français) a exprimé depuis longtemps, le refus de toute immixtion dans 
l’activité spécifiquement judiciaire. Position périodiquement réaffirmée en s’interdisant de 
poser une quelconque appréciation sur l’opportunité, le contenu et les suites des décisions 
juridictionnelles. 

Ce principe de non-ingérence connaît cependant une limite, lorsque l’abus de 
pouvoir ou de fonction est manifeste (limite de la limite). Dans la décision précitée, le CSM 
ajoutait, en effet, aussitôt : "un tel principe trouve sa limite lorsqu’un juge a, de façon 
grossière et systématique, outrepassé sa compétence ou méconnu le cadre de sa saisine, 
de sorte qu’il n’a accompli, malgré les apparences, qu’un acte étranger à toute activité 
juridictionnelle". 

En outre, au-delà des choix décisionnels des magistrats, qui ne relèvent que de leur 
seule conscience et de la censure éventuelle de leurs pairs, en opportunité ou en droit, 
l’exercice des missions judiciaires n’en est pas moins contrôlé dans la forme et dans les 
détails. Il doit répondre à un certain nombre de standards de comportement, de "hauts 
devoirs", au premier rang desquels il convient de placer l’obligation d’impartialité. 

 

CONCLUSION  

L’indépendance n’est donnée au juge que dans l’intérêt de la protection des droits 
des individus qui espèrent pouvoir obtenir justice. Elle n’est pas un privilège du juge. 
L’indépendance c’est la responsabilité, la confrontation de points de vue divers, 
l’acceptation du fait d’être mis en discussion dans l’opinion publique, le défi d’être capable 
de convaincre non par la force, mais par les arguments de droit, accompagnés de la solidité 
des qualités professionnelles.  

Cette indépendance justifie pour les juges un statut à part, nettement différencié par 
rapport au statut des fonctionnaires de l’Etat. Comme le plus éminent des comparatistes 
italiens, Gino Gorla, le remarque lors de l’élaboration des travaux préparatoires de la 
Constitution italienne, entrée en vigueur en 1948 : « On ne peut pas mettre le juge au 
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même niveau que les autres fonctionnaires publics (…). Les juges doivent être traités en 
dehors du statut ordinaire des fonctionnaires de l’Etat, dans l’un des organes 
constitutionnels ; ils sont le symbole vivant, non pas du fonctionnaire qui "dépend" mais de 
l’autonomie, … et même leur vie devrait être autonome dans tous les sens ». 

Le président de juridiction a l’obligation d’assurer d’une part l’indépendance et 
l’impartialité en se contraignant de soustraire le juge du nombrilisme parfois imposé par la 
hiérarchie, diktat qui peut créer le scandale des règlements anormaux des dossiers 
sciemment décidé et de garantir d’autre part « Le droit à un tribunal qui n’implique pas 
seulement l’obligation à la charge de l’Etat de s’abstenir d’apporter des entraves à l’accès à 
un tribunal, mais également des obligations positives à l’effet de faciliter le cas échéant 
l’accès à la justice ».8 11 

 

                                                 
8 VELU (Jacques) et ERBEC (Rusen), Répertoire pratique du droit belge, complément Tome VII 1990 <Bruylant, 

Bruxelles 1990 n°449- 
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« La Cour d’appel et le fonctionnement des juridictions de 
son ressort territorial », Amélie AMOUSSOU ASSIONVI, Conseiller à la 
Chambre judiciaire de la Cour Suprême du Bénin 

 

 

INTRODUCTION  

Divers textes notamment la constitution du 11 décembre 1990 et la loi n°2001-35 du 
21 février 2002 portant statut de la magistrature ont affirmé l’indépendance du juge. Dans 
son office, le juge n’est soumis qu’à l’autorité de la loi (articles 3 de la constitution et 4 de la 
loi portant statut de la magistrature). 

Mais force est de constater que l’indépendance du juge n’est pas absolue et que 
cette indépendance ne s’étend pas totalement au magistrat du parquet. 

Même s’agissant du juge, son indépendance n’exclut pas l’aménagement d’une 
certaine forme de contrôle.  

Par ailleurs, la justice étant un service public, on conçoit que, dans son 
fonctionnement, elle ou plus précisément ses animateurs, de façon générale, soient soumis 
à un certain contrôle, l’objectif étant la recherche et la garantie, en définitive, d’une justice 
saine, efficace, crédible et bénéficiant de la confiance des justiciables et des partenaires 
économiques. 

Ce contrôle, en vertu des prescriptions légales, est soit administratif soit 
juridictionnel. 

S’agissant du contrôle administratif, il est réglementé par l’article 58 de la loi n° 
n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judicaire qui dispose : « Le président de la 
cour d’appel, le procureur général près ladite cour ou leurs délégués procèdent à 
l’inspection semestrielle des tribunaux de première instance. Ils s’assurent chacun en ce qui 
le concerne de la bonne administration des services judiciaires et de l’expédition normale 
des affaires. Ils rendent compte au Garde des Sceaux, ministre chargé de la justice des 
constatations qu’ils ont faites et proposent éventuellement toutes mesures qu’ils jugent 
utiles. ». 

A l’instar de ce qui se passe dans la plupart des pays de par le monde, l’organisation 
judicaire au Bénin est hiérarchisée. 

En ce qui concerne le contrôle juridictionnel, il a pour fondement les articles 11 et 65 
de la loi d’organisation judiciaire. En effet, aux termes de l’alinéa 1erde l’article 11 de la loi 
portant organisation judiciaire en République du Bénin, « La justice est rendue par les 
tribunaux de première instance, les cours d’appel, les cours d’assises et la Cour 
suprême… », tandis que l’article 65 du même code précise que « La cour d’appel est 



 

 50 

compétente pour connaître de tous les jugements rendus par les tribunaux de première 
instance de son ressort et frappés d’appel dans les  forme et délai de la loi. ». 

C’est en effet une garantie de bonne justice et en même temps une sauvegarde des 
libertés publiques que les justiciables aient le droit de provoquer la censure d’une juridiction 
supérieure sur le jugement rendu par la juridiction du premier degré.  

Encore appelés tribunaux de première instance, les juridictions de premier degré 
fonctionnent sous le contrôle des cours d’appel. Celles-ci connaissent des jugements 
rendus par les tribunaux de première instance situés dans leur ressort territorial. C’est à ce 
titre qu’elles sont dénommées juridiction de second degré. 

Lorsque donc un jugement est rendu par un tribunal de première instance, la partie 
qui succombe, soit le demandeur débouté ou le défendeur condamné peut exercer un 
recours devant la cour d’appel. 

Les deux types de contrôle feront l’objet des deux parties du présent exposé. 

I. LE CONTROLE ADMINISTRATIF 

Ce contrôle découle, ainsi qu’il est rappelé dans l’introduction, des prescriptions de 
l’article 58 de la loi portant organisation judiciaire applicable en République du Bénin. 

Il comprend d’une part, le contrôle de routine, exercé quasiment au quotidien et 
d’autre part, l’inspection qui est une sorte de contrôle ponctuel ou programmé. 

Il est exercé par les chefs de cour que sont le premier président de la cour d’appel et 
le procureur général près la cour d’appel. 

En effet, le premier président de la cour d’appel et le procureur général près ladite 
cour ont des attributions d'ordre administratif en leur qualité de chefs de Cour, et, à ce titre, 
ils dirigent et surveillent les activités du personnel judiciaire du ressort de la Cour. 

Les magistrats exerçant dans les tribunaux de première instance sont soumis à la 
surveillance de leur hiérarchie ainsi qu’il ressort des dispositions des articles 5 et 6 de la loi 
portant statut de la magistrature. 

Ces articles énoncent en effet : 

Article 5 : « Les magistrats du siège sont placés sous la surveillance du président de 
leur juridiction et sous le contrôle du président de la cour d’appel de leur ressort. 

Ces autorités hiérarchiques ont la faculté d’adresser aux magistrats du siège les 
observations et recommandations qu’elles estiment utiles pour la bonne et prompte 
administration de la justice. Ces observations et recommandations ne doivent en aucun cas 
porter atteinte à l’indépendance du juge ». 
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Article 6 : « Les magistrats du parquet et de l’administration centrale du ministère 
chargé de la justice sont placés sous la direction et le contrôle de leur chef hiérarchique et 
sous l’autorité du Garde des sceaux, ministre chargé de la justice … ». 

Le contrôle administratif s’exerce de diverses manières et peut porter sur tous les 
services composant la juridiction, le parquet pour ce qui concerne le procureur général, la 
présidence, les cabinets d’instruction et le greffe pour ce qui concerne le président de la 
cour. 

S’agissant du contrôle de routine 

Pour ce qui concerne le siège, il revient au premier président de la cour de veiller au 
bon fonctionnement de la juridiction en s’assurant notamment : 

- que les audiences se déroulent normalement, 

- qu’elles se tiennent à l’heure, 

- que les délibérés ne subissent pas de prorogations injustifiées, 

- que les dossiers sont jugés dans les meilleurs délais, 

- que les affaires ne subissent pas des renvois abusifs pouvant parfois entraîner la 
prescription des dossiers au détriment des justiciables, 

- que le service du greffe délivre les divers actes dont la compétence lui revient 
dans les délais requis et que ce service répond dans son fonctionnement aux normes 
requises. 

Il est recommandé que des réunions périodiques soient organisées au niveau des 
juridictions pour débattre des difficultés auxquelles sont confrontés les collègues dans 
l’accomplissement de leur mission. A cette occasion, des thématiques peuvent être 
développés. 

Le président de la cour doit, en outre, s’assurer que les relations entre les différentes 
structures de la juridiction sont harmonieuses afin qu’elles ne nuisent pas au bon 
fonctionnement du service public de la justice. 

 A ce sujet, la communication entre le président du tribunal et le procureur de la 
République est un facteur important dans le bon fonctionnement de la juridiction et les chefs 
de cour devraient veiller à ce qu’elle existe réellement et qu’elle soit bien entretenue. 

S’agissant du parquet, le contrôle de routine s’exerce de manière plus prononcée 
étant donné le lien hiérarchique très poussé qui caractérise le fonctionnement du parquet 
(le cordon ombilical qui relie le magistrat du parquet à sa hiérarchie et qui fait dire que le 
« parquet est aux ordres » est toujours de mise en dépit de quelques velléités 
d’émancipation observées ces dernières années).  
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Le procureur général, par ses instructions, ses directives, doit veiller au bon 
fonctionnement de chaque parquet de son ressort. 

 Il lui appartient notamment de : 

- s’assurer que les instructions qu’il donne sont exécutées, 

- s’assurer que les règlements définitifs sont rédigés et que les dossiers en attente 
de règlement ne s’entassent pas dans les armoires, 

- suivre les relations entre le parquet et les officiers de police judiciaire et s’assurer 
qu’elles sont bien gérées. 

A l’instar du président de la cour, le procureur général doit veiller à 
l’accompagnement pédagogique des magistrats du parquet de son ressort en initiant des 
réunions périodiques afin de discuter avec eux des problèmes qu’ils rencontrent, se fixer 
des objectifs, dont il doit, en termes de résultat, assurer le suivi. 

Les magistrats du parquet sont soumis à l’obligation de compte-rendu. Ils peuvent se 
rendre coupables de fautes disciplinaires en ne s’y soumettant pas. Il importe de préciser 
que ces comptes-rendus doivent être précis et non tronqués et qu’ils doivent être faits en 
temps réel. 

Le procureur général exerce, en outre, son contrôle sur les magistrats du parquet de 
son ressort en donnant des instructions dans les procédures. C’est ainsi que lorsqu’une 
décision est rendue, il peut demander au procureur de la République de faire appel, appel 
qui sera suivi de la rédaction du rapport qui sera transmis au procureur général. 

Le contrôle des autorités hiérarchiques doit également porter sur l’accueil et le 
traitement réservé aux justiciables dans tous les services de la juridiction car nul n’ignore 
que les justiciables se plaignent couramment et à juste titre parfois du traitement qu’ils 
reçoivent dans certains palais de justice. 

Pour permettre à leur hiérarchie d’exercer ce contrôle, les chefs de juridiction c'est-à-
dire le président du tribunal et le procureur de la République doivent prendre les mesures 
nécessaires. 

Le président du tribunal, bien que n’étant pas tenu de la même obligation de compte 
rendu que le procureur de la République, doit pouvoir informer le président de la cour 
quand les circonstances l’exigent (dysfonctionnement de nature à perturber le bon 
fonctionnement de la juridiction ou des audiences, difficultés avec un juge par rapport à ses 
obligations professionnelles… ). 

Le président du tribunal doit, par ailleurs, toujours veiller à transmettre au président 
de la cour le rapport annuel de sa juridiction et l’ordonnance fixant les jours, lieux et heures 
des audiences selon les prescriptions des articles 39 et 46 de la loi d’organisation judiciaire. 
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Il n’est pas exclu que le président du tribunal sollicite les conseils du président de la cour 
avant la tenue de l’assemblée générale devant organiser les audiences. 

En cas de difficultés d’ordre administratif ou judiciaire, le président du tribunal, le 
procureur de la République et les magistrats de même que tous les membres du personnel 
doivent pouvoir compter sur l’assistance et ou l’éclairage du premier président de la cour 
et/ou du procureur général. 

Au total, la finalité doit être d’assurer un bon fonctionnement de la juridiction dans 
l’intérêt du justiciable. 

Au plan déontologique, aussi bien le président de la cour que le procureur général 
doivent avoir à cœur de veiller à préserver au niveau de leur juridiction l’image et la 
crédibilité de la justice. 

Nous savons que constitue une faute disciplinaire au sens de l’article 57 du statut de 
la magistrature, « tout manquement par un magistrat aux convenances de son état, à 
l’honneur, à la délicatesse ou à la dignité ». 

Si au Bénin, les chefs de cour ne peuvent engager des poursuites disciplinaires 
devant le conseil supérieur de la magistrature à l’encontre d’un magistrat du ressort de la 
cour, ils peuvent cependant veiller à ce que les comportements de leurs collègues puissent 
être en tout point conformes à la loi.  

C’est en ce sens que la loi portant statut de la magistrature a prévu en son article 69 
que le Garde des Sceaux, lorsqu’il est saisi d’une plainte ou informé de faits paraissant de 
nature à entraîner des poursuites disciplinaires contre un magistrat, puisse saisir le conseil 
supérieur de la magistrature et qu’en cas d’urgence, sur propositions des chefs 
hiérarchiques, il soit interdit au magistrat l’exercice de ses fonctions jusqu’à décision 
définitive sur l’action disciplinaire. 

Par ailleurs, si les chefs de cour ne peuvent saisir directement le conseil supérieur 
de la magistrature, ils peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le ministre de la 
justice des faits qui leur ont été dénoncés aux fins de poursuite disciplinaire. 

Par exemple, lorsqu’ils reçoivent une plainte contre un magistrat de leur ressort, il 
leur incombe le devoir de clarifier les faits, d’en évaluer la gravité avant d’en saisir, au 
besoin, le ministre de la justice.  

Dans la pratique, cette plainte est envoyée au président du tribunal ou au procureur 
de la République dont relève ce magistrat à charge pour ce dernier d’interpeller le magistrat 
concerné sur les faits dénoncés et d’en rendre compte à la hiérarchie qui l’a saisi.  

Lorsque de façon répétitive, le président de la cour d’appel ou le procureur général 
apprend, par des rumeurs, notamment et sans aucune plainte formelle, que tel magistrat de 
son ressort manque aux devoirs de son état, il lui revient de voir dans quelle mesure 
apporter sa contribution, généralement sous forme de conseils, pour faire cesser les actes 
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incriminés. Il est vrai que ces actions n’ont rien de contraignant et peuvent ne pas toujours 
suffire à elles seules à enrayer les comportements répréhensibles mais elles permettent 
déjà au magistrat concerné de faire plus attention sachant que sa hiérarchie est informée 
de ses écarts de comportement. 

Il convient de signaler que pour toute intervention dans un tribunal, le premier 
président ou le procureur général doit veiller au respect de la hiérarchie. C’est ainsi qu’il 
n’est pas recommandé que le président de la cour d’appel intervienne directement par 
exemple auprès d’un juge ou du greffier en chef par rapport à un dysfonctionnement qu’il 
aurait constaté ou dont il aurait eu connaissance hors la présence du président du tribunal 
et sans en avoir discuté préalablement avec lui. 

Il en est de même du procureur général vis-à-vis du procureur de la République. 

Il est important de signaler une autre prérogative des chefs de cour,  à savoir la 
notation du personnel de leur ressort et en particulier les magistrats, notation qui doit 
refléter leur appréciation objective par rapport au travail et au comportement de chacun. 

De l’inspection des juridictions 

Le premier président de la cour d'appel et le procureur général sont également 
chargés de l’inspection des juridictions de première instance qui dépendent du ressort de la 
cour d’appel.  

Ce type de contrôle qui s’apparente à celui effectué par l’inspection générale des 
services judiciaires du ministère en charge de la justice vise le contrôle sur place des 
activités de la juridiction dans toutes ses composantes. 

Aux termes de la loi d’organisation judicaire, ces inspections doivent être périodiques 
et effectués semestriellement soit par les chefs de cour eux-mêmes soit par des magistrats 
délégués par eux. C’est dire qu’elles doivent se faire sous forme de visites périodiques 
dans les tribunaux de première instance.  

Les textes ne précisent pas la manière dont ces inspections doivent se dérouler. On 
pourrait cependant suggérer, en s’inspirant de la pratique de l’inspection générale des 
services judiciaires, qu’elles portent sur le contrôle des registres qui sont un élément 
essentiel dans l’appréciation des activités des juridictions. Elles peuvent s’étendre à 
l’audition des magistrats et autre personnel en service dans la juridiction aux fins 
d’appréhender les difficultés auxquelles ils sont confrontés que ce soit au plan technique ou 
fonctionnel, de discuter avec eux des possibilités de solution à apporter à ces 
dysfonctionnements. 

En application de la loi, ces inspections doivent être sanctionnées par des rapports 
au Garde des Sceaux, ministre de la justice avec des propositions de mesures visant à la 
correction des dysfonctionnements constatés. 
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Il faut reconnaître qu’à ce jour, les chefs de cour, sans doute absorbés par les 
tâches juridictionnelles et de gestion quotidienne, n’ont pas eu à mettre en œuvre ce type 
de contrôle. 

Il y a eu, à ma connaissance, une seule tentative du président de la cour d’appel de 
Cotonou dans la période 2006-2008. 

Il serait également indiqué que pour la mise en œuvre de ce type de contrôle, les 
chefs de cour travaillent en harmonie avec l’inspection générale des services judiciaires du 
ministère afin que leurs actions respectives participent, de manière complémentaire, à 
l’encadrement et à l’accompagnement du personnel des juridictions pour éviter que ces 
actions ne se contredisent et ne contribuent à perturber et à désorienter le personnel. 

Outre le contrôle administratif, les juridictions de premier degré sont soumises au 
contrôle des décisions qu’elles prennent.  

II. LE CONTRÔLE JURIDICTIONNEL 

Il est exercé par la cour d’appel. Il s'agit d'un second degré de juridiction. 

Ainsi qu’il a été rappelé dans l’introduction, la cour d’appel est, aux termes des 
dispositions de l’article 65 de la loi d’organisation judiciaire, compétente pour connaître de 
tous les jugements rendus par les tribunaux de première instance de son ressort et frappés 
d’appel dans les forme et délai de la loi. 

Ce contrôle est exercé par les formations juridictionnelles de la cour suite à l’appel 
interjeté par la partie succombante en première instance.  

Comme on le sait, la cour est organisée en chambres selon les matières. Il s’agit, en 
vertu des dispositions de l’article 61 de la loi d’organisation judiciaire de la chambre civile, 
commerciale, traditionnelle, sociale, correctionnelle et de la chambre d’accusation 
auxquelles il faut ajouter avec l’avènement du nouveau code de procédure pénale la 
chambre des libertés et de la détention. 

   Les formations collégiales de jugement sont composées de trois magistrats (un 
président de chambre et deux conseillers). 

Ainsi, tout plaideur qui a succombé en première instance peut obtenir, sous 
certaines conditions (la forme et le délai de l’appel conditionnent sa recevabilité), que le 
litige soit jugé une seconde fois par une juridiction hiérarchiquement supérieure. 

L’appel est une voie de recours de droit commun et de réformation par laquelle une 
partie qui se croit lésée par un jugement défère le procès et le jugement aux juges du 
second degré. 
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Comme toute juridiction de recours, la cour d’appel a une compétence territoriale à 
l’égard de tous les tribunaux qui ont leur siège dans son ressort. La compétence territoriale 
des cours d’appel est donc établie en fonction de la juridiction saisie en première instance. 

Au Bénin, chacune des trois cours d’appel prévues par la loi d’organisation judiciaire 
est donc compétente pour connaître des appels formés contre les décisions rendues par les 
tribunaux de leur ressort. 

Ainsi, la cour d’appel de Cotonou a compétence sur les tribunaux de première 
instance de première classe de Cotonou et Porto Novo, les tribunaux de première instance 
de deuxième classe de Ouidah, Pobè, Allada, la cour d’appel d’Abomey sur les tribunaux 
de première instance de deuxième classe d’Abomey, Lokossa, Savalou et Aplahoué, la 
cour d’appel de Parakou sur les tribunaux de première instance de première classe de 
Parakou, les tribunaux de première instance de deuxième classe de Natitingou, Kandi, 
Djougou. 

Statuant sur l’appel dont elle est saisie, la Cour déclare fondé ledit appel et confirme 
la décision du premier juge, soit le déclare mal fondé, infirme ou annule la décision 
querellée avant d’évoquer et de statuer à nouveau. 

A ce stade, il convient de préciser que la loi fait obligation au juge de motiver sa 
décision (article 16 alinéa 3 de la loi d’organisation judicaire). Non seulement les décisions 
doivent être motivées mais il faut que les motifs soient des motifs réels, sérieux et non des 
motifs apparents qui ne seraient que de simples affirmations du juge. La cour d’appel, pour 
exercer donc son contrôle juridictionnel, se fonde essentiellement sur les motifs qui ont 
conduit le juge à rendre sa décision. 

La confirmation 

Elle ne pose pas de problème particulier. La cour d’appel, statuant, constate que le 
premier juge a bien jugé. Le lexique des termes juridiques définit la confirmation comme la 
décision par laquelle la juridiction du second degré consolide et maintient la décision des 
premiers juges. 

Il va sans dire que tout juge de première instance doit avoir pour ambition de voir ses 
décisions confirmées par la cour d’appel. 

L’infirmation  

Il y a généralement lieu à infirmation de la décision lorsque le juge a fait une 
mauvaise appréciation des faits de la cause. 

L’infirmation peut être partielle ou totale. Elle est partielle lorsque, sur certains points, 
le juge a mal jugé. Dans ce cas, l’infirmation porte uniquement sur les chefs de mal jugé. 

L’annulation 
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L’annulation est une sanction plus grave que l’infirmation. A la différence de 
l’infirmation, l’annulation ne peut être partielle. Elle conduit à l’anéantissement pur et simple 
de la décision entreprise. 

Comme principales causes d’annulation, on peut citer le défaut de réponse à 
conclusions, les motifs contradictoires, les motifs insuffisants, la violation de la loi,  les 
motifs erronés. 

 Défaut de réponse à conclusions 

Le juge est tenu de se prononcer sur tous les chefs des conclusions échangées par 
les parties. Il doit donner à propos de chacun d’eux les motifs particuliers de sa décision et 
ce, à peine de nullité. L’obligation faite au juge de donner des motifs sur chaque chef de 
conclusions est très générale et s’applique non seulement aux conclusions prises sur le 
fond dès le début de l’instance, mais encore aux conclusions additionnelles ou 
exceptionnelles. 

Lorsque le juge statue infra petita ou ultra petita, sa décision encourt annulation. 

Le juge statue ultra petita lorsqu’il accorde plus qu’il n’a été demandé ou juge des 
points qui ne lui ont pas été soumis. 

Par contre, il statue infra petita lorsqu’il ne répond pas à tous les chefs de demande. 
C’est un défaut de réponse à conclusions.   

 Motifs contradictoires 

La contradiction des motifs équivaut à une absence ou à une insuffisance de motifs 
et entraîne la nullité du jugement. Mais elle ne peut être une cause de nullité que si elle est 
certaine et que les motifs sont véritablement inconciliables, qu’ils se détruisent et 
s’annihilent les uns les autres. 

Ce n’est pas seulement la contradiction des motifs entre eux qui entraîne la nullité 
d’une décision. Il en est de même de la contradiction entre les motifs et le dispositif lorsque 
ceux-ci ne peuvent se concilier. 

 Motifs insuffisants 

Il ne suffit pas pour la validité d’un jugement qu’il donne des motifs sur chaque chef 
de conclusions des parties. Il faut encore que les motifs donnés soient suffisants. 

Pour qu’une décision soit suffisamment motivée, il faut que les motifs soient 
suffisamment explicites. Il faut en plus qu’ils soient pertinents. 

Affirmer que les motifs doivent être suffisamment explicites revient à dire qu’ils ne 
doivent pas être rédigés en des termes trop généraux. 
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De ce point de vue, il a été retenu que les motifs dubitatifs ne peuvent pas servir de 
base à une décision à moins qu’ils ne soient complétés ou précisés de quelque manière par 
le surplus du jugement. 

Les motifs doivent être explicites mais aussi pertinents c'est-à-dire qu’ils doivent être 
applicables à la cause. 

 Violation de la loi 

Par violation de la loi, il faut entendre la mauvaise application de la loi (le juge 
applique à une situation de fait un texte sans que les conditions d’application de ce texte 
soient réunies), la fausse application de la loi (le juge applique un texte à une situation de 
fait qui n’est pas régie par ce texte), le refus d’application de la loi (le juge n’applique pas un 
texte à une situation de fait qui était régie par ce texte), la mauvaise interprétation de la loi 
(le juge interprète de façon erronée un texte de loi). 

 Manque de base légale 

Il y a un manque de base légale lorsque les constatations de fait du juge de fond 
sont insuffisantes pour permettre à la Cour Suprême de vérifier si la règle de droit a été 
correctement appliquée. C’est en fait un défaut de motivation qui entraîne une mauvaise 
application de la loi. 

 Motifs erronés 

Les motifs erronés pour ce qui les concerne ne sont pas par eux-mêmes une cause 
de nullité si la décision du juge se trouve justifiée par ailleurs par un ou plusieurs autres 
motifs réguliers et exacts contenus dans la même décision.  

L’effet dévolutif de l’appel 

L'appel remet la chose jugée en question devant la juridiction d'appel pour qu'il soit à 
nouveau statué en fait et en droit. 

Mais le juge d’appel n’est saisi que dans la mesure de l’appel lui-même. Ce sont les 
termes de l’acte d’appel qui fixent l’étendue de cette dévolution et déterminent si elle est 
totale ou partielle. 

L’appel ne saisit le juge supérieur que des chefs du jugement critiqué par l’appelant. 
C’est ainsi qu’un jugement ne peut être infirmé sur les chefs préjudiciables à l’intimé si 
celui-ci n’a pas lui-même interjeté appel. 

La réformation 

Après avoir infirmé ou annulé une décision, les juges d’appel évoquent et statuent à 
nouveau. 

La décision est de ce fait réformée. 
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 La réformation est le fait pour une juridiction d’appel de modifier en tout ou partie la 
décision entreprise.  

Conclusion 

Comme on le voit, si le contrôle juridictionnel est réglementé, il n’en est pas de 
même du contrôle administratif qui requiert de la part des contrôleurs doigté, perspicacité et 
imagination.   

Dans leur relation avec les chefs de juridiction, notamment s’agissant du contrôle de 
routine, les chefs de cour doivent, sans négliger les contacts téléphoniques, faire en sorte 
d’avoir des contacts directs, en faisant par moments eux-mêmes le déplacement vers eux. 

Par ailleurs, le contrôle juridictionnel, pour ce qui concerne le siège, est celui qui est 
vraiment fonctionnel. 

Ce qui n’est pas le cas des inspections prévues par l’article 58 de la loi 
d’organisation judiciaire. 

Il est souhaitable que tout soit davantage mis en œuvre pour encourager et 
sensibiliser les chefs de cours à assumer véritablement cette part importante de leurs 
fonctions. Encore faudrait-il s’interroger sur l’utilité et la pertinence de cette inspection. Ne 
fait-elle pas double emploi avec l’inspection des services judiciaires du ministère ? N’est-
elle pas une inspection de trop ? 
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« L’information du public par le Parquet sur une procédure 
judiciaire pendante : étendue et limites », Onésime Gérard MADODE, 
Avocat général au Parquet général près la Cour suprême 

 

Information, communication, il n’est plus aujourd’hui un fait ou une réalité de la vie 
courante ou quotidienne, de la vie politique, économique ou sociale qui y échappe. Tout y 
passe. Tout acteur ou animateur de la vie politique, économique, sociale, culturelle y a 
recours. L’information est devenue un vecteur de visibilité, de transparence de l’action 
publique. 

L’information qui s’entend de « ce qui donne une forme à l’esprit » est devenu un 
besoin. L’information est par essence un besoin psychologique et biologique. Sauf à se 
nourrir de rumeur, de faits construits ou inventés,  le public a un besoin constant 
d’information. 

Aussi, avec l’exigence du droit à l’information, le besoin d’information est-il devenu 
droit fondamental ? 

Si après les deux premières générations de droits de l’homme, on parle aujourd’hui 
d’une troisième génération, pour désigner un ensemble incertain de droits plus ou moins 
définis, d’émergence récente (droit de l’environnement, droit au développement, droit à la 
paix, droit à l’autodétermination, droit à la différence, droit à la diversité etc…), il faut 
admettre que le droit à l’information (à distinguer du droit de l’information) est un droit 
nouveau. 

 En effet, rarement reconnu comme conférant des droits exigibles aux sujets ou au 
public, le droit à l’information se présente comme un concept qui cristallise, selon le 
professeur Pierre TRUDEL, « un ensemble de valeurs ayant en commun la prise en 
considération des intérêts du public récepteur de l’information ». 

Certes, le droit à l’information est susceptible d’une pluralité de sens, en l’occurrence 
sur ses caractères exigible, standard et fondamental. 

Sans devoir pérorer sur tous ces aspects, il est essentiel de convenir que le droit du 
public à l’information est un droit fondamental à valeur constitutionnelle dont il faut 
assurer l’effectivité.  

L’article 9.1 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981 qui 
fait partie intégrante de la Constitution de la République du Bénin du 11 décembre 1990 
prévoit : « Toute personne a droit à l’information. » 

 Mais, si l’information, précisément l’information du public, est un droit fondamental, 
sa jouissance ou son effectivité doit être sans exclusive et s’étendre à la matière judiciaire, 
nonobstant sa spécificité et ses particularismes. 
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Quelle peut être l’étendue de l’information du public par le parquet (organe de 
poursuite, éminemment ouvert sur le public) sur une procédure judiciaire pendante ? 
Quelles peuvent en être les limites ? Enfin, comment concilier en l’espèce, l’exigence du 
droit à l’information du public avec les contraintes ou limites légales et celles statutaires du 
magistrat ? 

 C’est bien là, me semble-t-il, la problématique du thème de :  

« L’information du public par le parquet sur une procédure judiciaire 
pendante : étendue et limites », que j’ai le privilège, j’allais dire la redoutable mission 
d’introduire et qui se déclinera deux axes principaux : 

 Etendue de l’information du public (1ère partie) 

 Limites à l’information du public (2nde partie) 

 

I- ETENDUE DE L’INFORMATION DU PUBLIC PAR LE PARQUET SUR UNE 
PROCEDURE JUDICIAIRE PENDANTE 

Après l’évocation du fondement du droit à l’information du public, il est essentiel, 
dans le cadre de l’examen de l’étendue de ce droit et dans la sphère spécifique des 
procédures judiciaires pendantes, de s’interroger sur : 

- Le point de départ de l’information du public ; 

- Les conditions de mise en œuvre du droit à l’information du public. 

Mais avant, il est nécessaire de cerner le contenu du vocable ‘’procédures 
pendantes’’. 

Des procédures pendantes 

Les procédures pendantes, pour coller au thème de la communication, visent : 

- Les affaires faisant l’objet d’une information judiciaire ; 

- Les affaires en cours de jugement devant le tribunal correctionnel (flagrant délit ou 
citation directe) ; 

Auxquelles il faut ajouter, les affaires en phase d’enquête préliminaire ou de 
flagrance, dont l’intérêt pour le public est évident, puisqu’elle constitue le point de départ de 
son droit à l’information. 

Ce qui nous conduit à distinguer et retenir trois niveaux ou stades possibles de 
l’information du public par le parquet : 

- L’enquête préliminaire ; 
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- L’information judiciaire ; 

- Le jugement. 

Pour en venir aux deux interrogations sus-évoquées, le point de départ, me semble-
t-il, ne peut être que des faits, des faits à coloration pénale par leur nature, des faits qui par 
leur particulière gravité, tant au regard de leur commission, des personnes en cause 
(victime ou auteur présumé), que des conséquences dommageables enregistrées, ont 
suscité un grand émoi au sein de la population ou du public qui nourrirait légitimement des 
attentes, notamment celles d’être informé des faits dans leur réalité et plénitude, de se 
convaincre des diligences effectuées par la police judiciaire et le parquet dans le sens de 
l’appréhension du présumé auteur et de la manifestation de la vérité, de la poursuite des 
faits et des sanctions appropriées. 

Une autre attente pourrait être pour le public, dans le cadre d’une information 
judiciaire ouverte, d’être informé sur son évolution et s’assurer de ce que tout est mis en 
œuvre pour le jugement rapide de l’auteur de l’infraction. 

Les faits peuvent relever aussi bien de crimes (atteintes aux personnes ou aux 
biens), que d’infractions financières et économiques (qui mettent à mal le contribuable) ou 
simplement des faits touchant la morale publique ou la mauvaise gouvernance d’une 
manière générale, qui sont ou deviennent des affaires juridico-médiatiques. 

Dès lors, ainsi que je l’indiquerai dans la suite de mon propos, l’information du public 
par le parquet devra satisfaire uniquement ses attentes et non dévoyer l’enquête ou 
l’instruction par la livraison de détails qui ne peuvent que leur nuire. 

Dans le cadre du présent thème, l’information du public est assurée par le parquet, 
donc par le procureur, dont on pourrait douter à bien des égards de l’impartialité au regard 
de son statut. 

Les propos ci-après de Rachida DATI, ancien Garde des Sceaux, ministre français 
de la justice, prononcés le 3 septembre 2007 sur la chaîne de télévision CANAL +, disent 
long sur la propension de l’exécutif à la vassalisation du parquet, avec pour conséquences, 
les risques de domestication des procureurs, pourtant garants des libertés individuelles et 
des intérêts généraux de la société. Elle déclarait en substance : 

 «  Je suis le chef du parquet, ça veut dire quoi ? Je suis le chef des 
procureurs ; ils sont là pour appliquer la loi et une politique pénale. »   

(Propos rapportés par Serge PORTELLI dans son ouvrage JUGER publié aux 
éditions de l’Atelier 2011 page 137) 

Ce qui m’amène à rappeler quelques dispositions relatives au parquet 
‘’dispensateur’’ de l’information du public. 

Du statut du parquet « dispensateur » de l’information au public 
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Les attributions du parquet sont relatives à l’exercice de l’action publique, à 
l’application de la loi, à l’appréciation de l’opportunité des poursuites, à l’exécution des 
peines. 

Selon l’article 6 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la 
magistrature, les magistrats du parquet sont placés sous la direction et le contrôle de leurs 
chefs hiérarchiques et sous l’autorité du Garde des Sceaux, ministre chargé de la justice. Ils 
peuvent être affectés sans avancement d’un poste à un autre d’office dans l’intérêt du 
service, après avis du Conseil supérieur de la magistrature. 

D’après l’article 7 de la même loi, les magistrats du parquet sont tenus de respecter 
les instructions données par l’autorité hiérarchique dans leurs réquisitions écrites, lesdites 
instructions devant être écrites et versées au dossier. A l’audience, leur parole est libre. 
(Formule que Me Gilbert COLLARD, avocat au barreau de Marseille, député, qualifie de 
« vieux truc enfermé dans la boîte à malice ») 

En raison de leur lien avec le pouvoir exécutif, des conditions de déroulement de leur 
carrière, il semble bien difficile de créditer les magistrats du parquet de quelque garantie 
d’impartialité. 

L’exigence d’impartialité du parquet par la référence à l’intérêt général peut être mise 
à mal. 

Pour autant, le magistrat, qu’il soit du parquet ou du siège, doit, conformément à son 
serment, se « conduire en tout, en digne et loyal magistrat » (article 9 de la loi portant 
statut de la magistrature) et « tout manquement aux convenances de son état, à 
l’honneur, à la délicatesse ou à la dignité constitue une faute disciplinaire. » (article 
57 de la loi portant statut de la magistrature)  

Du contenu de l’information 

I- Le droit à l’information sur une procédure judicaire pendante devrait avant tout 
concerner la victime d’une infraction ou son ayant droit, afin de lui assurer la possibilité de 
mettre en œuvre les droits dont elle dispose. 

C’est ainsi que le code de procédure pénale français en ses articles 175-1 et 175-3 
prévoient des obligations d’informer la victime qui incombent aux agents enquêteurs, au 
procureur de la République, au juge d’instruction et à la juridiction de jugement : 

1-  Obligation pour le juge d’instruction d’informer la victime de son droit de se constituer 
partie civile ; 

2- Obligation pour le juge d’instruction tous les six (6) mois, d’informer la partie 
civile de l’avancement de l’instruction.   

Ici, le contenu de l’information est laissé à l’appréciation du juge d’instruction qui 
pourra indiquer simplement la nature des actes en cours ou préciser, le cas échéant, les 
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derniers actes effectués, voire indiquer s’il l’estime utile ou possible les prochains actes à 
intervenir et les perspectives de règlement de la procédure. 

Il pourra s’agir d’une lettre simple adressée à la partie civile et à son avocat avec copie 
au dossier. 

L’information pourra aussi être donnée oralement au début d’une audition de la 
partie civile, avec mention au procès-verbal, que ‘’la partie civile est informée de l’état 
d’avancement de la procédure’’, sans devoir reproduire le contenu de cette information. 

3- Obligation pour le juge d’instruction d’informer la partie civile du délai prévisible 
de la procédure et de son droit de demander la clôture de l’information. (articles 175-
1 175-2 du code de procédure pénale français) 

II-  Comme souligné supra, l’information du public par le parquet sur les procédures 
judiciaires pendantes, ne peut viser que les affaires présentant une particulière gravité, une 
grande sensibilité et un intérêt pour ce public. Elle ne peut pas concerner toutes les affaires. 
Elle ne peut que concerner quelques affaires et n’intervenir donc que ponctuellement, 
généralement par voie médiatique. 

L’information du public doit répondre à des préoccupations d’opportunité et être 
jugée nécessaire par le parquet, eu égard à la nature et à l’écho de l’affaire en cause. 

L’information du public ne saurait être imposée (de l’extérieur) au parquet, sous 
quelque motivation que ce soit. 

L’information du public doit procéder d’une volonté saine, univoque, exempte de 
préjugé, de calcul ou d’arrière-pensée du parquet et doit être respectueuse de l’égalité des 
armes. (en l’occurrence ne pas être à sens unique) 

Dans la satisfaction du droit à l’information du public, le parquet doit faire preuve 
suffisante d’impartialité et éviter tout propos de nature à préjudicier aux droits de la défense 
notamment à la présomption d’innocence. 

L’information ne doit pas être dirigée. 

Les faits objet de l’information ne doivent pas être le fruit de l’invention en même 
temps que leur relation doit être équilibrée. 

L’information du public ne saurait être un moyen de propagande au profit d’une des 
parties. 

L’information du public doit être légitime, en ce qu’elle ne doit pas porter atteinte aux 
intérêts et à l’honneur ou même à la vie privée de l’une des parties. 

L’information du public, quel que soit le stade auquel où elle s’effectue ne saurait 
constituer un préjugement. 
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De façon concrète et pratique, dans la satisfaction du droit à l’information du public :   

1- A la phase de l’enquête préliminaire (en cours ou clôturée), il s’agira pour le 
parquet d’évoquer les circonstances de la saisine des officiers enquêteurs, de présenter le 
résumé succinct des faits objet de l’enquête, de faire état des diligences effectuées tant au 
regard de la recherche et de l’arrestation des auteurs que des expertises rendues 
nécessaires dans le sens de la manifestation de la vérité et de lever, si nécessaire, un coin 
de voile sur les conclusions provisoires de l’enquête ainsi que la suite que le parquet 
entend donner à la procédure relativement à la poursuite. 

Il ne me semble pas indiqué, dans cet exercice, d’exhiber des scellés ou d’en 
manipuler le contenu. Ceux-ci sont destinés au greffe de la juridiction à la disposition, selon 
le cas, du juge d’instruction ou du juge de jugement. 

Il ne parait pas non plus nécessaire à ce stade d’indiquer, si les présumés auteurs 
ont reconnu les faits, figeant le public à leur égard, dans une position de coupables, alors 
que ceux-ci peuvent, même dans le cadre d’un aveu, se rétracter. 

L’exercice parait encore plus délicat, voire périlleux au stade de l’instruction 
préparatoire et celui du jugement. 

2- Au stade de l’information judiciaire, où le juge d’instruction reste maître de la 
procédure, il parait inconvenant que le parquet puisse prendre des initiatives tendant à 
l’information du public à l’insu de celui-ci, au mépris de l’obligation de loyauté entre 
magistrats exerçant dans la même juridiction. 

Mais, la délicatesse réside ici, en ce que par rapport aux éléments de l’enquête 
préliminaire, le juge, instruisant à charge et à décharge, aura recueilli de nouveaux 
éléments, sans avoir pris son ordonnance de clôture. Partant, toute utilisation 
malencontreuse ou à mauvais escient des pièces de l’information judiciaire peut affecter 
celle-ci et plus encore être ressentie par le magistrat instructeur comme une pression, qui 
constitue une infraction prévue par l’article 3 alinéa 3 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 
portant organisation judiciaire en République du Bénin, selon lequel : 

« Le juge ne doit faire l’objet d’aucune pression de quelque nature que ce soit dans 
l’exercice de ses fonctions… » 

Cette infraction est punie d’un emprisonnement de six (6) à douze (12) mois et d’une 
amende de 50000 à 500000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement. 

Si l’histoire de notre justice ne brille pas de cas de plaintes pour pression sur la 
personne d’un magistrat, je vous surprendrai peut-être en évoquant une espèce récente en 
France. 

Dans le volet ‘’abus de faiblesse de l’affaire Liliane BETTENCOURT, dans lequel 
l’ancien président Nicolas SARKOZY et son ancien ministre Éric WOERTH ont été mis en 
examen, le parquet près le tribunal de grande instance de Bordeaux, suite à la 
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communication de la procédure à lui assurée par les juges en charge de l’instruction, dans 
le cadre du règlement définitif, a requis non-lieu au profit des susnommés. Comme si cela 
ne suffisait pas, le parquet (peut-être par souci d’assurer le droit à l’information du 
public), a rendu publics, à travers un communiqué du 10 mai 2013, les termes de son 
réquisitoire définitif. 

Suite à ce communiqué, les juges d’instruction qui n’ont, du reste, pas suivi le 
parquet dans ses réquisitions, se sont plaints à la cour d’appel de Bordeaux d’ « une 
pression » exercée selon eux au travers de ce communiqué et de ses commentaires 
publics. 

D’ailleurs, la même source révèle que le magistrat du parquet en charge directe du 
volet ‘’trafic d’influence’’ était d’avis, comme les juges d’instruction, de demander le renvoi 
devant le tribunal correctionnel, mais ses supérieurs avaient refait la copie. 

Sur le fondement des dispositions citées supra de l’article 3 alinéa 3 de la loi portant 
organisation judiciaire, le juge d’instruction (ou le juge) qui s’estimerait victime de pression 
du fait d’un individu quelconque et donc même du procureur dans le cadre de l’information 
du public sur une procédure pendante devant lui, peut déposer plainte en bonne et due 
forme. 

Au regard de ce qui précède, au stade de l’instruction, le parquet, pour assurer 
l’information du public, devrait se borner, à faire état de l’évolution de la procédure en lien 
avec l’accomplissement des actes d’instruction (interrogatoire des inculpés, audition des 
témoins et des victimes, commission d’expert, actes tendant à la clôture de l’information 
avec, au besoin une projection sur la période du jugement.) 

Le procureur ne peut s’autoriser, à faire état des déclarations ou dépositions des 
personnes interrogées ou auditionnées, sans violer le secret de l’instruction. 

3- Enfin, l’information du public par le parquet, s’agissant d’une procédure 
pendante devant la juridiction de jugement, ne constitue pas un exercice sans risque : 
celui par exemple de préjuger, consciemment ou inconsciemment, de la culpabilité du 
prévenu alors même qu’elle ne serait pas encore établie. 

D’ailleurs, on pourrait s’interroger sur l’intérêt ou l’opportunité de l’exercice à ce 
stade de la procédure, quand on sait que l’audience, fût-elle à venir, sera publique et qu’il 
sera loisible au public auquel l’information est destinée, d’y avoir accès directement. 

Toutefois, quel que soit le stade considéré d’une procédure, où le parquet serait 
conduit à informer le public, il ne doit jamais lui échapper, sa qualité de partie : partie 
exerçant la poursuite, partie au cours de l’information judiciaire et partie au procès. 

Occupant un plateau de la balance, pour faire allusion à l’allégorie de la justice, le 
parquet ne peut sous aucun prétexte et sous aucun motif en rompre l’équilibre. 
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Le droit à l’information du public doit être assuré par le procureur dans le respect des 
droits des personnes mises en cause, dans la dignité et avec professionnalisme. 

C’est sous les exigences d’impartialité, de respect de l’égalité des armes, de dignité 
et de loyauté, que le législateur béninois a fixé des limites au parquet dans l’information du 
public, s’agissant notamment des affaires pendantes. 

 

II- DES LIMITES A L’INFORMATION DU PUBLIC SUR DES PROCEDURES 
PENDANTES 

A- Des limites légales 

1- La première limite ressort de l’article 12 du nouveau code de procédure pénale 
selon lequel, « sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits 
de la défense, la procédure au cours de l’enquête et de l’instruction est secrète » et « 
toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel 
dans les conditions et sous les peines prévues par le code pénal. » 

Autrement dit, on ne peut rendre publics ou dévoiler des éléments d’enquête ou 
d’instruction et toute violation du secret de l’enquête ou de l’instruction constitue une 
infraction punissable. 

2-  Sur la violation du secret professionnel, l’article 378 du code pénal dispose : 
« Les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que les sages-femmes et 
toutes autres personnes dépositaires, par état ou profession, par fonctions 
temporaires ou permanentes, des secrets qu’on leur confie, qui, hors le cas où la loi les 
oblige à se porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d’un 
emprisonnement d’un mois à six mois et d’une amende de 24000 à 120000 francs. » 

Il en résulte, que le magistrat du parquet ou précisément le procureur, présumé 
auteur de violation du secret professionnel, peut être poursuivi suivant la procédure prévue 
à l’article 634 du nouveau code de procédure pénale. (article 547 de l’ancien code) 

3- Selon l’article 93 alinéas 1er et 3 de la loi n°97-010 du 20 août 1997 portant 
libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits 
en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin : « Il est 
interdit de publier les actes d’accusation et tous autres actes de procédure criminelle ou 
correctionnelle avant qu’ils aient été lus en audience publique, et ce, sous peine d’un 
emprisonnement de un (01) mois et d’une amende de cinq cent mille (500000) à cinq 
millions (5000000) de francs. 

La même peine sera appliquée pour infraction constatée à la publication par tous 
moyens de reprographies, gravures, dessins, portraits, ayant pour objet la reproduction de 
tout ou partie des circonstances des crimes, meurtres, assassinats, parricide, infanticides, 
empoisonnements, homicides, ainsi que toutes les affaires de mœurs. 
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Toutefois, il n’y aura pas de délit, lorsque la publication aura été faite sur la demande 
écrite du juge chargé de l’instruction. Cette demande sera annexée au dossier de 
l’instruction. » 

C. Des limites tenant aux obligations statutaires du magistrat 

Le magistrat du parquet malgré son statut, précisément son lien hiérarchique avec le 
ministre de la justice, doit, dans le cadre de l’information du public et quel que soit la nature 
des instructions reçues, qui pour être régulières, ne peuvent que s’inscrire dans le cadre de 
l’article 7 de la loi portant statut de la magistrature, rester digne, loyal et impartial. Se 
comporter autrement, serait constitutif de violation de ses obligations statutaires. 

En matière de loyauté, le magistrat doit être pour toutes les parties, le garant du 
respect de la procédure. Il exerce son autorité sans en abuser en respectant les droits 
des parties. 

La dignité suppose que le magistrat s’abstient de comportements déplacés ou 
inconvenants. Précisément, le magistrat qui exerce l’action publique doit le faire avec une 
autorité respectueuse de la dignité des personnes. 

Enfin, l’impartialité qui relève aussi du serment du magistrat, s’entend 
fondamentalement de l’absence réelle de parti pris. Le magistrat fait abstraction de tout 
préjugé et adopte une attitude empreinte d’objectivité. En clair, l’action du parquet doit être 
marquée du sceau de l’impartialité, tant au regard de la poursuite que de la conduite de la 
procédure. 

Les dispositions de l’article 35 de la Constitution de la République du Bénin du 11 
décembre 1990, viennent me semble-t-il, conforter les obligations sus-énumérées du 
magistrat : 

« Les citoyens chargés d’une fonction publique ou élus à une fonction politique ont le 
devoir de l’accomplir avec conscience, compétence, probité, dévouement et loyauté 
dans l’intérêt et le respect du bien commun. » 

La même Loi fondamentale édicte en son article 19 : 

« Tout individu, tout agent de l’Etat est délié du devoir d’obéissance lorsque l’ordre 
reçu constitue une atteinte grave et manifeste au respect des droits de l’homme et 
des libertés publiques. » 

Les droits de l’homme s’entendent à la fois des droits de la défense, du respect du 
contradictoire, de la présomption d’innocence, de l’égalité des armes entre l’accusation et la 
défense. 

Ces fondamentaux qui ressortent de dispositions constitutionnelles et statutaires du 
magistrat constituent des limites à la satisfaction par le procureur du droit à l’information du 
public. Le procureur ne peut donc exciper de son lien de subordination vis-à-vis du ministre 
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de la justice ou du pouvoir exécutif ou se retrancher derrière des instructions reçues pour 
sortir des limites légales, sauf à engager sa responsabilité personnelle (civile ou 
pénale). 

Au total, l’information du public est un droit fondamental, qui n’est donc pas exclusif 
de la matière judiciaire. Le procureur même dans le cadre d’instructions reçues et dans la 
position qui est la sienne, doit assurer l’information du public dans les limites fixées par la 
loi et dans le respect de ses obligations statutaires. 

Le procureur exerçant avant tout un magistère, un sacerdoce, doit, au-delà des 
obligations de dignité, de loyauté et d’impartialité qui lui incombent, dans une indépendance 
d’esprit et de ‘’corps’’, faire preuve de sagesse, d’intelligence et de connaissance. Il ne doit 
pas être au service d’un homme. Il doit être au service de la loi. 

Son statut de magistrat du parquet, enfermé dans un lien hiérarchique, n’est pas 
dérogatoire du respect de ses obligations statutaires qui l’inclinent au professionnalisme de 
tous les instants. 

Selon Faustin Hélie dans Traité de l’instruction criminelle : 

« Le pouvoir exécutif peut imposer au parquet des actes, mais il ne peut lui 
imposer une opinion. » 

D’ailleurs, « On ne peut servir deux maîtres à la fois », deux maîtres qui ne 
peuvent faire bon ménage : la justice et la politique. Et comme l’a dit la Cour 
européenne : « On ne peut pas être magistrat et domestique d’un pouvoir.» 

Tout simplement, comme gage de satisfaction du droit à l’information du public sur 
les procédures pendantes dans les conditions sus-décrites, il faut un Ministère public 
impartial et indépendant. 
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« Causerie sur la question du relâchement des 
comportements par les magistrats », Jérôme Olaïtan ASSOGBA, 
Président de section à la Chambre administrative de la Cour suprême 

 

Le dictionnaire Le Petit Robert définit le comportement d’un individu comme sa 
manière de se comporter ou de se conduire ; s’agissant du relâchement, il l’explique 
comme une interruption ou une diminution momentanée. Aussi pouvons- nous entendre par 
relâchement de comportement, une interruption ou une baisse momentanée de la conduite 
de celui-ci, toute chose qui nous ramène à la question de discipline donc des 
comportements répréhensibles au sein d’une entité, d’une corporation. 

Alors peut-on apprécier une interruption ou une baisse dans la manière de se 
comporter de quelqu’un, en d’autres termes apprécier sa conduite sans se référer à des 
paramètres et des normes déjà établis et connus de tous?  

La réponse à cette question est à tous égards non. En effet la notion de conduite ou 
de discipline au sein d’une entité appelle celle de la faute dont le corollaire est la sanction 
en cas d’inconduite établie ; or suivant un principe sacro-saint de droit, aucune faute et 
aucune sanction ne sauraient être retenues contre une personne sans texte. 

Contrairement, à la matière pénale pour laquelle les comportements répréhensibles 
sont pour la plupart contenus et définis en leurs éléments constitutifs dans un code qui 
prévoit aussi les sanctions, la matière disciplinaire souffre généralement de l’absence d’un 
code définissant clairement les comportements constitutifs de fautes disciplinaires ; les 
statuts régissant chaque corporation se bornant simplement à prévoir que « Toute faute 
commise dans l’exercice de ses fonctions expose l’agent à une sanction disciplinaire. ». Or 
la définition de la faute par ces mêmes statuts n’est pas assez explicite, toute chose qui 
amène l’organe en charge de la discipline des agents, à travers ses décisions, à donner un 
contour à la faute disciplinaire à l’occasion de chaque cas d’espèce. Le corps de la 
magistrature n’échappe pas à cette insuffisance du droit disciplinaire ; mieux la spécificité 
des fonctions assurées par les magistrats rend plus complexe la question d’appréciation de 
la faute par l’organe de régulation de discipline. En effet la mission de juger les autres 
appelle de la part de celui à qui elle est assignée un comportement exempt de toute 
critique, et ce de manière à instaurer un climat de confiance entre lui et le peuple au nom 
de qui la mission est accomplie. La contrepartie à cette exigence est la protection sûre et 
les garanties qu’accorde la loi aux magistrats dans l’exercice de leurs fonctions et 
auxquelles doit veiller aussi le même organe en charge de la discipline. 

Dans ces conditions, concilier la mise en œuvre de la responsabilité des magistrats 
sur le plan disciplinaire et le bénéfice de la protection et des garanties auxquelles ces 
derniers ont droit n’est pas chose aisée pour cet organe. 

Alors, pour essayer d’examiner la question de relâchement des comportements par 
les magistrats, il serait intéressant d’aborder d’une part le fondement légal et le cadre de 
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l’action disciplinaire contre le magistrat, d’autre part les tendances jurisprudentielles du 
conseil de discipline. 

I. FONDEMENT LEGAL ET CADRE DE L’ACTION DISCIPLINAIRE 
CONTRE UN MAGISTRAT 

Le principe de droit selon lequel il ne saurait avoir de faute, ni de sanction en dehors 
de texte impose que l’action disciplinaire tire nécessairement sa source des textes qui sont 
préétablis et qui déterminent non seulement le cadre de cette action mais aussi les 
sanctions encourues par l’agent poursuivi. 

A. Fondement légal de l’action disciplinaire contre le magistrat 

Dans tout Etat démocratique où la justice a un rôle très important à jouer la 
confiance aux magistrats, ses animateurs de premier rang, est un enjeu essentiel, une 
condition pour l’efficacité et la crédibilité du système juridictionnel. Prenant donc en compte 
cette réalité, le législateur béninois dans la constitution du 11 décembre 1990 a clairement, 
d’une part affirmé en son article 125 l’indépendance du pouvoir judiciaire des pouvoirs 
législatif et exécutif, et d’autre part accordé en son article 126 une liberté d’action aux juges 
dans l’exercice de leurs fonctions qu’ils accomplissent au nom du peuple béninois. 

A cette liberté d’action reconnue par la Constitution au juge et reprécisée par le 
législateur dans la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature en ses 
articles 4 et 8, les magistrats doivent répondre par une éthique plus exigeante et par la 
qualité de leur travail. 

C’est en cela qu’en cas de manquements aux devoirs de leur charge ils sont tenus 
d’en répondre devant l’organe chargé de leur discipline prévu par la constitution : le Conseil 
Supérieur de la Magistrature. (Article 128 de la Constitution béninoise du 11 décembre 
1990). En effet l’article 128 de la constitution dispose : « Le Conseil Supérieur de la 
Magistrature statue comme conseil de discipline des magistrats. » 

L’action disciplinaire contre le magistrat tire donc d’abord sa source de la constitution 
puisqu’elle a prévu un organe disciplinaire pour les magistrats. Ce pouvoir disciplinaire 
confié au Conseil Supérieur de la Magistrature qui est le garant de l’indépendance de la 
justice, en ce qu’il assiste le Président de la République dans ce cadre (article 127 et 128 
de la constitution du 11décembre 1990), doit en principe constituer une assurance aussi 
bien pour les magistrats que pour le peuple au nom de qui la justice est rendue, ceci, en 
raison de la composition de cet organe. 

Certes, la constitution béninoise a prévu l’organe chargé de la discipline des 
magistrats, mais quels manquements cet organe est appelé à apprécier et à juger 
s’agissant de ceux à qui elle a assigné la mission de juger en toute indépendance et en 
toute liberté ? 
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Il faut se référer au texte de loi qui régit le corps de la magistrature (Loi n°2001-35 
du 21 février 2003 portant statut de la magistrature) pour pouvoir appréhender les faits de 
nature à engager la responsabilité des magistrats dans l’exercice de leur fonction devant le 
Conseil Supérieur de la Magistrature. 

La lecture des dispositions de cette loi permet de regrouper les comportements 
susceptibles d’entrainer des poursuites disciplinaires à l’encontre des magistrats en deux 
(02) catégories : 

1- Les écarts de comportements qui découlent du non-respect par ces derniers des 
devoirs, interdits et incompatibilités prévus par leur statut ; au nombre de ceux-ci on peut se 
référer aux prescriptions contenues dans les dispositions des articles 7,11, 12, 13, 15, 16, 
17, 18 alinéa 2 et 21 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003. 

L’article 7 impose aux magistrats du parquet, dans leurs réquisitions écrites, le 
respect des instructions reçues de la hiérarchie. 

L’article 11 interdit aux magistrats l’exercice de toute autre fonction publique et de 
toute autre activité lucrative, professionnelle ou salariée, à l’exception des enseignements 
qui ressortissent de sa compétence, mais qu’il ne pourra donner qu’après l’accord de son 
chef hiérarchique et compte rendu au ministre de la justice. 

L’article 12 interdit au magistrat l’exercice de toute activité politique ; sauf le cas 
échéant, d’en informer sans délai son supérieur hiérarchique avant de l’entreprendre ; et 
alors il est retiré d’office des activités juridictionnelles. 

S’agissant de cet interdit pour lequel le législateur a pourtant prévu une sanction 
disciplinaire en cas de violation, le constat est que certains collègues violent allègrement 
cet interdit et assurément avec la complicité du pouvoir exécutif tant que cette violation va 
de son intérêt. 

Toujours s’agissant de cet interdit qui emporte le retrait du magistrat des activités 
juridictionnelles, la question qui se pose et à laquelle le Conseil Supérieur de la 
magistrature est confronté est celle d’appréciation de la cessation effective des activités 
politiques par un magistrat pour son retour en juridiction. 

L’article 13 interdit au magistrat la représentation ou la défense des intérêts des 
parties quelles qu’elles soient ou sous quelque forme que ce soit : 

L’article15 interdit au magistrat, à peine de nullité de connaître d’une affaire dans 
laquelle l’une des parties est représentée par un avocat ou un mandataire parent ou allié en 
ligne direct ou en ligne collatérale de ce magistrat jusqu’au second degré. 

L’article 16 interdit au magistrat à peine de nullité des actes intervenus, de se porter 
acquéreur ou cessionnaire soit par lui-même ou par personne interposée des droits litigieux 
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de la compétence des juridictions dans le ressort desquelles il exerce ou des biens, droits 
et créances dont il doit poursuivre ou autoriser la vente, ni les recevoir en nantissement. 

L’article 17 interdit au magistrat à peine de nullité de faire des actes relevant de ses 
fonctions lorsque ces actes concernent ses propres intérêts ou ceux de son conjoint, 
parents ou allié en ligne directe ou en ligne collatérale jusqu’au second degré il en est, de 
même lorsqu’il s’agit des intérêts de ceux dont il est le représentant légal ou mandataire. 

L’article 18, bien que reconnaissant aux magistrats en son alinéa 1er le droit 
d’appartenir à des associations et des organisations comme tous citoyens, émet en son alinéa 
2 des réserves allant dans le sens de la préservation de la dignité de leur charge et de la 
sauvegarde de l’impartialité et de l’indépendance de la magistrature. A ce sujet le Conseil 
Supérieur de la Magistrature a été déjà confronté à des situations relatives à la participation des 
magistrats, membres d’ONG ou d’association, à des mouvements de masse, ou à des 
exhibitions culturelles. 

L’article 21 oblige le magistrat à résider au siège de sa juridiction 

2- Les relâchements de comportement qui trouvent leur source essentiellement dans la 
violation des règles morales qui se dégagent de la formule du serment que doivent prêter les 
magistrats avant leur entrée en fonction et que l’article 9 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003 
énonce ainsi qu’il suit : 

 « Tout magistrat, après son intégration dans le corps, prête serment en ces termes : 

Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de les exercer en toute 
impartialité dans le respect de la constitution et des lois, de garder le secret des 
délibérations et des votes, de ne donner aucune consultation à titre privé, de ne prendre 
aucune position publique sur les questions relevant de la compétence de la Cour ou du 
tribunal, et de me conduire en tout en digne et loyal magistrat. », et puis de la définition de 
la faute disciplinaire par l’article 57 de la loi portant statut des magistrats. 

Au total nous pouvons retenir que l’action disciplinaire contre les magistrats trouve 
essentiellement son fondement dans la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 et 
dans la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature. 

Le fondement légal de l’action disciplinaire contre les magistrats étant fixé, quel est 
l’étendue de cette action ? 

B. Cadre de l’action disciplinaire 

Il s’agit de savoir si tous les mauvais comportements du magistrat sont susceptibles 
de poursuite disciplinaire et par voie de conséquence de sanction. 

Le champ d’action de la poursuite disciplinaire est en principe circonscrit dans la 
sphère professionnelle de l’agent fautif. Ainsi, les faits commis par un fonctionnaire et 
relevant de sa vie privée ne peuvent pas faire l’objet de sanction disciplinaire. C’est un 
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principe qui s’applique à tous les fonctionnaires, mais parfois avec quelques atténuations. 
La jurisprudence a retenu que dans certaines situations, notamment lorsque les faits 
délictueux sont susceptibles de causer un préjudice à l’employeur, ils peuvent faire l’objet 
de sanction disciplinaire ; il en est ainsi par exemple lorsque la commission de l’infraction 
risque sérieusement de créer ou a créé un trouble pour sa structure, ou encore a conduit à 
une incarcération de longue durée du fonctionnaire. 

S’agissant du corps de la magistrature, il convient de souligner que cette exception 
au principe qui amène à sanctionner sur le plan disciplinaire certains faits commis en 
dehors du cadre professionnel, connaît une application plus rigoureuse eu égard aux 
termes du serment prêté qui impose au magistrat et ce à tous égards une conduite digne, 
délicate et de nature à ne pas heurter l’honneur et ternir l’image de la justice et eu égard à 
la définition de la faute par la loi portant statut des magistrats. 

En effet si l’article 45 de la loi n°86-013 du 26 février 1986 portant statut général des 
agents permanents de l’Etat limite le champ de l’action disciplinaire aux fautes commises 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice des fonctions par un agent, l’article 57 de la loi 
n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature n’a pas restreint le champ de 
la poursuite disciplinaire puisqu’il retient comme faute pour le magistrat : tout manquement 
aux convenances de son état, à l’honneur, à la délicatesse ou à la dignité, laissant au 
conseil supérieur de la magistrature le pouvoir d’appréciation. 

La bonne conduite du magistrat ne se limite donc pas à la seule sphère 
professionnelle. 

Toutefois, une exception à la règle, qui vient conforter les garanties offertes aux 
magistrats en raison de la spécificité de leurs fonctions, est que bien que rentrant dans le 
cadre de ses activités professionnelles, certains actes qu’accomplit le magistrat à l’occasion 
de l’exercice de ses fonctions et les paroles qu’il prononce à l’audience sont hors du champ 
de la poursuite disciplinaire. Cette exception est ainsi énoncée par l’article 8 du statut des 
magistrats : « Hors les cas prévus par la loi et sous réserve de l’exercice du pouvoir 
disciplinaire régulier, les magistrats ne peuvent être inquiétés en aucune manière en raison 
des actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions ou des paroles qu’ils 
prononcent à l’audience ». 

Ainsi les actes juridictionnels du juge qui ne dépendent que de sa conscience et ne 
peuvent être attaqués que par l’exercice des voies de recours ne peuvent emporter pour lui 
une sanction disciplinaire. La position du Conseil Supérieur de la Magistrature est sans 
ambigüité à ce sujet. En effet dans un cas d’espèce où il est reproché à un juge d’avoir 
accordé des dommages- intérêts exorbitants à des ayant- droits et d’avoir assorti cette 
condamnation de l’exécution  provisoire à la hauteur de la totalité malgré les 
recommandations de modération et de circonspection que lui avait faites auparavant la 
hiérarchie ; le Conseil Supérieur de la Magistrature a rejeté ce grief dans une motivation 
ainsi libellé  « Attendu par ailleurs que le juge dans son office ne doit pas être inquiété par 
rapport au jugement qu’il rend. » 
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Dans un autre cas où il est reproché au juge d’avoir condamné une personne à une 
peine estimée ne pas répondre à la gravité des faits, la position du Conseil Supérieur de la 
Magistrature n’a pas changé. 

Le cadre de l’action disciplinaire contre le magistrat paraît en principe défini puisqu’il 
est circonscrit au premier plan à la sphère professionnelle à l’exception des actes 
juridictionnels qui bénéficient d’une garantie légale. 

Cependant la spécificité de la fonction du magistrat de juger les autres, la protection 
et les garanties accordées au magistrat dans l’exercice de sa fonction appellent de sa part 
un comportement exempt de critique à tous égard ; il s’agit d’un devoir moral qui, en cas de 
manquements, peut étendre le champ de l’action disciplinaire aux actes découlant de la vie 
privée du magistrat et dont l’appréciation relève de l’organe de discipline le Conseil 
Supérieur de la Magistrature. 

II. TENDANCES JURISPRUDENTIELLES DU CONSEIL SUPERIEUR DE 
LA MAGISTRATURE   

L’action disciplinaire contre le magistrat est fondée sur le manquement aux devoirs 
de sa charge, le non-respect des interdits et incompatibilités prévus par la loi n°2001-35 du 
21 février 2003 portant statut de la magistrature et la violation de son serment. Somme 
toute l’action disciplinaire trouve son existence dans la commission d’une faute commise 
par le magistrat. 

L’article 57 de la loi n°2001-35 du 21 février 201 la définit en ces termes : « Tout 
manquement par un magistrat aux convenances de son état, à l’honneur, à la délicatesse 
ou à la dignité constitue une faute disciplinaire ». 

La faute disciplinaire ainsi définie, nous pouvons retenir qu’encourt une sanction 
disciplinaire : 

- le magistrat qui manque aux convenances de son état ; 

- le magistrat qui manque à l’honneur ; 

- le magistrat qui manque à la délicatesse ; 

- le magistrat qui manque à la dignité. 

Il s’agit là des notions dont les contours dans la pratique ne sont pas aisés à 
délimiter mais qui doivent cependant guider l’organe de discipline dans la qualification des 
faits reprochés à un magistrat. 

Que faut-il comprendre par manquement aux convenances de son état, quelle 
application le Conseil Supérieur de la Magistrature en fait ? 
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Pour le magistrat, manquer aux convenances de son état, c’est manquer non 
seulement aux règles déontologiques contenues dans son statut, mais aussi à l’éthique 
c’est-à-dire les règles de conduite morale que lui recommande son état de magistrat et pour 
lesquelles il s’est engagé par son serment prêté en ces termes : « Je jure de bien et 
fidèlement remplir mes fonctions, de les exercer en toute impartialité dans le respect de la 
Constitution et des lois, de garder le secret des délibérations et des votes, de ne donner 
aucune consultation à titre privé, de ne prendre aucune position publique sur les questions 
relevant de la compétence de la Cour ou du tribunal, et de me conduire en tout en digne et 
loyal magistrat. » (article 9 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003). 

Cette qualification est retenue par le Conseil Supérieur de la Magistrature dans 
plusieurs cas disciplinaires car elle recouvre pratiquement toutes les énonciations du 
serment que le magistrat prête et pour lesquels il s’engage.  

Ainsi il a été retenu que : 

1- Le magistrat du parquet ou de l’administration centrale du ministère chargé de la 
justice, en raison de leur lien hiérarchique (article 6 alinéa1) qui omet de rendre compte à 
sa hiérarchie, commet une faute disciplinaire ; telle a été la position du Conseil Supérieur 
de la Magistrature dans une espèce ou à l’occasion d’une ‘‘affaire sensible au pénal’’, pour 
n’avoir pas rendu compte au Garde des sceaux des réquisitions conformes du parquet pour 
une mise en liberté d’office que le juge d’instruction envisageait d’ordonner et pour n’avoir 
rendu compte de cette décision qu’après son exécution. Le Procureur de la République et 
son Chef hiérarchique immédiat, le Procureur Général ont été sanctionnés par le Conseil 
pour manque de loyauté et pour manquement aux convenances de leur état ; 

2- Le magistrat du parquet qui, dans ses réquisitions écrites, ne respecte pas les 
instructions données par l’autorité hiérarchique commet également une faute disciplinaire 
(art7 du statut) pour manquement aux convenances de son état ; 

3- Commet aussi une faute disciplinaire pour manquement aux convenances de son 
état voire du devoir de loyauté que lui impose son serment le magistrat qui exerce d’autre 
fonction publique sans autorisation du Garde des sceaux, ou qui exerce toute autre activité 
lucrative, professionnelle ou salariée. (article 11 du statut) ; 

4- Commet une faute disciplinaire pour manquement aux convenances de son état 
et à son devoir de loyauté et d’impartialité, le magistrat qui se met en marge des 
dispositions des articles 12, 15, 16, 17 et 18 alinéa 2 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003. 

S’agissant des articles 15, 16 et 17 la loi a prévu expressément la nullité des actes 
posés par le magistrat en violation de ces dispositions. Cependant cela n’exclut pas, en cas 
de procédure disciplinaire, la sanction de l’auteur de ces actes. 

Le motif relatif au ‘‘manquement aux convenances de son état’’ parait assez large 
quant à la qualification des faits car on y retrouve également les agissements de manque 
d’impartialité, de manque de dignité, bref la violation du serment. Ainsi dans un  cas  
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d’espèce où il est reproché à un magistrat du parquet, d’une part une collusion avec le 
régisseur de la prison civile pour extorquer des fonds à un détenu avec qui ce magistrat 
avait entretenu des relations douteuses avant son incarcération et avec la promesse de sa 
mise en liberté, d’autre part une présomption de corruption en raison des démarches 
entreprises par le même magistrat pour obtenir du juge chargé de connaître d’un dossier de 
flagrant délit  dans lequel il avait placé les mis en cause en détention, une décision 
n’emportant plus leur détention, le Conseil, après analyse a conclu que ce magistrat a 
manqué aux convenances de son état et au devoir de dignité. 

La non-représentation par le magistrat des fonds reçus à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions a été retenue comme faute et sanctionnée par le Conseil Supérieur de la 
Magistrature pour manquement aux convenances de son état ; 

Le retard dans le traitement et le mauvais traitement des dossiers de nature à porter 
préjudice aux justiciables ont été retenus par le Conseil Supérieur de la Magistrature 
comme faute disciplinaire et sanctionné pour manquement aux convenances de son état. 
Telle a été la position du Conseil Supérieur de la Magistrature dans un cas où le juge 
d’instruction d’un tribunal assumant l’intérim du Procureur de la République, se prévalant de 
l’appréciation discrétionnaire qu’il a quant à l’opportunité de la poursuite, a classé sans 
suite des procès-verbaux d’enquête préliminaire relatifs à des faits criminels patents et a 
mis en liberté les mis en cause qui lui ont été présentés. 

Les devoirs du magistrat s’attachant à l’honneur, à la délicatesse dont le 
manquement constitue pour celui-ci une faute disciplinaire aux termes de l’article 57 de son 
statut   sont pris en compte par la formule du serment prêté conformément à l’article 9 dudit 
statut. 

Manquer à l’honneur, pour un magistrat, c’est aussi violer son serment qui l’oblige à 
‘‘se conduire en tout en digne et loyal magistrat’’ ; en effet comme l’a si bien précisé le 
rapport de la commission de réflexion sur l’éthique de la magistrature en France présidée 
par Monsieur Jean CABANNES, la notion de loyauté étymologiquement fait référence à la 
loi, mais aussi au respect de l’honneur. Le manquement à l’honneur emporte parfois 
également le manquement à la dignité dans la qualification de la faute par le Conseil 
Supérieur de la Magistrature, dignité s’entendant au sens de l’éthique judiciaire, de ce que 
l’on doit à la fonction pour garder au mieux l’image de la justice vis-à- vis des justiciables et 
de tous les citoyens. Ce qui étend le champ de l’action disciplinaire même aux 
comportements du magistrat dans sa vie privée. Ainsi le fait pour un Procureur général, en 
raison de ses relations avec une personne qu’il a antérieurement connue dans le milieu 
judiciaire comme receleur d’objets volés, d’avoir approuvé l’interruption ordonnée par son 
substitut d’une enquête en cours au niveau de la police contre ce receleur, et tenir une 
séance de travail dans son bureau avec l’officier de police judiciaire en charge du dossier et 
ce en écartant le parquet d’instance, puis d’avoir acquis un bien chez celui-là, a été qualifié 
par le Conseil Supérieur de la Magistrature de manquement à l’honneur, à la délicatesse et 
à la dignité. 
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A manqué à l’honneur et à la dignité le magistrat en charge des affaires de mineur 
qui a caressé les cheveux d’une jeune fille mineure, l’a embrassée et a posé la main sur sa 
poitrine, alors que celle-ci était en stage d’information dans la juridiction. 

La même qualification a été retenue contre le substitut général pour avoir 
directement saisi la hiérarchie de l’officier enquêteur (ignorant la parquet d’instance) pour 
faire interrompre une enquête en cours à la suite d’une intervention de la personne 
soupçonnée avec qui il entretient des relations et qui est connue dans le milieu judiciaire 
comme receleur d’objets volés. 

Le conseil a retenu comme faute disciplinaire pour manquement à la délicatesse et à 
l’honneur le fait pour un juge de répondre à une lettre de consultation pour affectation reçue 
du Garde des Sceaux, en des termes dénués de toute courtoisie à la limite injurieux. 

La condamnation d’un magistrat au pénal et même son acquittement au bénéfice du 
doute ont été retenus par le Conseil Supérieur de la Magistrature comme manquements à 
l’honneur, à la dignité et à la probité et sanctionnés. 

S’agissant d’une condamnation de magistrat pour une infraction involontaire, tel que 
l’homicide involontaire par exemple, la jurisprudence du Conseil Supérieur de la 
Magistrature a retenu dans les liens de la faute disciplinaire, le magistrat qui commet une 
infraction au code de la route ayant entrainé des blessures ou un homicide involontaire. 

Outre les devoirs de dignité, de loyauté qu’impose au magistrat son serment, il doit 
également bien et fidèlement remplir ses fonctions, les exercer avec impartialité dans le 
respect des lois ; garder le secret des délibérations et de votes, ne donner aucune 
consultation à titre privé, ne prendre aucune position publique sur les questions relevant de 
la compétence des juridictions. 

Bien et fidèlement remplir ses fonctions appelle de la part du magistrat, la 
compétence, la diligence et l’intégrité. 

Ainsi le Conseil a retenu comme une violation du serment et donc une faute 
disciplinaire : 

- Le comportement du magistrat qui après avoir mis en délibéré des dossiers au 
pénal, proroge ses délibérés jusqu’à prescription des faits poursuivis ; 

- Le comportement du juge qui a consisté à rendre des décisions sans avoir rédigé 
son factum et à garder ensuite par devers lui le dossier des mois durant ; 

- Le comportement du juge qui a consisté à sélectionner les dossiers en délibéré 
pour les vider et ce à un taux de rendement insignifiant se contenant de proroger 
indéfiniment un lot important ; 

- Le comportement du magistrat du parquet ayant consisté à classer sans suite un 
procès- verbal d’enquête préliminaire au sujet de trafic d’arme et à mettre en liberté le mis 
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en cause de nationalité étrangère, en se contentant du résumé du procès-verbal que lui 
aurait fait les auditeurs de justice en stage. Dans ce cas, c’est après l’interpellation de la 
hiérarchie qu’il a lu le procès-verbal pour se rendre compte de la mauvaise orientation de 
ce dossier et pour ouvrir une information avec réquisition d’un mandat d’arrêt contre le mis 
en cause. 

Exercer avec impartialité dans le respect des lois appelle de la part du magistrat la 
neutralité, la réserve dans son comportement de manière à ne pas laisser transparaître un 
sentiment, une position et à faire une bonne application des lois. 

Se référant à ce passage du serment, le Conseil Supérieur de la Magistrature a retenu 
comme faute disciplinaire pour manque d’impartialité le fait pour un juge, après avoir rendu sa 
décision, de se déplacer au greffe pour porter mention dans le registre des appels en marge 
de la déclaration d’appel faite par un avocat contre sa décision, « appel annulé » motif pris de 
ce que cet avocat n’était pas constitué au cours du déroulement de la procédure en première 
instance. 

De même pour le Conseil Supérieur de la Magistrature, a manqué à son obligation 
d’impartialité et de réserve, le parquetier qui a accepté plus tard plusieurs dons d’une 
personne qu’il avait connue dans une procédure auparavant dans une juridiction mais a 
entrepris de classer sans suite les procédures reçues contre cette personne dans une autre 
juridiction où il exerçait. 

Le manquement au devoir d’impartialité a été également retenu contre un Procureur 
Général qui, en raison de ses relations avec un prévenu détenu, a manqué de rendre 
compte à sa hiérarchie de sa mise en liberté provisoire dont le procureur de la République 
lui a rendu compte. 

Le non-respect des incompatibilités prévues à l’article 14 de la loi 2001-35 du 21 
février 2003 a été assimilé à un manquement à l’obligation d’impartialité. 

Se référant aux termes du serment du magistrat d’exercer ses fonctions dans le 
respect des lois, le Conseil a retenu comme faute disciplinaire et sanctionné le fait pour un 
juge statuant au pénal en première instance, d’avoir ordonné la restitution au prévenu 
nonobstant toutes voies de recours, sur minute avant enregistrement, une arme saisie. Bien 
qu’il s’agisse d’un acte juridictionnel de la part du juge le Conseil a estimé qu’il a outrepassé 
sa compétence en usant au pénal des instruments juridiques reconnus au juge des référés.   
Cette position du Conseil fait partie des cas d’exception à la règle prévue à l’article 8 de la 
loi portant statut de la magistrature. En effet la motivation du Conseil Supérieur de la 
Magistrature dans ce cas d’espèce est la violation du serment en ce que le magistrat a pris 
l’engagement de bien et fidèlement remplir ses fonctions de les exercer…dans le respect 
de la constitution et des lois.  

Garder le secret des délibérations et des votes est une obligation qui impose au 
magistrat de ne pas divulguer ou porter à la connaissance d’autre personnes n’ayant connu 
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de la procédure, et de quelque manière que ce soit tout ce dont il a pu avoir connaissance 
dans le cadre des délibérations et des votes. 

Ne donner aucune consultation à titre privé appelle de la part du magistrat la probité 
et la délicatesse. La probité lorsqu’il s’agit d’une consultation rémunérée et la délicatesse 
dans le cas contraire. 

Le Conseil a retenu ce grief et sanctionné sous cette qualification le fait pour un 
magistrat de prendre contact avec les parents d’une victime d’accident de circulation, en 
vue de leur constituer le dossier d’indemnisation auprès d’une compagnie d’assurance. 

Ne prendre aucune position publique sur les questions relevant de la compétence 
des juridictions oblige le magistrat à la réserve et à la délicatesse dans ses propos à tous 
égards. Ace sujet la participation des magistrats à des manifestations publiques organisée 
par des organisations non gouvernementales et association de défense des droits de 
l’homme a fait l’objet de divergence de point de vue au Conseil Supérieur de la 
Magistrature. 

Le relâchement des comportements par les magistrats est une question 
d’importance qui ne saurait trouver une réponse totale et définitive eu égard aux obligations 
et devoirs qui découlent des principes déontologiques et éthiques de la profession de 
magistrat et que sont le respect de la légalité, l’impartialité, la réserve, la délicatesse, la 
loyauté, la probité et la dignité. 

Comme l’a si bien déclaré monsieur Guy Canivet, ancien premier Président de la 
Cour de Cassation française :  « il s’agit de devoirs fondamentaux, particulièrement riches 
et vastes qui se devaient d’être précisés et objectivés dans des exemples concrets pour 
devenir compréhensibles, acceptables et assimilables par les magistrats. » 

Cette tâche qui incombe au Conseil Supérieur de la Magistrature doit être davantage 
poursuivie rigoureusement à travers une jurisprudence soutenue et dont la publication dans 
une forme protectrice du magistrat poursuivi est vivement souhaitée. 

Cet objectif ne pourra être atteint que par la volonté de l’exécutif de mettre les 
moyens adéquats à la disposition de cet organe et celle de ses animateurs d’exercer en 
toute indépendance et rigueur les prérogatives qui lui sont légalement reconnues.  
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RAPPORTS SEQUENTIELS 

 

1- Rapport séquentiel de la communication sur le thème: « Le regard 
attentionné du Président du Tribunal ou de la Cour sur le fonctionnement 

de sa juridiction » 
COMMUNICATEUR : Monsieur Gilbert AHOUANDJINOU, Président par intérim de la chambre 

judiciaire de la Cour suprême 

MODERATEUR : Monsieur Grégoire ALAYE, Président de la Chambre administrative de la Cour 
suprême  

RAPPORTEUR : Madame Hélène ACHOUKE, juge d’instruction près le TPI d’Abomey Calavi. 

Après une introduction du modérateur, le communicateur a commencé son exposé par 
la précision de la mission du magistrat : elle consiste à rendre la justice au nom du peuple 
béninois sur le fondement des textes de lois dont notamment les articles 126, 3 et 4 de la 
constitution du 11 décembre 1990, 

- Article 1er de la loi N°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire ; 

- Article 7 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. 

Il a spécialement insisté sur le droit constitutionnel à la justice qui impose à l’Etat 
l’obligation de fournir à la justice des moyens suffisants pour la réalisation de sa mission et 
aux responsables du pouvoir judiciaire d’organiser leur institution de façon à faire rendre 
des décisions impartiales. 

Ainsi, les chefs de juridictions ont l’obligation de veiller au bon fonctionnement de leurs 
juridictions. 

A cet effet, le communicateur a cité les articles :  

- 125 alinéa 1 de la Constitution,  

- 3 de la loi portant organisation judiciaire, 

- 4 de la loi N°2001-35 du 21/02/2003 portant statut de la magistrature relatifs à 
l’indépendance du juge et dont l’impartialité est le corollaire. 

Aussi, est-il formellement interdit de faire pression sur le juge ou de s’immiscer dans 
le cours de la justice qui ne doit être rendue que suivant la loi. Ces fondamentaux de la 
justice ont conduit le présentateur à une série de questionnement notamment : 

- Comment les chefs de juridictions peuvent-ils assurer leurs obligations 
d’administration, de gestion et de contrôle du bon fonctionnement de leur Juridictions sans 
violer l’Independence des juges placé sous leur ordre ? 
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- Comment peuvent- ils avoir le regard attentionné sur la bonne marche de leur 
juridiction sans violer la règle de l’indépendance des juges placés sous leur ordre ? 

- L’indépendance du juge dans l’exercice de son office est-il un obstacle au contrôle 
de son rendement et à l’obligation de rendre compte ? 

Pour répondre à ces questions, il a abordé, dans une première partie, le droit à la 
justice du citoyen et la responsabilité personnelle du président dans le fonctionnement de 
sa juridiction et, dans une seconde partie, quelques suggestions de moyens pratiques 
d’actions du président pour un rendement optimal de sa juridiction. 

Dans cette première partie, il a, après avoir évoqué la base légale du droit à la 
justice du citoyen, à savoir l’article 7 de la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples annexée à la Constitution du Bénin, indiqué les débiteurs de ce droit notamment : 

 l’Etat qui doit fournir à la justice les moyens nécessaire pour satisfaire le droit du 
citoyen ; 

 le pouvoir judiciaire représenté par les chefs de juridiction qui ont l’obligation de 
gérer en bon père de famille. 

A cet effet, ils ont deux rôles : 

1. l’obligation de surveillance et de bonne gestion édictée par l’article 39 de la loi N° 
2001-31 portant organisation judiciaire ; 

2. l’obligation de contrôle juridictionnel et de compte rendu hiérarchique à tous les 
niveaux édictée par les articles 5 et 6 de la loi N° 2001-35 du 21/02/2003 portant statut de 
la magistrature. 

Le communicateur a, par ailleurs, insisté sur les qualités d’un bon chef de juridiction 
à savoir : 

- être réactif, proactif et flexible,  

- être rassembleur et humble. 

Pour finir, il a fait quelques suggestions pouvant permettre d’assurer le bon 
fonctionnement d’une juridiction et relative aux actions que doit poser le chef de juridiction 
pour obtenir un rendement optimal au sein de sa juridiction. 

Il a distingué, à cet effet, les actions générales et incitatives de l’action spécifique et 
dissuasive. 

Pour finir, le communicateur a conclu en mettant l’accent sur la mise en jeu de la 
responsabilité personnelle du chef de juridiction en cas de défaillance dans l’exécution de 
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son obligation de veiller au bon rendement quantitatif et qualitatif de ses collaborateurs dont 
il doit respecter l’indépendance. 

Reprenant la parole, le modérateur a reprécisé les points forts de la communication 
et invité les participants aux débats. Plusieurs préoccupations ont été exprimées 
notamment celles relatives : 

- à la responsabilité du chef de juridiction, 

- aux qualités du chef de juridiction, 

- aux rapports entre le siège et le parquet relativement au contenu du thème 
« regard attentionné du président de tribunal ou de la cour sur le fonctionnement de sa 
juridiction »,  

- à la mise à disposition de la justice des moyens de travail (surtout en matériels et 
en personnel). 

A la suite de l’intervention des uns et des autres, le modérateur a repassé la parole 
au communicateur pour répondre aux préoccupations des collègues en procédant par 
regroupement. 

Selon lui, les propositions de nomination aux postes de responsabilité doivent tenir 
compte des qualités, conduites et comportements du magistrat concerné, le président 
devant être plus gradé que son collègue du parquet. 

Il a souligné que les magistrats doivent utiliser les moyens dont ils disposent pour 
accomplir leurs missions. 

S’agissant de la discipline des greffiers, il a estimé que les chefs de juridictions 
doivent la reprendre en mains avec l’aide de la chancellerie afin de permettre un retour à 
l’orthodoxie. 

Il propose, enfin que l’Inspection Générale des services judiciaires soit à nouveau 
opérationnelle et dotée d’une compétence nationale et de moyens d’action 
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2- Rapport séquentiel de la communication sur le thème: « Le contrôle 
administratif de la production judiciaire par le Président de la Juridiction: 
étendue et limites » 

COMMUNICATEUR : Monsieur Honoré AKPOMEY, conseiller à la chambre judiciaire de la cour 
suprême  

MODERATEUR : Monsieur Jérôme ASSOGBA, président de section à la chambre administrative 
de la cour suprême  

RAPPORTEUR : Monsieur Marcel NAGNONHOU, 3ème substitut du procureur de la République 
près le tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey-Calavi. 

Le communicateur abordant le présent thème, a fait observer que son intervention 
portera sur trois axes à savoir :  

I- La légitimité du président du tribunal 

II- L’obligation de diligence des juges et les moyens du président du tribunal pour les 
réaliser et enfin  

III- Les limites du contrôle administratif de la production judiciaire par le président du 
tribunal 

Dans mot introductif, le conférencier a rappelé l’importance de la présente 
thématique où la production judiciaire constitue un des paramètres de performance de la 
juridiction. Il a souligné que selon PORTALIS « la justice est la première dette de la 
souveraineté ». Pour lui la justice est l’un des piliers de la société et de la démocratie, elle 
est rendue par des hommes désignés à cet effet. Pouvoir redoutable, elle exige de ceux-ci 
indépendance et impartialité qui sont des conditions nécessaires mais non suffisantes à 
cette mission qui exige aussi compétence, expérience, attention portée au justiciable donc 
une production en quantité et en qualité dans un environnement où l’objectif de la 
performance et la discipline sont obligatoires. Il en déduit donc que le président du tribunal, 
chef de la cellule fondamentale du système judiciaire a l’obligation d’assurer, par l’exercice 
pertinent de ses fonctions, une production optimum en quantité et en qualité de sa 
juridiction tout en respectant scrupuleusement l’indépendance de ses collègues juges. 

Abordant le premier point (la légitimité du président du tribunal), le communicateur a 
souligné qu’il est nécessaire pour le président du tribunal d’avoir la légitimité de sa fonction 
afin d’assurer ses attribution de contrôle. Il tire cette légitimité aussi bien dans la loi, dans la 
confiance des justiciables et des collègues de sa juridiction que dans le respect de la 
déontologie. 

Relativement à la loi, ce sont notamment les articles 3 ; 5 ; 37 ; 70 et 71 de la loi 
portant statut de la magistrature, de même que les articles 12 ; 13 et 39 de la loi portant 
organisation judiciaire qui posent la base légale de cette légitimité. Il résulte de la lecture 
combinée de ces articles que le président du tribunal doit être un magistrat d’une 
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expérience et pratique avérées, il doit avoir au moins 4 à 8 années d’ancienneté dans la 
profession. 

Relativement à la confiance des justiciables le conférencier a souligné, qu’elle 
constitue l’élément fondamental de la légitimité du président du tribunal et des magistrats 
de sa juridiction. Le président doit alors garantir sa propre crédibilité et celles de ses juges 
par la confiance des justiciables. 

Enfin le respect de la déontologie constitue également un élément cardinal de la 
légitimité du président du tribunal. En effet reprenant une décision du 24 mars 1994 du 
CSM français, le communicateur a souligné que les juges doivent présenter, en leur 
personne même, les qualités de rigueur, d’intégrité et de loyauté qui seules traduisent le 
sens de leurs responsabilités et la conscience de leurs devoirs, qui les rendent dignes 
d’exercer leur mission et légitiment leur action. 

Abordant le deuxième point (l’obligation de diligence des juges et les moyens du 
président du tribunal pour les réaliser),  le conférencier a souligné que les juges ont, en 
raison de leur serment l’obligation de diligences qui est aussi avec l’impartialité le 
fondement de la confiance des justiciables. Le CSM français apprécie ce devoir de 
diligence vis-à-vis des parties par l’incapacité de rendre des décisions dans le délai 
raisonnable. Ainsi donc les juges du siège sont-ils conviés à ne pas proroger leurs délibérés 
de façon excessive ou réitérée. Le communicateur a précisé par ailleurs que la loi et la 
pratique mettent à la disposition du président du tribunal des moyens objectifs pour assurer 
une production optimum en qualité et en quantité. Au nombre de ces moyens il a cité : les 
données statistiques, le pouvoir de fixer les attributions des juges de siège, les procédures 
rapides, les procédures de mise en état et la distribution des affaires. Il a également 
souligné le rôle managérial et de prévention du président du tribunal. A cet effet, le 
président a l’obligation de faire entendre la voix du justiciable à tous les acteurs du tribunal, 
et avoir comme objectif que tous les magistrats adhèrent aux objectifs de sortir tous les 
dossiers du stock avec zéro défaut. Ainsi la grille d’évaluation du magistrat pourra alors 
intégrer des rubriques spécifiques visant non seulement le respect des règles 
déontologiques mais aussi la production. Par ailleurs, le président doit suivre et évaluer la 
production du tribunal. Il lui est alors nécessaire d’avoir des indicateurs de performance, de 
déterminer si les objectifs ont été atteints, d’analyser les raisons des écarts éventuels et de 
décider des mesures correctives. 

Abordant enfin le troisième point (Les limites du contrôle administratif de la 
production judiciaire par le président du tribunal) le conférencier a souligné que ces limites 
résident dans les dispositions des articles 126 de la constitution, puis dans les alinéas 2 ; 3 
et 4 de l’article 3 de la loi portant organisation judiciaire. Il ressort de la lecture combinée de 
ces dispositions que les juges ne doivent faire objet d’aucune pression, ils règlent les 
affaires dont ils sont saisis conformément à la loi. Ces dispositions consacrent et confirment 
l’indépendance du juge dans son office de dire le droit même vis-à-vis de son supérieur 
hiérarchique.  
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Ainsi selon le CSM français, les décisions juridictionnelles ne peuvent, en vertu du 
principe d’indépendance, critiquées dans les motifs et dans le dispositif qu’elles comportent, 
que par le seul exercice des voies de recours prévues par la loi. 

Le conférencier a conclu son exposé en soulignant que l’indépendance n’est donnée 
au juge que dans l’intérêt de la protection des droits des individus qui espèrent obtenir 
justice. Elle n’est donc pas un privilège du juge. 

A la suite de cet exposé s’est instauré un débat ponctué de contributions et 
d’interrogations. Au nombre de ces interrogations nous pouvons noter celle de savoir 
jusqu’où le contrôle du président peut aller sans violer l’indépendance du juge ? Quel sera 
la part du procureur, chef de juridiction dans ce contrôle ? Pourquoi les décisions du CSM 
béninois ne sont-elles pas publiées ? 

En répondant à ces différentes questions le conférencier a souligné que le contrôle 
administratif du président est nécessaire toutes les fois où ce contrôle n’influence pas la 
décision du juge. Par ailleurs il a expliqué que la thématique de son exposé ne porte pas 
sur les chefs de juridictions mais plutôt sur le président de la juridiction ce qui fait qu’il ne 
s’est pas trop attardé sur le rôle du Procureur. 

Au nombre des contributions il est à noter que les décisions du CSM béninois soient 
mises à dispositions des collègues pour servir de bréviaire afin d’éviter certaines déviances 
comportementales.
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3- Rapport séquentiel de la communication sur le thème: « La Cour d’appel 
et le fonctionnement des juridictions de son ressort territorial » 

COMMUNICATEUR : Madame Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, Conseiller à la Chambre 
Judiciaire de la Cour Suprême, 

MODERATEUR : Monsieur Gilbert C. AHOUNDJINOU, Président par Intérim de la Chambre 
Judiciaire de la Cour Suprême,  

RAPPORTEUR SEQUENTIEL : Séidou BONI KPEGOUNOU, substitut du Procureur de la 
République près le TPI de Cotonou 

La troisième communication a porté sur le thème : « LA COUR D’APPEL ET LE 
FONCTIONNEMENT DES JURIDICTIONS DE SON RESSORT TERRITORIAL.   

Elle a été présentée par Madame Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, Conseiller à la 
Chambre Judiciaire de la Cour Suprême sous le contrôle du Président par Intérim de la 
Chambre Judiciaire, Monsieur Gilbert C. AHOUNDJINOU. Le rapport séquentiel vous est 
présenté par ma modeste personne, Séidou BONI KPEGOUNOU, Substitut du Procureur 
de la République près le Tribunal de Cotonou. 

Dans son exposé la communicatrice a rappelé que les juges dans leur office sont 
indépendants (principe à valeur constitutionnelle-article 3 de la constitution- repris par 
l’article 4 de la loi portant statut de la magistrature), mais que cette indépendance 
n’empêche pas l’aménagement d’une certaine forme de contrôle. La justice étant un service 
public, il est nécessaire que ses animateurs soient soumis à un certain contrôle et ce dans 
le souci d’offrir une justice saine, efficace, crédible et bénéficiant de la confiance des 
justiciables. 

Ce contrôle est de deux ordres : le contrôle administratif et le contrôle juridictionnel. 

I- Le contrôle administratif 

Ce contrôle est prévu par l’article 58 de la loi 2001-37 du 27 août 2002 portant 
organisation judiciaire. 

Il est exercé par les chefs de Cours d’Appel que sont le Président de la Cour d’Appel 
(PCA) et le Procureur Général (PG). 

Il se décompose en deux : le contrôle de routine et l’inspection. 

A- Le contrôle de routine  

C’est celui exercé quasiment au quotidien par le PCA et le PG. 

1-le contrôle exercé par le PCA 

Le PCA exerce son contrôle sur les magistrats du siège (article 5 du statut de la 
magistrature). 
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Il veille au bon fonctionnement des juridictions de son ressort en s’assurant 
notamment : 

- Que les audiences se déroulent normalement ; 

- Qu’elles se tiennent à l’heure ;  

- Que les délibérés ne subissent pas de prorogations injustifiées ; 

- Que les dossiers sont jugés dans les meilleurs délais ; 

- Que les affaires ne subissent pas de renvois abusifs pouvant entraîner la prescription 
des dossiers ; 

- Que les services du greffe délivrent les divers actes dont la compétence lui revient 
dans les délais requis. 

La communicatrice a recommandé que des réunions périodiques soient organisées 
au niveau des juridictions pour débattre des difficultés auxquelles sont confrontées les 
collègues dans l’accomplissement de leur mission et pour développer des thématiques lors 
de ces rencontres. 

Le PCA doit s’assurer que les relations entre les différentes structures du TPI sont 
harmonieuses, il doit s’assurer notamment que la communication entre le président du 
Tribunal et son Procureur existe réellement et est bien entretenue 

Pour lui faciliter la tâche, le président du tribunal doit, bien que n’étant pas tenu de 
la même obligation de compte rendu que le procureur de la République, informer le 
Président de la Cour quand les circonstances l’exigent des situations de nature à perturber 
le bon fonctionnement de sa juridiction ou des audiences ; 

Le président TPI doit toujours veiller à transmettre au PCA le rapport annuel de sa 
juridiction et l’ordonnance fixant les audiences. (article 39 et 46 de la loi d’organisation 
judiciaire)  

2-Le contrôle exercé par le PG 

Ce contrôle administratif s’exerce de manière plus prononcée en raison du lien 
hiérarchique très poussé qui caractérise le fonctionnement du parquet. 

Le procureur Général (PG) exerce son contrôle de routine sur les parquets (article 
6 du Statut de la magistrature) 

Le Procureur général par ses instructions, ses directives, doit veiller au bon 
fonctionnement de chaque parquet de son ressort 

Il doit notamment : 
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- S’assurer que les instructions qu’il donne sont exécutées, 

- S’assurer que les règlements définitifs sont rédigés et que les dossiers en attente 
de règlement définitifs ne s’entassent pas dans les armoires ; 

- Suivre les relations entre le parquet et les officiers de polices judiciaires (OPJ). 

- Il doit veiller, tout comme le PCA, à l’accompagnement pédagogique des 
magistrats du parquet de son ressort en initiant des rencontres périodiques afin de discuter 
avec eux des problèmes qu’ils rencontrent, se fixer des objectifs dont il doit assurer le suivi ; 

- Il peut donner des instructions dans les procédures (demander par exemple au 
Procureur de faire appel dans un dossier) 

Le procureur de la République, est soumis à une obligation de compte rendu. Il peut 
se rendre coupable de faute disciplinaire en ne s’y soumettant pas.  

Au total, en cas de difficulté d’ordre administratif ou judiciaire, le président TPI, le 
procureur de la République et les autres magistrats du Tribunal ou tout autre membre du 
personnel des TPI doivent pouvoir compter sur l’assistance du PCA et/ou du PG. 

Au plan déontologique, ces deux autorités doivent avoir à cœur de veiller à 
préserver au niveau de leur juridiction l’image et la crédibilité de la justice. 

A cet effet, bien que ne pouvant pas saisir directement le conseil supérieur de la 
Magistrature (CSM), ils peuvent lorsque les circonstances l’exigent, saisir le ministre de la 
Justice des faits qui leur sont dénoncés aux fins de poursuites disciplinaires. Lorsqu’ils 
reçoivent   par exemple une plainte contre un magistrat de leur ressort, il leur incombe le 
devoir de clarifier les faits, d’en évaluer la gravité avant d’en saisir, au besoin le Ministre de 
la Justice.  

Dans la pratique cette plainte est envoyée au président TPI ou au Procureur de la 
République dont relève ce magistrat à charge pour ce dernier d’interpeller le magistrat 
concerné sur les faits dénoncés et d’en rendre compte à la hiérarchie qui l’a saisi. 

En cas de rumeurs persistantes sur des cas de manquement par un magistrat au 
devoir de son état, il revient au PCA et/ou au PG de voir dans quelles mesures, apporter 
leur contribution, généralement sous forme de conseil pour faire cesser les actes 
incriminés. 

Enfin, pour toute intervention dans les TPI, le PCA ou le PG doit veiller au respect de la 
Hiérarchie. 

Par ailleurs le PCA et le PG note les magistrats de leur ressort. Ils doivent le faire de 
façon objective en tenant compte du comportement du magistrat. 

La seconde forme de contrôle administratif est l’inspection 
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B- L’inspection 

Le PCA et le PG sont chargés de l’inspection des juridictions de première instance de 
leur ressort. 

Ce type de contrôle s’apparente à celui effectué par l’Inspection Générale des Services 
Judiciaires. 

C’est un contrôle sur place des activités de la juridiction dans toutes ces 
composantes. 

Ces inspections doivent être périodiques et effectuée semestriellement soit par les 
Chef de cours eux-mêmes soit par des magistrats désignés par eux. 

Elles se font sous forme de visites périodiques dans les TPI. 

Dans la pratique, les chefs de cour n’ont pas le temps matériel pour exercer ces 
inspections. 

A côté de ce contrôle administratif, la loi a organisé un contrôle juridictionnel. 

II- Le contrôle juridictionnel 

Il est exercé par la cour d’appel en tant que juridiction du second degré. 

Il a pour fondement les articles 11 et 65 de la loi d’organisation judiciaire. Il s’exerce 
à l’occasion de l’appel interjeté contre les décisions rendues en premier ressort par les 
différentes formations des TPI. 

Ce contrôle est exercé par différentes chambres de la Cour qui siègent en formation 
collégiale. 

L’appel est une voie de recours de reformation. 

La cour peut confirmer la décision du premier juge, elle peut l’infirmer ou l’annuler ; 
dans ces derniers cas elle évoque et statue à nouveau ; 

La communicatrice a, pour finir parler des notions de confirmation, d’infirmation et 
d’annulation en précisant les cas d’annulation, elle a également traité de l’effet dévolutif de 
l’appel ainsi que de la reformation. 

Elle a conclu son exposé en relevant que si le contrôle juridictionnel est réglementé, 
il n’en est pas de même du contrôle administratif qui requiert de la part des chefs de cours 
doigté, perspicacité et imagination. 
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Les débats ont porté essentiellement sur trois points :  

D’abord sur les moyens à mettre à la disposition des chefs de cour pour 
l’accomplissement de leur mission de contrôle (d’inspection)  

Ensuite sur le contrôle qu’exerce le président de la chambre d’accusation sur les 
juges d’instruction du ressort de la cour d’appel ainsi que sur les détentions provisoires. 

Enfin sur l’intérim ; la question n’a pas été tranchée. Il a été retenu d’appliquer les 
textes et ainsi désigner comme intérimaire, le magistrat le plus ancien dans le grade le plus 
élevé. Mais en cas de difficulté il notamment tenant au fait que celui-ci était indélicat, le 
débat est resté ouvert. Il a été recommandé de régler la question au cas par cas. 

Un autre point non moins important a été celui de la publication des décisions des 
cours d’appel. Il a été retenu que ces décisions soient publiées pour permettre aux juges de 
suivre le sort réservé à leurs jugements. 
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4- Rapport séquentiel de la communication sur le thème: « L’information 
du public par le parquet sur une procédure judiciaire pendante: étendue et 
limites » 

Communicateur : Monsieur Onésime Gérard MADODE, Avocat général au Parquet général près la 
Cour Suprême 

Modérateur : Monsieur Raoul OUENDO, Procureur général par intérim près la Cour Suprême  

Rapporteur séquentiel : Monsieur Rodolphe Yaovi AZO, Juge d’instruction au Tribunal de première 
instance de deuxième classe de Lokossa 

Le quatrième le thème intitulé « L’information du public par le parquet sur une 
procédure judiciaire pendante : étendue et limites » a été présenté par l’Avocat général au 
parquet général près la Cour Suprême Monsieur Onésime Gérard MADODE. 

Dans son propos liminaire, le communicateur a mis en exergue l’importance de 
l’information qui est une notion transversale à tous les secteurs d’activité. En effet, selon lui, 
le public exprime un besoin vital psychologique et biologique de maîtriser les contours de 
toutes les activités qui le concerne. 

Par la suite, il a rappelé que le droit à l’information est un droit fondamental de la 
population prévu par l’article 9-1 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples (CADHP) qui fait partie intégrante de la Constitution béninoise du 11 décembre 
1990 et dont il convient d’assurer l’effectivité. 

C’est dans cette optique qu’a été évoquée la nécessité pour le procureur de la 
République d’informer le public sur les procédures judiciaires pendantes. 

Dans le cours de son développement, l’exposant a abordé successivement l’étendue 
et les limites de l’obligation d’information. 

Relativement à l’étendue de l’obligation, le communicateur l’a analysée en deux 
rubriques, à savoir : le point de départ de l’information du public et ses conditions de mise 
en œuvre. 

S’agissant du point de départ de l’information du public, le communicateur a d’abord 
défini les procédures pendantes comme celles qui concernent les affaires faisant l’objet 
d’une enquête préliminaire, d’une information judiciaire ou qui se trouvent au niveau d’une 
juridiction de jugement. 

Ensuite, il a précisé que les affaires pendantes qui requièrent l’information du public 
portent sur les faits à coloration pénale par leur nature et qui ont suscité un vif émoi au sein 
de la population, notamment les affaires financières ou économiques, les crimes de sang 
ou simplement les faits touchant la morale publique et la mauvaise gouvernance. Enfin, 
après avoir rappelé les obligations professionnelles et déontologiques du magistrat du 
parquet prévues par les articles 6 et 7 de la loi n° 2001-35 du 21 février 2003 portant statut 
de la magistrature, l’exposant a indiqué que l’information du public par le procureur de la 
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République, comme toute activité professionnelle de celui-ci, doit s’effectuer dans le respect 
des obligations statutaires. 

Le procureur de la République doit donc se livrer à cet exercice en se conformant 
scrupuleusement aux obligations d’impartialité et de conscience professionnelle que lui 
imposent les textes régissant ses fonctions. 

Pour ce qui est du contenu de l’information livrée au public, il a été indiqué que le 
magistrat du parquet ne doit mettre à la disposition du public que des informations retraçant 
l’évolution de la procédure sans entrer dans les détails, au risque de mettre en cause la 
procédure en question. 

Il a été également souligné qu’il revient au magistrat d’apprécier l’opportunité de 
l’information du public, laquelle ne doit lui être imposée par sa hiérarchie. 

L’information du public ne doit préjudicier ni aux droits de la défense, ni à la 
présomption d’innocence. Elle doit revêtir un caractère pacificateur de l’opinion publique 
secouée par l’émoi suscité par l’infraction en cause. 

En ce qui concerne la mise en œuvre de l’information au public proprement dite, elle 
doit se cantonner aux circonstances de la saisine au cours de l’enquête préliminaire et ne 
consistera surtout pas à exhiber des pièces à conviction ou à livrer les déclarations d’une 
partie. 

S’agissant de l’information du public pendant que le dossier est à l’instruction 
préparatoire, le juge d’instruction étant maître de la procédure, le procureur de la 
République doit s’abstenir de se livrer à cet exercice au risque d’être taxé d’exercer des 
pressions sur le juge et de manquer à l’obligation de loyauté entre magistrats. 

Lorsque l’affaire est au niveau d’une juridiction de jugement, le communicateur a 
estimé que le caractère public de l’audience réduit l’opportunité de l’information du public. 

Pour finir, l’exposant a mis l’accent sur les limites de l’information au public qui sont, 
à la fois, d’ordre légal et statutaire. Il a souligné que l’article 12 du nouveau Code de 
procédure pénale qui prescrit que la procédure au cours de l’enquête et de l’instruction est 
secrète et l’article 378 du Code pénal qui prévoit et réprime la violation du secret 
professionnel s’imposent au procureur de la République. Alors ce dernier doit s’inscrire 
dans le respect desdites prescriptions légales. 

En somme, la communication du procureur de la République sur une affaire 
pendante doit avoir un but strictement pacificateur. Il a l’obligation de s’interdire de publier 
sur les médias les actes de la procédure correspondante. 

Aucune instruction de la hiérarchie ne peut justifier des violations dans ce cadre, car 
il n’est nullement tenu d’exécuter des instructions écrites illégales d’un garde des Sceaux, 
sauf à en tenir compte dans ses réquisitions écrites. 



 

 95 

D’ailleurs l’article 35 de la Constitution béninoise du 11 décembre 1990 impose à 
tout fonctionnaire, y compris le magistrat du parquet, d’exercer ses fonctions avec 
conscience, compétence, probité, dévouement et loyauté dans l’intérêt et le respect du bien 
commun, etc…, alors que l’article 19, alinéa 2 de la même Constitution l’autorise à désobéir 
à tout ordre constituant une atteinte grave et manifeste au respect des droits de l’homme et 
des libertés publiques. 

Donc la subordination hiérarchique à laquelle est soumis le magistrat du parquet ne 
l’exempte pas du respect de ses obligations statutaires et professionnelles et tout 
manquement engage sa responsabilité personnelle. 

Le débat qui a suivi a permis de retenir les grandes résolutions suivantes : 

- Le procureur de la République doit informer le public, non en son propre nom, mais 
en qualité de mandataire de la maison, de tout le tribunal dont il engage la responsabilité 
lors de ses interventions. ; 

- L’information du public peut s’étendre aux affaires communicables et domaniales 
qui ont défrayé la chronique ; 

- Les magistrats du parquet ont besoin, sinon d’une certaine indépendance, du 
moins, de certaines garanties dans l’exercice de leurs fonctions afin de prendre leurs 
décisions en toute sérénité, dans l’unique respect de la loi et sans crainte de représailles de 
la part de la hiérarchie. Ils pourront ainsi conduire les procédures avec davantage 
d’impartialité 

- Les magistrats ont l’obligation d’éduquer les populations sur les grands principes 
de droit ; 

Les débats ont également porté sur les rapports entre les parquets les officiers de 
police judiciaire (OPJ) et le communicateur a fait observer que le procureur de la 
République a l’impérieux devoir d’amener les OPJ à respecter les prescriptions légales 
dans la conduite des enquêtes préliminaires et dans leurs interventions sur les médias. 
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5- Rapport séquentiel de la communication sur le thème: « Causerie sur la 
question du relâchement des comportements par les magistrats » 

Communicateur : Monsieur Jérôme Olaïtan ASSOGBA, Président de Section à la Chambre 
administrative de la Cour suprême. 

Modérateur : Madame Ginette AFANWOUBO-HOUNSA, Conseiller à la Chambre judiciaire de la 
Cour suprême. 

Rapporteur séquentiel : Un magistrat d’une juridiction du fond. 

Après avoir souligné la complexité et la sensibilité de ce thème, le communicateur a 
d’abord donné la définition du « comportement » puis mis en exergue l’absence à pouvoir 
en matière disciplinaire du principe de la légalité des peines avant de structurer son exposé 
en deux grandes parties pour mieux cerner la problématique de son thème. 

I- Le fondement légal et le cadre de l’action disciplinaire contre un magistrat. 

II- Les tendances jurisprudentielles du conseil de discipline. 

Ainsi, peut-on retenir dans la première partie que l’action disciplinaire contre le 
magistrat tire sa source tant dans la Constitution béninoise du 11-12- 1990 en ses articles 
125 ; 126 ; 128 ; dans la loi 2001-35 du 21-2-2003 portant statut de la magistrature : articles 
7, 11, 12, 13, 15, 16, 18 al2 et 21. 

Alors que les articles 125 et 126 de la Constitution énoncent l’indépendance et la 
liberté d’action du juge dans l’exercice de sa fonction, l’article 128 consacra le Conseil 
Supérieur de la Magistrature (CSM) comme l’organe chargé de la discipline du magistrat 
dans l’exercice de cette même fonction. 

Quant aux articles relatifs au statut de la Magistrature, ils se rapportent aux 
comportements répréhensibles du magistrat qui, en raison de la spécificité de ses fonctions, 
doit se plier au respect d’un certain nombre de règles aussi bien dans sa vie 
professionnelles que parfois dans sa vie privée ; ces comportements peuvent être 
regroupés en deux catégories : 

Les écarts de comportement découlant du non-respect des devoirs, interdits et 
incompatibilités du magistrat et les relâchements de comportement résultant de la violation 
des règles morales contenues dans son serment. Un accent particulier a été mis sur le 
respect imposé aux magistrats du parquet, des instructions reçues de la hiérarchie dans 
leurs réquisitions écrites, l’interdiction aux magistrats de toute activité commerciale, 
politique, de la défense ou de représentation des intérêts des parties …etc. Aussi, la 
question de la participation du magistrat à des activités culturelles ou de mouvement de 
masse demeurée sans réponse concrète a été soulignée. 

Par ailleurs, le communicateur a fait observer le comportement, de plus en plus 
fréquent, de certains collègues qui participent activement à des activités politiques et qui 
sont toujours restés à leur poste en dépit même des observations du CSM. 
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Toutefois, il importe de préciser que sont exclus du champ de la poursuite,  les actes 
juridictionnels du magistrat de même que des paroles prononcées à l’audience sauf les 
écarts de langages ; 

Dans la deuxième partie de son exposé, le communicateur a révélé, à travers des 
exemples concrets de décisions du CSM, que quatre éléments sont les plus souvent 
retenus dans l’appréciation de la faute pour des faits reprochés à un magistrat : 

- le manquement aux convenances de son Etat ; 

- le manquement à l’honneur ; 

- le manquement à la délicatesse ; 

- le manquement à la dignité. 

Mais, il s’agit-là de notions dont certaines, dans la pratique, ne sont pas aisées à 
délimiter et qui ont nourri la multitude de questions à la fin de cette communication. 

Sous la modération de Madame Ginette AFAWOUBO-HOUNSA, Conseiller à la 
Chambre judiciaire de la Cour suprême et Secrétaire Général du CSM, les participants ont 
beaucoup plus insisté sur les causes du relâchement du comportement du magistrat, les 
positions parfois incomprises du CSM dans l’appréciation des comportements 
répréhensibles, le relâchement récurrent, de plus en plus constaté, de comportement de 
magistrats béninois, la courtoisie dans le langage à l’endroit des justiciables à l’audience, le 
respect en général du justiciable. 

A l’issue de cette communication, plusieurs recommandations ont été faites surtout à 
l’endroit du CSM notamment la publication de ses décisions ou l’édition d’un code 
disciplinaire. 

Les participants ont, enfin, fait observer, au nombre des causes du relâchement du 
comportement des magistrats, l’incursion de la politique, le clientélisme de certains 
collègues dès la nomination d’un nouveau Garde des Sceaux.  
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RAPPORT GENERAL DE LA RENCONTRE 
Pierre Dassoundo AHIFFON   

Juge d’instruction au Tribunal de première instance de deuxième classe de Natitingou  

 
INTRODUCTION 

Le siège de la Cour d’Appel de Parakou a abrité les lundi 12 et mardi 13 août 2013   
la deuxième rencontre trimestrielle entre la Cour Suprême et les juridictions de fond. 

Organisée par la Cour Suprême du Benin  avec le concours financier et technique  de la 
Fondation  Friedrich –Ebert , cette rencontre  a connu la participation effective de son premier 
Président ,des Présidents de chambre , des conseillers,  du Procureur Général par intérim  et 
des  Avocats Généraux  près ladite Cour , des Présidents et conseillers  de Cours d’Appel, des 
Procureurs et Substituts Généraux près lesdites Cours , des Présidents, juges et juges 
d’instruction  de tribunaux de première instance ,des Procureurs de la République et Substituts 
de Procureurs de la République près lesdits tribunaux et  des membres du Conseil de l’ordre 
des Avocats (voir la liste des participants en annexe ). 

Le présent rapport s’articulera autour des quatre (04) points ci-après : 

I - La cérémonie d’ouverture  

II- la synthèse des communications présentées  

III- Les récurrentes évoquées lors des débats et échanges   

IV- Les recommandations faites par les participants 

 
I - LA CEREMONIE D’OUVERTURE 

Plusieurs allocutions ont marqué la cérémonie d’ouverture de la rencontre. 

 Ouvrant la série des allocutions, Madame Huguette BALLEY FALANA,  Présidente 
de la Cour d’Appel de Parakou a souhaité la bienvenue et un bon séjour à tous les 
participants,  dans la ville qui abrite le siège de sa juridiction.  

 Prenant à son tour la parole, Monsieur Constantin GRUND, Représentant Résidant 
de la Fondation FRIEDRICH-EBERT    , a d’entrée de jeu mis l’accent sur le but de la 
rencontre qui vise selon lui,  à l’instauration entre les juridictions de fond et la Cour 
Suprême, d’un dialogue sincère et constructif susceptible d’améliorer la gestion quotidienne 
des juridictions de fond et par ricochet le travail exaltant des juges. Il a ensuite indiqué que 
c’est fort du succès éclatant enregistré au cours de la première édition de la rencontre 
organisée à Porto-Novo en   2013,   que son institution s’est à nouveau engagée dans 
l’organisation de la deuxième rencontre. Monsieur Constantin GRUND a pour finir précisé 
que la Fondation Friedrich Ebert convaincue de l’importance du pouvoir judiciaire dans le 
renforcement de l’Etat de droit et de démocratie et soucieuse de la promotion de la 



 

 99 

gouvernance économique, politique et sociale ne marchandera guère son effort pour 
accompagner les initiatives du genre de la rencontre entre la Cour Suprême et les 
juridictions de fond. 

Dans son adresse à l’endroit des participants, monsieur HADONOU Lino Louis 
,Directeur Adjoint de Cabinet du Ministre de la Justice ,de la Législation et des Droits de 
l’Homme , représentant le Garde des Sceaux  a tout d’abord exprimé la profonde gratitude 
du Gouvernement et du Ministère en charge  de la Justice à tous ceux qui ont œuvré pour 
l’organisation et la tenue de la rencontre de Parakou en l’occurrence  les autorités de la 
Cour suprême et la Fondation Friedrich Ebert pour ses appuis techniques et financiers . 

Il a ensuite en relevé que la rencontre de Parakou s’inscrit dans le cadre des 
missions que la loi assigne à la plus haute juridiction béninoise en matière judiciaire, 
administrative et des comptes. Selon lui, cette rencontre vient à point nommé eu égard aux 
multiples dysfonctionnements auxquels la justice béninoise est confrontée et qui ne sont 
pas pour autant insurmontable. 

Pour finir le représentant du Garde des Sceaux a exprimé le vœu que des travaux 
des assises de Parakou sortent des recommandations et conclusions pertinentes   
susceptibles de favoriser l’avènement d’une justice désormais moderne, forte et crédible, 
gage d’un développement socio –économique. 

Dans son discours d’ouverture solennelle de la rencontre entre la Cour Suprême et 
les juridictions de fond ,Monsieur Ousmane BATOKO ,Président de la Cour suprême a 
,dans un premier temps souligné l’importance que revêt la tenue de la rencontre de 
Parakou en raison de ce qu’elle met en exergue le souci de la Haute Juridiction et de la 
Chancellerie de recourir à une approche participative dans la résolution des problèmes qui 
minent le secteur judiciaire de notre pays. 

Dans la suite de son intervention, monsieur le Président de la Cour Suprême a fait 
observer qu’il se réjouit de la présence effective des représentants de l’ordre des avocats à 
la rencontre de Parakou, signe fort, s’il en est besoin, de la convergence de vue des 
acteurs de la grande famille judiciaire pour un meilleur fonctionnement de l’appareil 
judiciaire béninois. 

Abordant la philosophie qui sous-tend la mise en place de ce cadre de concertation 
et d’échanges entre les magistrats des juridictions de fond et leurs aînés, Monsieur le 
premier Président de la Cour Suprême a affirmé qu’elle tient à la sécurité juridique et 
judiciaire à laquelle aspirent   des justiciables. L’option de l’’Etat de droit et de démocratie 
ne saurait tolérer toujours une justice inaccessible et imprévisible dans ses décisions, 
rendues au mépris du principe de délai raisonnable .Et c’est pourquoi la Cour suprême 
prenant la pleine mesure de la situation a institué ce cadre pour discuter entre autres de 
‘l’office du juge, analyser les forces et faiblesses du système judiciaire et partager les 
grandes orientations et tendances jurisprudentielles de la Cour Suprême. 
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Avant de déclarer ouverts les travaux de la rencontre de Parakou,  Monsieur 
Ousmane BATOKO a invité les participants à faire montre d’assiduité et a exprimé toute sa 
gratitude à la Fondation Friedrich Ebert pour ses appuis. 

Après les discours d’ouverture, les participants ont observé une pause pour 
permettre aux autorités politico administratives et les sages et notables   de la ville de 
Parakou de se retirer. A la reprise les communications prévues ont démarré. 

II- LA SYNTHESE DES COMMUNICATIONS 

La journée du lundi 12 août 2013 a été meublée par une série de quatre 
communications dont la première est intitulée « le regard attentionné du Président du 
Tribunal ou de la Cour sur le fonctionnement de sa juridiction » a été présentée par 
Monsieur Gilbert Comlan AHOUANDJINOU, Président par intérim de la Chambre judiciaire 
de la Cour Suprême et sous la modération de monsieur Grégoire ALAYE Président de la 
Chambre administrative de la Cour suprême.  

Dans ses propos introductifs, le communicateur s’est interrogé sur la mission 
républicaine du chef de juridiction ou du juge dans notre pays ; et a répondu en expliquant 
que c’est l’article 126 de la constitution du 11 décembre 1990 qui assigne principalement 
cette mission à une juridiction lorsqu’il dispose que « la justice est rendue au nom du 
peuple béninois ». Il a dans cet ordre d’idées cité la loi n° 2001 -23 du 27 août 2002 portant 
organisation judiciaire en République du Benin ainsi que la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples comme étant   des instruments juridiques qui garantissent au 
peuple souverain le droit à une justice rendue de façon impartiale ,indépendante, équitable   
et dans un délai raisonnable . 

Le communicateur a axé ensuite la première partie de son exposé sur le droit à la 
justice et la responsabilité personnelle des présidents de juridiction dans le fonctionnement 
de leur juridiction.  A ce sujet, il a d’abord indiqué qu’il incombe à l’Etat ,notamment 
l’exécutif et le législateur, l’obligation de fournir aux juridictions les moyens nécessaires 
pour leur bon fonctionnement avant de mettre en exergue le devoir de surveillance,  de 
bonne gestion , de contrôle de la production juridictionnelle et de comptes rendus qui sont à 
la charge des chefs de   juridiction . L’indépendance des juges ne saurait constituer un 
obstacle à l’exécution par des   chefs des juridictions de fond des obligations ci- dessus 
mentionnées. 

Dans la deuxième partie de sa présentation monsieur Gilbert Comlan 
AHOUNDJINOU a fait quelques propositions pratiques pour le fonctionnement optimal des 
juridictions de fond .Dans ce cadre, il a énuméré des actions générales et incitatives ainsi 
que celles spécifiques et dissuasives pouvant permettre au   chef de juridiction de réussir 
leur mission .  

La communication de monsieur Gilbert Comlan AHOUANDJINOU a suscité moult 
interrogations au sein des participants. Ainsi certains ont voulu connaître la frontière entre 
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l’indépendance des juges et la mission de contrôle des chefs de juridictions .D’autres se 
sont intéressés aux critères que recherche le Conseil Supérieur de la Magistrature lors de 
la nomination d’un chef de juridiction par exemple   . D’autres encore ont voulu comprendre 
les raisons pour lesquelles certains chefs de juridiction permettent à certains procureurs de 
la République de requérir de jeunes juges d’instruction d’ouvrir des informations dans des 
dossiers sensibles 

Des réponses faites par le communicateur et des contributions apportées par les uns 
et les autres on peut retenir entre autres : 

- l’indépendance des juges ne constitue pas un obstacle aux chefs de juridiction de 
fond pour surveiller le comportement et surtout le rendement professionnel de ces derniers ; 

 - le Conseil Supérieur de la Magistrature doit en priorité tenir   compte des qualités 
intellectuelles et morales des magistrats qui sont choisis pour diriger les juridictions ;  

-l’ Etat doit fournir aux juridictions les moyens nécessaires à leur bon 
fonctionnement ; 

-la franche collaboration entre le président du tribunal et le procureur de la 
République ; ce dernier   doit veiller à confier l’instruction des dossiers sensibles au doyen 
des juges d’instruction ; 

La deuxième communication de la journée qui a été présentée aux participants par 
Monsieur Honoré AKPOMEY, Conseiller à la Cour Suprême et modérée par Monsieur 
Jérôme ASSOGBA a porté sur le thème « Le contrôle administratif de la production 
judiciaire par le président de la juridiction : Etendue et limites » 

D’entrée, le communicateur a   fait observer que la justice est dans la cité le dernier 
recours en ce sens qu’elle est chargée de défendre la société contre le désordre, 
l’insécurité pour faire respecter la paix et sans laquelle aucune nation ne peut prospérer. Il a 
ensuite axé   son exposé sur   3 points à, savoir la légitimité du président du tribunal, 
l’obligation de diligences des juges et les moyens du président du tribunal et les limites du 
contrôle administratif de la production judiciaire. 

S’agissant de la légitimité du président du tribunal ,le communicateur l’ a examiné  
en 4 points à savoir la légitimité juridique qui tire essentiellement sa source dans la loi 
portant organisation judiciaire , celle tenant à la confiance du justiciable et qui est 
déterminant en ce sens que c’est la confiance du justifiable qui autorise le juge à exercer 
son redoutable  pouvoir de juger  ,celle liée au  respect des règles déontologiques et enfin 
la légitimité du président, appréciée par le Conseil Supérieur de la magistrature. 

Abordant la deuxième partie de sa communication, consacrée à l’obligation de 
diligences des juges et les moyens du président pour les réaliser, l’exposant a fait ressortir 
ces fondements juridiques avant d’indiquer que les juges ont en raison de leur serment 
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l’obligation de diligences qui constitue avec l’impartialité, le fondement de la confiance des 
justiciables. 

Evoquant les actions du président du tribunal pour améliorer la production judiciaire, 
le communicateur a expliqué que la loi et la pratique mettent à la disposition du président 
du tribunal des moyens qui, intelligemment utilisés, peuvent favoriser une abondante 
production judiciaire. Le recours judicieux aux statistiques, à la fixation des attributions des 
juges du siège, à la distribution des causes, les procédures urgentes aux lettres mission, 
etc. sont autant de facteurs qui peuvent accroître une bonne production judiciaire a t- il 
affirmé. Il a à ce sujet invité les chefs de juridiction à recourir aux techniques managériales 
dans la gestion de leurs juridictions. 

Pour finir Monsieur AKPOMEY Nestor a fait observer quoiqu’il existe   des limites 
légales au contrôle administratif de la production judiciaire en raison entre autres de 
l’indépendance du juge dans son office de dire le droit, ce dernier ne saurait se soustraire 
au contrôle de sa hiérarchie par rapport à son rendement professionnel. 

L’exposé du conseiller Honoré AKPOMEY a donné lieu à des questions et échanges 
très enrichissants au cours desquels ont été abordées des thématiques telles que :  

- la formation des magistrats en général et le recyclage de ceux qui sont appelés à 
assumer de nouvelles fonctions judiciaires en particulier ; 

- la nécessité pour les magistrats de respecter le principe du délai raisonnable ; 

- le recours aux lettres de mission, à la pratique de la gestion axée sur les résultats 
et aux techniques managériales de pointe dans l’administration des juridictions ; 

- l’organisation et la gestion de l’intérim dans les juridictions. 

Répondant à ces diverses préoccupations, le communicateur a globalement mis sur 
l’accent sur les qualités intellectuelles, morales et managériales que doit posséder un bon 
chef de juridiction. 

La troisième communication de la journée a porté sur le thème : « l’information du 
public par le parquet sur une procédure judiciaire pendante : étendue et limites « a 
été développée par monsieur Onésime Gérard MADODE, Avocat Général près la Cour 
Suprême. 

Dans ses propos liminaires, le communicateur a mis en exergue l’importance de 
l’information dans la vie contemporaine en le définissant comme un vecteur de visibilité de 
transparence de l’action publique mais aussi comme un instrument de propagande 
politique.   Il a ajouté que le droit à l’information est un droit à valeur constitutionnelle dont la 
jouissance doit s’étendre à la matière judiciaire malgré ses spécificités 

 Dans la première partie de sa communication l’Avocat Général a d’abord mis 
l’accent sur l’étendue de l’information du public par le parquet sur une procédure judiciaire 



 

 103 

pendante et a relevé que le point de départ de cette information ne peut qu’être des faits à 
connotation pénale par leur nature ;des faits qui par leur gravité particulière tant au regard 
de leur commission ,des personnes mises en cause que par leurs conséquences 
dommageables ont gravement perturbé l’ordre public. 

 Le communicateur a ensuite fait savoir que si le Procureur de la République devait 
être amené à communiquer sur des procédures pendantes, il veillera à être respectueux 
des principes tels que la présomption d’innocence, le secret de l’instruction ainsi que des 
droits de la défense. 

Présentant le deuxième axe de son intervention relatif aux limites à l’information du 
public, l’exposant a indiqué que certaines sont d’ordre légal et que d’autres sont liées aux 
obligations statutaires du magistrat. 

Il a conclu en affirmant que l’information du public n’est pas exclusive de la matière 
judiciaire mais que le parquet doit l’assurer   dans les limites établies par les lois. 

A l’issue des réponses données aux questions provoqués par cette communication 
et des contributions faites par les participants, il ressort que le procureur de la République 
peut communiquer sur certaines procédures en raison de ce que le droit du public à 
l’information est un droit à valeur constitutionnelle et que   le peuple au nom duquel la 
justice est rendue doit être informé. Toutefois,  les intervenants ont déconseillé des 
communications intempestives et ont préconisé qu’au cas où le procureur de la République 
se verrait dans l’obligation d’informer le public, que ce dernier discute du contenu et de la 
forme de sa communication avec le chef de juridiction mais aussi avec le Procureur 
Général. 

Les communications intempestives faites par des officiers de police judiciaire sur des 
enquêtes en cours ont été également évoquées. A ce sujet, il a été demandé aux 
procureurs de la République de reprendre en main la direction de la police judiciaire et de 
faire preuve de fermeté. 

La dernière communication de la journée du 12 août 2013 a pour titre « la Cour 
d’Appel et le fonctionnement des juridictions de fond de son ressort » a été assurée 
par madame Amélie ASSIONVI AMOUSSOU, conseillère à la Cour Suprême et sous la 
modération de monsieur Gilbert Comlan AHOUANDJINOU. 

Dans sa présentation, la conseillère a indiqué que les juges dans leur office sont 
certes indépendants mais que cette indépendance n’empêche pas qu’ils soient soumis au 
contrôle de leur supérieur hiérarchique .Ce contrôle est de deux ordres à savoir le contrôle 
administratif et le contrôle juridictionnel  

S’agissant du contrôle administratif   elle a expliqué qu’il se traduit par celui de 
routine   exercé au quotidien par le Président de la Cour d’Appel et le Procureur Général qui 
veillent au bon fonctionnement de la juridiction et au respect des règles déontologiques. Il 
se manifeste également par l’inspection courante des juridictions de fond par ces derniers. 
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En ce qui concerne le contrôle juridictionnel, il est exercé par la Cour en tant que 
juridiction du second degré. De façon concrète ce contrôle est exercé par les différentes 
chambres des Cours d’Appel. 

Plusieurs questions ont suivi la communication de Madame Amélie ASSIONVI 
AMOUSSOU et sont relatives entre autres : 

- aux moyens mis à la disposition des présidents de Cours d’Appel en vue de leur 
permettre de contrôler le fonctionnement des tribunaux de première instance ; 

- la question de l’implication des juges des tribunaux d’instance dans la composition 
de certaines chambres de Cours d’Appel ; 

- l’organisation de l’intérim au niveau des Cours d’Appel ; 

S’agissant des difficultés auxquelles des chefs de Cours d’Appel sont confrontés, il a 
été retenu que l’Etat mette à la disposition de ces derniers les moyens appropriés. 

Par rapport à la présence des juges d’instance dans la composition de certaines 
chambres de Cours d’Appel, il a été relevé que cette pratique n’est pas illégale mais il est 
demandé aux chefs de Cours d’apprécier l’  opportunité d’y recourir. 

En ce qui concerne l’organisation de l’intérim, il a été retenu de le confier au magistrat le 
plus ancien dans le grade le plus élevé. A la question de savoir ce qu’il convient de faire au cas 
où ce dernier serait un magistrat indélicat, le débat est resté ouvert et la situation sera 
appréciée au cas par cas.  

Les travaux de la rencontre se sont poursuivis dans la journée du 13 août 2013 avec 
la présentation d’une communication sur le thème de : Le relâchement des 
comportements par les magistrats. Ce thème a été présenté par Mr Jérôme O. 
ASSOGBA, Président de section à la chambre administrative de la Cour Suprême. 

Après avoir défini le concept du relâchement de comportement, le communicateur a 
développé le thème sous un double aspect : le fondement légal et le cadre de l’action 
disciplinaire contre le magistrat d’une part et les tendances jurisprudentielles du Conseil de 
discipline, de l’autre. 

En ce qui concerne le fondement et le cadre de l’action, il a exposé que des textes qui 
répriment les manquements des Magistrats relèvent de diverses sources. C’est dans ce sens 
que sont évoquées : 

- La Constitution du 11 décembre 1990 en ses articles 125 et 128 ; 

- La loi N° 2001-35 du 21 février portant statut de la Magistrature. 

De cette dernière source, il ressort de la communication deux catégories de 
comportements susceptibles d’entraîner des poursuites disciplinaires. Il s’agit des écarts de 
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comportement qui découlent du non-respect des devoirs, interdits et incompatibilités, mais 
également de la violation des règles morales qui se dégagent de la formule du serment 
prêté par le Magistrat. 

C’est à la lumière de la Constitution et de la loi portant statut de la Magistrature que 
l’exposant a retracé le cadre de l’action disciplinaire. 

Quant aux tendances jurisprudentielles du Conseil Supérieur de La Magistrature, 
deuxième temps fort de son exposé, le Conseiller communicateur, après avoir défini la 
notion de manquement, a regretté que l’exercice de qualification soit délicat. Il n’a pas 
manqué de souligner que cette difficulté est due au fait que les obligations contenues dans 
les termes qui expriment les attitudes déviantes sont abstraites et ne sont pas aisés à 
comprendre d’un seul tenant. En vue de faire comprendre davantage le sens des 
comportements qui entrent dans le champ des attitudes interdites, l’exposé a consacré sa 
dernière partie aux divers exemples concrets connus pas le Conseil Supérieur de la 
Magistrature. Cependant, des inquiétudes sont demeurées, c’est ce qui explique d’ailleurs 
les multiples questions et les débats qui ont suivi la communication et ont porté entre autres 
sur : 

- l’auto-saisine, et la non-publication des décisions rendues par le CSM ; 

- les causes de relâchement de comportements ; 

- le traitement des cas de magistrats atteints de pathologies mentales. 

 Répondant aux diverses questions le communicateur a expliqué qu’en l’état actuel 
de notre législation le CSM ne peut s’autosaisir et a ajouté que la question de la publication 
des décisions pourrait être désormais examinée au niveau de cette instance. 

S’agissant des causes de relâchement des comportements l’exposant a indiqué 
qu’elles pourraient être justifiées entre autres par le fait que certaines personnes se sont 
retrouvées dans la magistrature sans vocation et a suggéré que les supérieurs 
hiérarchiques des magistrats n’hésitent point à rappeler ces derniers à leurs obligations 
déontologiques. 

Après la présentation de l’unique communication de la journée du 13 août, les 
travaux de la rencontre ont continué avec la présentation des rapports séquentiels. Par 
suite,  Monsieur Pierre Dassoundo AHIFFON a présenté le rapport général de la rencontre 
lequel a été amendé puis adopté par les participants. 

Les travaux de la rencontre ont été enfin clôturés par les allocutions de madame 
Noura ZATO représentante de la fondation Friedrich EBERT et de celle de monsieur 
Ousmane BATOKO, Président de la Cour Suprême. 

III - LES QUESTIONS RECURRENTES ABORDEES LORS DES DEBATS 
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Les différentes communications présentées aux participants ont donné lieu à des 
débats et échanges très enrichissants au cours desquels les questions ci- après ont été 
soulevées : 

 PROBLEMES RECURRENTS 

- Les limites du contrôle de la production judiciaire des Magistrats par les Présidents 
des Cours d’Appel et des Tribunaux, sans violer leur indépendance ; 

- La part du contrôle du Procureur, également chef de juridiction dans ce contrôle ; 

- La nécessité de publier les décisions du Conseil Supérieur de la Magistrature ; 

- les rapports entre les parquets les officiers de police judiciaire (OPJ) ; 

- la formation des magistrats ; 

- le recyclage des magistrats en cas de changement de fonctions ;  

-  les immixtions du politique dans le judiciaire ; 

- la question du délai raisonnable ; 

- L’indépendance ou certaines garanties dont ont besoin les magistrats du parquet 
dans l’exercice de leurs fonctions afin de prendre leurs décisions en toute sérénité,  

- La nécessité pour le Procureur de la république d’échanger et de convenir 
préalablement avec le président du tribunal de la forme que doit revêtir la communication 
au public, ainsi que le contenu des éléments à porter à la connaissance de ce public. ; 

- L’examen et la discussion de tous points qui ont fait l’objet des débats subséquents 
à chaque thème ont abouti aux recommandations suivantes :  

IV- RECOMMANDATIONS 

 A l’endroit du CSM 

- Veiller au respect des fondamentaux notamment la règle de préséance, les 
critères de compétence et d’exemplarité dans la nomination des chefs de juridiction ; 

- Elaborer un code de conduite ou un compendium pour les Magistrats ; 

 A l’endroit du Gouvernement 

- Doter les Cours d‘Appel de moyens nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission d’inspection des tribunaux de leur ressort ; 
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- Mettre à la disposition des présidents des tribunaux de première instance les 
moyens adéquats afin qu’ils assurent   le bon fonctionnement de leurs juridictions ; 

- Assurer la formation continue des magistrats de façon générale et veiller à 
procéder au recyclage de ceux d’entre eux qui sont appelés à changer de fonctions 
judiciaires ; 

- Rendre opérationnelle l’Inspection Générale des Services Judiciaires ; 

- Sensibiliser les populations sur les textes de lois et les procédures judiciaires ; 

 A l’endroit de la Cour Suprême 

- Organiser un séminaire ou une rencontre sur le thème : « la justice, la politique et 
l’argent »  

- Publier les arrêts des Cours d’Appel ; 

 

 A l’endroit des Magistrats eux-mêmes 

- Organiser des réunions périodiques au niveau des juridictions pour débattre de 
certaines questions de procédure ainsi que des difficultés auxquelles sont confrontés les 
collègues dans l’accomplissement de leur mission ; 

- Amener les procureurs à rappeler aux OPJ, le devoir de se conformer aux 
prescriptions légales dans la conduite de leurs procédures et dans leurs interventions dans 
les médias ; 

CONCLUSION 

Au regard de l’importance des communications présentées et des riches débats 
qu’elles ont suscités ,nous pouvons affirmer que les objectifs de cette rencontre qui se veut 
un cadre de concertation et d’échanges constructifs en vue d’une bonne gouvernance des 
juridictions de fond sont largement atteints . 

 

LE RAPPORTEUR 
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III - CEREMONIE DE CLOTURE 
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MOT DE FIN DE LA REPRESENTANTE DE LA FONDATION 
FRIEDRICH EBERT, MME NOURATOU ZATO- KOTO YERIMA 

 Monsieur le Président de la Cour suprême,  

 Monsieur le représentant du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
de la Législation et des Droits de l’Homme,  

 Monsieur le représentant du Conseil de l’ordre des avocats, 

 Monsieur le Procureur général par intérim près la cour suprême, 

 Mesdames, Messieurs les conseillers et Avocats généraux de la Cour 
Suprême,  

 Madame et Messieurs les présidents des Cours d’appels, 

 Madame et Messieurs les procureurs généraux près lesdites cours, 

 Mesdames et Messieurs les magistrats des Cours et Tribunaux, 

 Mesdames, Messieurs, 

Les propos de fin de la Fondation Friedrich Ebert seront essentiellement des mots 
de remerciements 

Aussi permettez-moi de dire infiniment merci au Président de la Cour Suprême pour 
cette initiative louable d’instituer ce cadre d’échanges constructifs dans le souci de trouver 
des approches novatrices visant un meilleur fonctionnement de la justice au Bénin. Nous 
avons aussi remarqué qu’il accompagne en bon père de famille ces rencontres par sa 
participation de qualité aux débats et sa sensibilité aux préoccupations des magistrats.  

Mes remerciements vont également à tous les conseillers, présidents de chambres 
et responsables de la Cour Suprême pour leur implication et contributions de qualité.  

Je ne saurais oublier, le représentant du Barreau et les magistrats des juridictions 
qui nous ont gratifiés durant ces deux jours de contributions de qualité dans un esprit de 
franchise et d’ouverture. 

Le rapport général et les recommandations sont là pour témoigner de la qualité des 
échanges et surtout de la pertinence du format de cette activité. 

La Fondation Friedrich Ebert partenaire à cette rencontre ne peut que se réjouir et 
remercier la cour suprême pour l’avoir associé.  
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Monsieur le président de la Cour Suprême,  

Monsieur le représentant du Garde des Sceaux,  

Mesdames, Messieurs en vos qualités et rangs respectifs,  

Je m’engage à restituer fidèlement les recommandations issues de cette deuxième 
rencontre au représentant résident et insister sur la doléance consistant à faire une 
compilation des actes des deux rencontres trimestrielles.  

Avec votre permission Monsieur le président, je suggère, avant le lancement de la 
prochaine rencontre trimestrielle que vous donniez mandat à l’’équipe de coordination des 
deux institutions en vue de régler la question des modalités de prise en charge des 
magistrats.  

Je réitère pour terminer le souhait de voir le partenariat entre la cour suprême et la 
Fondation Friedrich Ebert se renforcer davantage. 

Merci pour votre aimable attention.  
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ALLOCUTION DE CLOTURE DU DIRECTEUR ADJOINT DE 
CABINET DU MINISTERE DE LA JUSTICE, DE LA 

LEGISLATION ET DES DROITS DE L’HOMME, 
REPRESENTANT LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA 

JUSTICE 
 

 Monsieur le Président de la Cour Suprême, 

 Monsieur le Représentant-Résident de la fondation Friedrich Ebert, 

 Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, 

 Monsieur le Préfet des départements du Borgou et de l’Alibori, 

 Monsieur le Maire de la ville de Parakou, 

 Messieurs les sages et notabilités de la cité des Kobourou, 

 Monsieur le Procureur Général près la Cour Suprême, 

 Madame et Messieurs les Présidents de Chambre, 

 Mesdames et Messieurs les Conseillers et Avocats généraux, 

 Madame et Messieurs les Présidents des Cours d’Appel,  

 Messieurs les Procureurs Généraux près les Cours d’Appel, 

 Mesdames et Messieurs les Présidents des Tribunaux de Première Instance, 

 Mesdames et Messieurs les Procureurs de la République, 

 Mesdames et Messieurs les Magistrats, en vos titres, grades et qualités 
respectifs,  

 Honorables invités, 

 Mesdames et Messieurs,  

La deuxième rencontre trimestrielle entre la Cour Suprême et les juridictions du fond 
tire à sa fin. 

Les microphones vont bientôt se taire. 

Que retenir de ces deux jours passés ensemble ? 

Pour le Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme que je 
représente, nous avons eu droit à des journées palpitantes, bien organisées, meublées de 
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communications, le moins qu’on puisse dire, bien élaborées et soutenues par d’éminents 
présentateurs à qui j’exprime mes sincères remerciements et admirations. 

Les débats suscités ont été empreints d’engouement au point où la programmation 
horaire initialement prévue pour la circonstance, n’a pu permettre de mieux disséquer 
lesdites communications dans leurs divers aspects. Cela n’a aucunement émoussé les 
ardeurs. 

Par ailleurs, la présente rencontre, après avoir atteint son premier objectif, à savoir, 
la mobilisation des ressources humaines ciblées autour des idéaux du secteur de la justice, 
a pu capter les énergies et induire les résultats satisfaisants sortis de vos travaux. 

Mon sentiment en ce moment s’il m’était permis de l’exprimer, est un sentiment de 
totale satisfaction dont je m’emploierai à rendre fidèlement compte à mon mandant 
supérieur hiérarchique, le ministre en charge de la justice. 

Ne baissons toutefois pas la garde. 

Je voudrais vous inviter à une vigilance permanente, celle de ne pas dormir sur nos 
lauriers. 

En effet, entre la parole et les intentions, il y a encore un pas décisif à franchir, celui 
de l’action. 

En ce qui concerne le Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de 
l’Homme, la première manière de traduire sa satisfaction et d’agir, est d’appuyer, de 
soutenir l’initiative pour qu’elle se renouvelle régulièrement. Quant aux insuffisances 
relevées à l’encontre de la chancellerie, elles sont récurrentes, j’en suis convaincu, mais je 
prends l’engagement que les cadres qui animent cette structure, s’évertueront, mieux que 
par le passé, à y apporter des améliorations à défaut de solutions définitives immédiates. 

En ce qui vous concerne, chers collègues des juridictions du fond, je ne mets pas en 
doute votre sincère désir de toujours et encore mieux officier à vos postes de travail 
respectifs. En acceptant et en contribuant aussi efficacement à la réussite de ce dialogue 
constructif, votre bonne foi n’est plus à démontrer mais à encourager. Nous nous donnons 
alors rendez-vous sur le terrain pour une meilleure appréciation. 

Certes les moyens sont insuffisants. Mais n’oubliez pas comme vous l’aviez appris, 
qu’en exploitant à bon escient le peu de moyens disponibles, cela constituerait déjà un 
grand pas.  

M’adressant enfin à mes respectés devanciers de la haute juridiction, je voudrais 
avant tout saluer leur implication personnelle remarquable, leur esprit de fraternité et de 
convivialité afin d’imprimer à la rencontre une bonne ambiance de travail.  

C’est l’occasion de saluer au passage la présence continue et motivante parmi nous,  
tout au long des travaux, du Président de la Cour Suprême en personne qui de surcroît n’a 
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ménagé aucun effort moral ou matériel pour nous donner la nostalgie de notre séjour dans 
la cité des Kobourou. 

Par rapport aux interventions relatives au partage d’expérience, loin de moi l’idée 
que nous sommes dans le cas de figure où le maître demande à ses disciples de faire ce 
qu’il leur enseigne de faire mais de ne jamais faire ce qu’il fait.  

C’est pour dire que comme par le passé les exemples des devanciers dans les faits 
et gestes, serviront toujours de référence pour relever ensemble les défis qui s’imposent. 

Pour finir, je m’en voudrais de ne pas réitérer une nouvelle fois la profonde gratitude 
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme au 
Président de la Cour Suprême, aux magistrats de ladite Cour et leurs collaborateurs, aux 
magistrats des juridictions du fond pour avoir répondu à l’invitation, ainsi qu’au partenaire, 
je veux nommer la Fondation Friedrich Ebert pour ses soutiens financier et technique. 

Vive la justice au service du développement ! 

Vive le Bénin ! 

Je vous remercie. 
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DISCOURS DE CLOTURE DU PRESIDENT DE LA COUR 
SUPREME 

 

 Monsieur le Représentant du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la 
Législation et des Droits de l’Homme, 

 Madame la chargée de programme à la Friedrich Ebert Stiftung, 

 Monsieur le représentant du Conseil de l’Ordre des Avocats, 

 Monsieur le Procureur général par intérim près la Cour suprême, 

 Messieurs les Présidents de Chambre de la Cour suprême, 

 Mesdames et Messieurs les Conseillers et Avocats généraux de la Cour 
suprême, 

 Madame et Messieurs les Présidents des Cours d’appel, 

 Madame et Messieurs les Procureurs généraux près lesdites cours, 

 Mesdames et Messieurs les magistrats des Cours et Tribunaux, 

 Honorables invités, 

 Mesdames et Messieurs, 

Voici deux (02) jours déjà que nous travaillons sans discontinuer, dans le cadre de la 
deuxième rencontre trimestrielle entre la Cour suprême et les magistrats des juridictions du 
fond. 

Je voudrais, avant d’aller plus loin dans mes propos, dire nos remerciements à Madame 
la Présidente de la Cour d’appel de Parakou ainsi qu’à Monsieur le Procureur général près 
ladite Cour et leurs équipes, pour le degré de leur implication dans la préparation matérielle et 
la réussite des présentes assises. 

Nous demeurons sensibles à la délicatesse de leur accueil et à la qualité des 
commodités pratiques mises à la disposition des organisateurs et des participants à la 
deuxième rencontre trimestrielle. 

Ainsi, pendant deux jours, nous aurons travaillé sans désemparer. Hier, nous avons, par 
exemple, poursuivi nos échanges, au-delà de vingt (20) heures. C’est dire le niveau d’assiduité et 
l’intérêt que chaque participant a porté aussi bien aux thèmes des communications qu’aux débats 
à bâtons rompus qui ont suivi la présentation de chacune d’elle. 
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 Honorables invités, 

 Mesdames et Messieurs, 

Point n’est besoin de nous pencher sur les thématiques qui ont permis les fructueux 
échanges qui ont été les nôtres. 

Je voudrais tout simplement, après avoir remercié et félicité les différents 
communicateurs pour la qualité de leur travail, m’appesantir sur les principales préoccupations 
exprimées par les uns et les autres, au cours de nos échanges.  

J’ai noté, par-delà même le souci constant d’une bonne administration du service 
public de la justice, un certain nombre de légitimes attentes. 

Ces attentes constituent, à n’en point douter, la preuve évidente de la conscience 
professionnelle de la très grande majorité des principaux animateurs de nos Cours et 
Tribunaux. 

Quelles sont ces attentes et préoccupations ? 

Vous me permettrez de placer, au premier rang, le souhait de voir le service public 
de la justice, disposer de moyens suffisants pour être à la hauteur d’une justice moderne, 
efficace et au service du développement. 

J’ai retenu aussi le souci d’opérationnaliser l’Inspection générale des services 
judiciaires et le besoin d’avoir accès aux décisions du Conseil Supérieur de la Magistrature. 

Notre rencontre aura également mis l’accent sur le respect des règles 
déontologiques afin d’éviter la perpétuation de situations d’indélicatesse qui ternissent 
l’image de la justice. 

De même la nécessaire information des justiciables sur certaines procédures 
pendantes ne devra ouvrir la porte à des dérives professionnelles par des violations des 
règles qui régissent le procès.  

Une autre préoccupation réside dans la problématique de l’indépendance des 
magistrats du Parquet. 

Je ne reviens pas sur le souhait de voir se tenir un séminaire sur le triptyque Justice-
Politique-Argent.  

Je sais fort bien que l’appréciation de la qualité du service public dépend également 
du niveau d’information des usagers. En l’occurrence, les justiciables sont-ils au fait des 
textes et lois qui serviront de substrat, de base aux décisions qui seront prises à l’occasion 
des litiges portés devant nos Cours et Tribunaux ? 

Cette interrogation pose la question de la nécessaire vulgarisation des textes de loi. 
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 Honorables invités, 

 Mesdames et Messieurs, 

Nos travaux ont été féconds et j’ai bon espoir qu’ils portent des fruits, des fruits en 
abondance, ceci pour une bonne administration du service public de la justice qui est un 
service public éminent. 

La cérémonie de clôture de la deuxième rencontre trimestrielle qui nous a réunis à 
Parakou, n’est pas, de mon point de vue, propice à un long discours. 

Le rapport général de nos travaux a rendu compte de l’ensemble de nos débats et 
échanges, de même qu’il a intégré les différentes recommandations issues de notre cadre 
permanent de concertation, en sa session de Parakou. 

Je me limiterai, au regard de la qualité du document qui vient d’être présenté, de 
nous exhorter à davantage de professionnalisme pour être à la hauteur des exigences liées 
à la noblesse de l’office du juge. 

Je saisis, l’occasion de cette cérémonie de clôture, pour vous réitérer mon souhait 
de voir des propositions de thèmes de notre prochaine rencontre, me parvenir pour que nos 
échanges restent, ainsi que nous l’avons toujours voulu, moins théoriques et plus que 
jamais collés aux réalités quotidiennes de nos juridictions. 

Le Comité scientifique chargé de la préparation des rencontres trimestrielles puisera 
parmi les thématiques qui seront proposées, et en retiendra deux (02) ou trois (03) qui serviront 
de base à nos prochains échanges. Ce nombre réduit de communications offrira aux 
participants l’occasion de débattre plus en profondeur du contenu des présentations et 
d’exprimer les points de préoccupation qui sont les leurs ainsi que cela ressort de nos 
échanges. 

 Honorables invités, 

 Mesdames et Messieurs, 

 Je ne saurais terminer mes propos sans remercier, une fois de plus, notre 
Partenaire Technique et Financier, la Friedrich Ebert Stiftung communément désigné sous 
le vocable Fondation Friedrich Ebert. 

Madame la chargée de programme, vous voudrez bien transmettre à Monsieur le 
Représentant Résident, l’expression renouvelée de notre sincère gratitude pour l’appui 
déterminant de son Institution, à la tenue de nos deux (02) rencontres trimestrielles. Nous 
demeurons attachés à la pérennité de notre fructueux partenariat. 



 

 119 

Notre gratitude va aussi en direction du Barreau dont le représentant a pris une part 
active à nos travaux. Chacun d’entre nous aura mesuré la pertinence de ses interventions. 

Ceci nous conforte dans notre conviction que la grande famille judiciaire de notre pays se 
doit d’instituer un creuset d’échanges périodique, au service d’une justice de qualité au BENIN. 

 Mesdames et Messieurs les participants, 

Je souhaite à chacun d’entre vous, un bon retour dans sa juridiction d’attache pour 
servir en digne et loyal serviteur, la maison Justice, notre maison commune. 

C’est, sur ces mots d’exhortation que je déclare, ce jour, mardi 13 août 2013, clos, les 
travaux de la deuxième rencontre trimestrielle entre la Cour suprême et les juridictions du fond. 

Vive la magistrature au service de la consolidation de l’Etat de droit ! 

Vive le service public de la justice ! 

Vive la justice béninoise du 21ème siècle ! 

 

Ousmane BATOKO. 
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